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Vu le d~cret N' 59-228 du 31 octobre 1959, portant cra 
tion du Conseil de I'Ord re du M~rite Congolais; 

Vu le d~cret N 59-239 du 27 novembre 1959, relatif ~ la 
remise des insignes de I'Ord re du M~rite Congolais; 

Apr~s avis de la Chancellerie; 
DECRETE; 

Art. 1er. -- Sont nomm~s ~ titre exceptionnel dans !'Ordre 
du M~rite Congolais : 

Au grade de Grand Officier: 
Colonel SYLVAIN-GOMA (Louis), Membre du Bureau Poli 
tique, Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 
Lieutenant-Colonel KATALI (Francois Xavier), Membre du 
Bureau Politique, Ministre de l'Int~rieur. 

Au grade de Commandeur: 
Commandant SITA (Paul), Conseiller ~ la Chancellerie Na 
tionale, P r~sidence de la R~publique. 

Au grade d'Officier: - 
Commandant NGOMA FOUTOU (C~lestin), P r~sident de la 
Commission Centrale de Controle et V~rification du Parti 
Congolais du Travail. . 
Commandant IBARA (D~nis), Secr~talre, G~n~ ral ~ l'Admi 
nistration Judlciaire. . · · , 

-- M~decin-Commandant DELRIEU, Chef de Service M~de 
cine de I'Hbpital Militaire Brazzaville. . 
Commandant MOKOKO (Jean Marie), Chef de Corps de la 
Direction Centrale du G~nie. 
Art. 2. -- Sont nomm~s ~ titre normal dans l'Ordre du M~ 

rite Congolais : 
Au grade de Commandeur: 

Lieutenant-Colonel KOUMA (Pal), Commandant la Zone 
Autonome de Brazzaville. ' 
Lieutenant-Colonel NGOUELONDELE-MONGO 
(Emmanuel, Directeur Nation al de la S~curit~ d'Etat. 
Lieutenant-Colonel TSIKA-KABALA (Victor), Conseiller 
Militaire ~ la Pr~sidence. ' 
Intendant de 2bme classe KOUAMBA (Jean Boniface), Di 
recteur G~n~ral de la Logistique. 

'- Commandant NDOLOU (Yvon Jacques), Commandant la 
Zone Militaire NO 5, Ouesso. y 

. Au grade d'Officier: 
Lieutenant-Colonel ELENGA (Emmanuel), Chef d'£tat 
Major G~n~ral de l'APN. 

- •· Lieutenant-Colonel NZALAKANDA (Blaise), Chef de 
Corps du 36~me BIM. . 
Commandant ICKONGA (Charles), Chef du 3~me Bureau 
de la Direction G~n~ral de la Logistique de I'Arm~e Popu 
laire Nationale. 
Commandant BATSIMBA (Jean Fran~ois), Commandant 
l'~cole Militaire Pr~paratoire d~s Cadets de la ~volution. 
Capitaine NZIKOU·MABIALA (L~on), Chef de Corps du 
Bataillon de Commandement. 
Capitaine AKOUALA (Andr~), Batalllon Autonome de la 
S~curit~ et Garde Pr~sidentielle. 

- Capitaine MAYALA (Simon), Groupement A~roport~, Zo 
ne Militaire NO 1, Pointe·Noire. . 
Lieutenant MPHOHO (Jean), Protocole d'~tat, Pr~sidence 
de la ~publique. · 
Lieutenant EBATTA (Franck Fid~le), Batalllon Autonome 
S~curt~ et Garde Pr~sidentielle, . 

·Lieutenant MOUDILOU (Fran~ois), 15~ Betalllon d'Infan 
terle M~canis~e, Pointe·Noire. 
Lieutenant NKODIA (Othon), R~giment d'Artillerle, Zone 
Milltal re No 1, Pointe·Noire. 
Lieutenant PAKA-MOUELE (Antoine), Service Essence et 
Lubri fants, Z.M.. 1- Pointe-·Noire. 

- Lieutenant YOKO (P al), Chef de la Sectlon Polltlque eu 

Bataillon de Comrandement. 
- Adjudant MINGA-TCHIBINDA (Nol), Direction Techni 

que d'Entrainement Physique/Sports. 
Au grade de Chevalier: 

Lieutenant-Colonel MISSONTSA (Abel Durand), Directeur 
Central des Services de Sant~. -· 
Lieutenant-Colonel MBEMBA ( David), Di recteu r Central 
Adjoint des Services de Sant~. 
Commandant NTSA (Benjamin, Chef de Co rps de la Direc 
tion Centrale des Essences. 
Commandant NZAOU-PAMBOU (Adam), Chef d'£tat 
Major de l'Arm~e de l'Air, Brazzaville. 
Commandant OTINA (Albert), Chef de Corps de la Direc 
tion Centrale de l'Intendance. 

Commandant MATOUMONA-OUNGA (Albert), Chef de 
Se vice G~ographique de I'APN - Brazzaville. 
Commandant KIHOULOU-MOUNTSAMBOTE, Chef du 
4~me Bureau de I'EMG/APN - Brazzaville. 
Commandant YOKA (Fran~ois), Chef de Corps du Grou 
pement A~roport~, Brazzaville. 
Commandant BAKOTILA (Rigobert), ~giment d'Artille 
re de Campagne, Brazzaville. 
Corimandant MOUBENGO (Pierre), M~decin-Chef de 
I'Hbpital Militaire, B razz aville. 
Commandant TCHITCHELLE (Fran~ois), Che f de Service 
de la P~di atrie, Brazzaville. 
Commandant MAYOULOU-NIAMBA, Chef de Service Fiu 
t~ rologie, Brazzaville. 
Camandant MOUANGA (Lazae), Chef de la Direction 
Centrale de l'Economie de I'APN. 
Commandant MBENGO (Auguste), Direction des Services 
Administratif et Financi~res ~ la S~curit~ Publique, E razza 

.ville. 
Capitaine GOUEGUEL (Lucien), Membre du Comi't~ Cen 
tral du PCT, Brazzaville. 
Capitaine M'BOT (Paul), Membre du Comitd Central du 
PCT, S~curit~ Publique, Brazzaville. 
Capitalne OKOMBI (Edouard), Membre du Comit~ Central, 
Chef de la D.P.G.A., Brazzaville. 
Capitaine GANGOUO (Michel), Membre du Comit~ Cen 

(tral, Commandant la ZH-1, pointe-Noire. 
Capitaine NDABIRA (Norbert), Zone Militaiie NO 1, 
Pointe-Noi re. 
Capitaine MATINGOU (Maurice), Directeur de Cabinet du 
Chef d'~tat-Major G~n~ral/APN. 
Capitaine MBOUALA (Marice)' Directeur de I'Office Na 
tional des Anciens Comb attants. 
Capitaine NKOUKA (Bruno), Dlecteur de Cabinet d1 Mi 
nistre D~l~gu~ ~ la D~ fense Nation ale. 
Capitaine ONDONGO (Joseph), Chef de Corps du Bataillon 
Autonome de la S~curit~/Garde. 
Capitalne OBA (Gaston), Compagnie d'Exploitation des 
Transmissions, Brazzaville. 
Capitalne NGAMBA (Narcisse), 36¢ Bataillon d'lnfar terie 
M~c enis~e, Brazzaville. 
Capltalne BAHOUIDI-NGOMA), Direction Technique 
d'Entrainement Physique et des Sports - Brazzaville. 
Capltalne MOUZITA (Gr~golre), Direction Gn~rale de la 
Logistlque, Brazzaville. 
Capltalne NKONTA (Prosper), Adjoint Militalre de la Zone 
MIlital re No 1· Polnte.Nolre. 
Capltalne EBOUNDIT (Henri), Premier Adjoint du Chef 
d.Etet-Major G~n~ral, Brazzaville. 
Capitalne SAMBA (Jean Marc), Adjoint Militai re du F3 atail 
lon de Commandement, Brazzaville. . 
Capitaine MOCKOUAMY (Philippe, Chet de la Mus'qu te de 
I'Arm~e Populalre Nation ale. 
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Capitaine OSSOMBO (Georges), Chef d'~tat-Major de la 
Zone Autonome de Brazzaville 
Capitaine NKOU (David), Direction G~n~rale de la Ligisti 
que, Brazzaville. 
Capitaine TCHOCASSA (Come), Zone Militaire NO6 
lmpfondo. 
Capitaine SOUAMI (Abib), Chef de Service Administratif 
Maya-Maya - Brazzaville. 
Capitaine EPOUERY (Eugene), S~curit~ Publique, Brazza 
ville. 
Capitaine BIKINI (Bernadin), Chef de Service Administra 
ti fM'Pila - Brazzaville. 
Capitaine BOUNGOUANZA (Emmanuel), £tat-M aorZAB, 
Brazzaville. 
Capitaine MABIALA NGOUTOU (Gaston), Chef de la Sec 
tion Politique du 36be BIM, Brazzaville. 
Capitaine LOEMBE (Louis Georges), ~tat-Major G~n~ral, 
Brazzaville. 
Capitaine BALOU (Raoul), Commandant de Zone Militaire 
NO 4, Owando. 
Capitaine NGATSE (Fid~le Francois), Direction Centrale 
du G~nie, Brazzaville. 
Capitaine MOUKOUNZI BAKALA (Simon), 15e Bataillon 
d'Infanterie M~canis~e, Pointe-Noire. 
Capitaine NKOUNKOU BALOSSA (Jonas), Base Navale 
NO 2, Brazzaville. 
Capitaine TOUANGA (Marcel), Direction G~n~rale de la 
Securit~ d'Etat, Brazzaville. 
Capitaine MBOU-ADZOU (Cl~ment), Direction G~n~ rale de 
la S~curit~ d'Etat - Brazzaville. 
Capitaine MONGO (Joseph), Direction G~n~rale de la S~cu 
rit~ d'Etat - Brazzaville. 
Capitaine KONDO (Barth~lemy), Direction G~n~rale de la 
Securit~ d'£tat - Brazzaville. 

Capitaine TOLOKO (Gaston), Direction G~n~ rale de la S~ 
curit~ d'Etat - Brazzaville. 
Capitaine ELION (Maurice), Direction G~n~rale de la S~cu 
rit~ d'~tat - Brazzaville. 
Lieutenant ALOULA (Maurice), Direction G~n~rale de la 
S~curit~ d'~tat - Brazzaville. 
Lieutenant M'VOUENZE (Jean Jacques Nicolas), Chef de 
la Direction Politique de la ZAB. 

Lieutenant MORRANGA (Norbert), Bataillon Autonome de 
la S~cu rit~ et Garde Pr~sidentielle. 
Lieutenant BAKABADIO (Robert), Zone Militaire No 4 - 
Owando. 
Lieutenant MADIENGUELA (Joseph), Ecole Militaire P r~ 
paratoi re des Cadets de la R~volution. 
Lieutenant NGOUARI (Alfred), Ecole Militaire P r~parafoire 
des Cadets de la R~volution. 
Lieutenant SOLO (Anatole), Ecole Militaire Pr~paratoire 
des Cadets de la R~volution. 
Lieutenant BAKOUA (Simon), Bataillon de Commande 
ment - Brazzaville. 

Lieutenant ONDZEMBA (D~nis), Bataillon .de Commande 
ment - Brazzaville. 
Lieutenant PALEVOUSSA (Charles), Direction Centrale du 
G~nie, Brazzaville. 
Lieutenant MASSOUANGA (Pierre), Groupement A~ropor 
t~, Brazzaville. 
Lieutenant MASSAMBA (Auguste), Groupement A~ropor 
t~ - Brazzaville. 
Lieutenant OLOMIONA (S~raphin), Centre d'Exploita 
tion des Transmissions - Brazzaville. 
Lieutenant NGASSAKI (Jean), Groupement A~roport~ 
Brazzaville. 

Lieutenant SIETE (Jean Ciss~, Centre d'Exploitation des 
Transmissions - Brazzaville. 
Lieutenant KISSAKOBE (Lucien), Etat-Major G~n~ral  
Brazzaville. 
Lieutenant BOUELE (Marcel), Etat-Major G~n~ral - Brazza 
ville. . 
Lieutenant NGAMI (Paul), Base A~rienne 01/20 - Brazza 
ville. 
Lieutenant MOUPARRA (Alphonse), Base A~rienne 01/20  
Brazzaville. 
Lieutenant MAMBOU (Evariste), Base A~rienne 01/20 
Brazzaville. 
Lieutenant OSSIBI (Etienne), Etat-Major G~n~ral, Brazza 
ville. 
Lieutenant TSALATSOUZI (Marc), Base A~rienne 01/20 
Brazzaville. 

- Lieutenant AYAYOS TALBOT (Jean Albert), Direction 
Centrale des Essences et Lubrifiants - Brazzaville. 
Lieutenant MASSALA KAYA (Hector), Base Navale N 2 
Brazzaville. 
Lieutenant KINOUANI (Antoine), Direction Centrale des 
Essences et Lubrifiants - Brazzaville. 
Lieutenant LOCKO MBEMBA (Albert), Direction Centrale 
du G~nie - Brazzaville. 
Lieutenant ATA (Jean Pierre), S~curit~ Publique, Brazza 
ville. 
Lieutenant KONGO (B~n~zet), S~curit~ Publique - Brazza 
ville. 
Lieutenant NGOT (Ferdinand), Etat-Major ZAB - Brazza 
ville. 
Lieutenant MOUELE MOUSSOKI, ~tat-Major ZAB  
Brazzaville. 
Lieutenant OMPEMBE (Jean Marie), £tat-Major ZAB  
Brazzaville. 
Lieutenant MVOUKANI (Auguste), Bataillon de Comman 
dement - Brazzaville. 
Lieutenant OBOULA(Antoine), Base Navale 02 - Brazza 
ville. 
Lieutenant BEDI (Simon), 36~ Bataillon d'Infanterie M~ca 
nis~e - Brazzaville. 
Lieutenant BALEY-NDEKO (Jean Pierre), Ecole Militaire 
Pr~paratoi re des Cadets de la RR~volution. 
Lieutenant NDOSSA (Anatole), Zone Militaire NO 6 - Im 
fondo. 
Lieutenant MOUZIKA KABANGOU (Michell, Direction 
Centrale de l'Intendance -.Brazzaville. 
Lieutenant ENGODZO, Direction Centrale de l'Indendance 
- Brazzaville. 
Lieutenant METTO Benjamin), Che f de la Section Politique 
au GAP -Brazzaville. 
Lieutenant NGUILI (Jornaqu~, Groupement A~roport~  
B razzavi lie. 
Lieutenant MOKOKO PEA (Albert), 36~ Bataillon d'Infan 
terie M~c anis~e - Brazzaville. 
Lieutenant MPOUELF (Etienne), 36~ Bataillon d'In fanterie 
M~canis~e - Brazzaville. 
Lieutenant MOUTANA (Camille), Zone Militaire No 1 
Pointe-Noire. 
Lieutenant OBOUA (Antoine), £tat-Major de I'Arm~e de 
Mer - Brazzaville. 
Lieutenant BIKOUMOU (Joachim), Zone Militaire No 1 - 
Pointe-Noire. 

Lieutenant LOEMBA (Jean Joseph), Zone Militaire NO 
Pointe-Noire. 

Lientenant MILANDOU (Mathieu), Zone Militaire No 1 - 
Pointe-Noire. 
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- 
Lieutenant LOULENGO (Alphonse), Direction G~n~rale de 
la Logistique, Brazzaville. · 
Lieutenant KALOULOU (Eugene), ~tat-Major de I'Am~e 
de I'Air- Brazzaville. 
Lieutenant MBEMBA (Boniface), Etat-Major de l'Arm~e 
de l'Air- Brazzaville. 
Lieutenant MAMPOUYA (Jean), ~tat-Major de I'Am~e 
de l'Air- Brazzaville. 
Lieutenant BOUNSANA (Martin), Direction Centrale du 
G~nie - Brazzaville. 
Lieutenant KOUAKOUA (Andr~), Direction Centrale du 
G~nie - Brazzaville. 
Lieutenant YAMBA (Andr~), Base Navale No 02 - Brazza 
ville. 
Lieutenant BOUKA (Gr~goire), Base A~rienne 01/20. 
Brazzaville. 
Lieutenant BOUYIKA (Guy Antoine), Base A~rienne 
01/20 - Brazzaville. . 
Lieutenant IWANGO (Hubert), Base A~rienne 91/20, 
Brazzaville. - - -------· ·-- 
Lieutenant DEBI (Paul), Base A~rienne 01/20- Brazzaville. 
Lieutenant SIALE (Marc), Bataillon Autonome de la S~cu 
rit~ et Gade Pr~sidentielle. 
Lieutenant OBOYOULOU (Mathias), Bataillon Autonome. 
de la S~curit~ et Garde Pr~sidentielle. 
Lieutenant ESSONGO (No~l), Bataillon Autonome de la 
S~curit~ et Garde Pr~sidentielle. 
Lieutenant BIKODI (Bertin), Bataillon Autonome de la S~ 
curit~ et Garde Pr~sidentielle. 
S/Lieutenant NGAKIEGNI (Boniface), Bataillon Autono 
me de la S~curit~ et Garde P r~sidentielle. 
S/Lieutenant ANTSONGO (Francois), Bataillon Autono 
me de la S~curit~ et Garde Pr~sidentielle. 
S/Lieutenant LOKO (Dominique), Direction Technique 
des Entrainements Physiques et Sports. 
S/Lieutenant AMPHA (Victor), Bataillon Autonome ·de 
la S~curit~ et Garde Pr~sidentielle. 

. S/Lieutenant M'PIKINZA (Florent), Direction G~n~rale de 
la S~curit~ d'~tat - Brazzaville. 
S/Lieutenant OSSOMBON (Albert), Direction Technique 
des Entrainements Physique et Sports. 
S/Lieutenant SAMBA (Julien), Centre d'Exploitation des 
Transmissions - Brazzaville. 
S/Lieutenant LENGUEZIAL (Rigobert), Centre d'Exploi 
tation des Transmissions - Brazzaville. 
S/Lieutenant NGOCKOT (Gr~goire), Centre d'Exploitation 
des Transmissions - Brazzaville. · 
S/Lieutenant ESSASSY (Pierre), Centre d'Exploitation des 
Transmissions - Brazzaville. 

S/Lieutenant DIAFOUKA (L~on), 15~ Bataillon d'Infante 
rie M~canis~e, Pointe-Noire. 
S/Lieutenant MVOUTA (Gabriel), 15e Eat~ll on d!Infante 
rie M~canis~e, Pointe-Noire. 
S/Lieutenant KOUKA (Hilaire), 15b Bataillon d'Infanterie 
M~canis~e, Pointe-Noire. 
S/Lieutenant MALONGA (Jean Baptiste), Base Navale 
No 02 - Brazzaville. . 
5/Lieutenant MALENDA (Gabriel), Base Navale No 02  
Brazzaville. 
$/Lieutenant MAHOUNGOU (Gabriel), Bataillon de Com 
mandenent - Brazzaville. 
S/Lieutenant ANKOT (Gabriel), Bataillon de Commande 
ment - Brazzaville. 
S/Lieutenant BATSIMBA (Esaie), Bataillon de Comman 
dement - Brazzaville. 
S/Lieutenant DIGOUE KIMPOLO (Marcel Blaise), Direc 

teur du Cabinet de la ZAB - Brazzaville. 
S/Lieutenant TSETOU (Jean Marc), Cabinet ZAB - Brazza 
ville. 
S/Lieutenant MAPENGO (Bernard), Bataillon de Comman 
dement - Brazzaville. 

S/Lieutenant SEMI (Benjamin), Bataillon de Commande 
ment - Brazzaville. 
S/Lieutenant PASSI (Pascal, Direction G~n~rale de la Lo 
gistique, Brazzaville. · 
S/Lieutenant MALONG A (Antoine), Direction G~n~rale de 
la Logistique - Brazzaville. 
S/Lieutenant ANDOU (Jean Baptiste), Direction G~n~rale 
de la Logistique - Brazzaville. 
S/Lieutenant YANDZI (Etienne), Direction G~n~rale de la 
Logistique - Brazzaville. 
S/Lieutenant KIBOUILOU (Adolphe), Direction Centrale 
du G~nie - Brazzaville. 
S/Lieutenant TCHITEMBO (Joseph), Direction Centrale du 
G~nie - Brazzaville. 

- S/Lieutenant NGOULOU (Jacques Evariste), Direction Cen 
trale du G~nie - Brazzaville. 
S/Lieutenant MOUKALA (Hilaire), Direction Centrale du 
G~nie - Brazzaville. 
S/Lieutenant ASSANA (Paul), Ecole Militaire Pr~paratoire 
des Cadets de la R~volution. 
S/Lieutenant WADIABANTOU (Jean Pierre), DOM R/ 
EMG/APN - Brazzaville. 
S/Lieutenant KALILOU KAMARA, DOMR/EMG/APN • 
Brazzaville. 
S/Lieutenant BACKALA (Pierre), Zone Militaire No 1  
Pointe-Noire. 
S/Lieutenant PANDZOU (C~lestin), Zone Militaire No 1. 
Pointe-Noire. 
S/Lieutenant ATIPO (Germain), Zone Militaire No 
Pointe-Noire. 

S/Lieutenant AMONA MBANI, Zone Militaire No 1 
Pointe-Noire . 
S/Lieutenant PAN CHAYS, Direction G~n~rale de la 
Logistique - Brazzaville. 
S/Lieutenant NDIHOU (Gabriel), Direction G~n~rale de la 

· Logistique - Brazzaville. 

S/Lieutenant ITOUA POTO (Louis), Direction G~n~rale 
de la Logistique - Brazzaville. 
S/Lieutenant LANDOU (Pierre), Direction G~n~rale de la 
Logistique - Brazzaville. 
S/Lieutenant DIAFOUKA (D~nis), Direction G~n~rale de 
la logistique - Brazzaville. 
S/Lieutenant OSSE RE (Ambroise), 20~ Bataillon d'In fan 
terie M~canis~e - Brazzaville. 
S/Lieutenant MOUY ABI (Raphael), Ecole Militaire Pr~para 
toire des Cadets de la R~volution. 

Art. 3, -- Il sera fait application des dispositions du d~cret 
NO 59227 du 31 octobre 1959, fant les droits de r~glement de 
la Chancellerie, en ce qui concerne la nomination a titre normal. 

Art, 4. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ a Joumal O fficiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 7 septembre 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

--------000-------- 
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PR~SIDENCE DU CONSEIL DES MINISTRES 

D~CRET NO 81--609 du 8 septemb re 1981, autorisant M. 
HENRIQUES ILIDIO MENDES COSTA a importer des ar 
mes, munitions et poude noire de chase. 

LE PRESIDENT DU C.C. DUP.C.T., 
PRESIDENT DE LA R~PUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRl:SIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de I' article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu l~ loi NO79-154 du 4 avril 1979, portant nomination du 

Premier Ministre, Che f du Gouvernement; 
Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
-Vu le d~cret N° 77.547 du 3 novembre 1977, portant attri 

butions et organisation du Minist~re de l'Int~rieur; . 
Vu le d~cret Ne 77-548 du 3 novembre 1977, portant cr~a 

tion, attributions et organisation du Secr~tariat G~n~ral ~ l'Ad 
ministration du Territoire; 

Vu l'ordonn ace NP62-24 du 16 octobre 1962, fixant le r~ 
gime des mat~riels de guerre, d' armes et munitions; 

Vu le d~cret N 63-276 du 16 ao~t 1963, portant interdic 
tion de vente d' ammes et munitions dans le territoire de la R~pu 
blique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 64-130 du 22 avril 1964, modifiant le d~ 
cret N 63-276 du 16 ao~t 1963 et autorisant dans certaines Pr~ 
fectures l' achat de munitions ; 

Vu l'Instruction N· 0117//NT/AG du 23 avril 1964, fxant 
les dotations trimestrielles de munitions ; 

Vu l'arr~t~. N9 3772/MAEF/DEFRN/EC-17-01 du 12 aout 
1972, fixant les p~riodes de chasse et de fermeture de la chasse 
en. R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 71-333 du 12 octobre 1971, soumettant 
au r~gime de la libert~ control~e tous les articles mis en vente 
au Congo;  

Vu l'an~t& N? 4308/VPCE-SGCI-DGE du 14 octobre 1971, 
portant r~glementation du r~gime des importations en R~publi 
que Populaire du Congo ; 

Vu l'arr~t~ N 4412/VPCE-SGCI-DGE du 25 octobre 1971, 
portant r~glementation de la profession d'importateur et d'ex 
portateur en R~publique Populaire du Congo; " 

. Vu l'ordonnance N' 24-72 du 12 juin 1972, portant r~gle 
mentation du r~gime des prix en R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le dossier constitu~ par l'int~ress~ et apr~s enqu~te r~ 
glementaire; 

Le Conseil des Ministres entendu; 

DECRETE 
Art. 1er. -- M. HENRIQUES ILIDIO MENDES COSTA, 

Commer~ant de nationalit~ Portugaise, domicili~s ~ Brazza 
ville (B.P. 961), est autoris~ ~ importer en R~publique Popu 
laire du Congo des Armes et munitions de 30, 40, 50 et 80 ca 
t~gorie ainsi que de la poudre noire de chasse. 

Art. 2. -- L'int~ress~ devrase con fomer ~ l'arr~t~ NO4412/ 
VPCESGCI-DGE du 23 octobre 1971, susvis~ portant r~gl~ 
mentation de la profession d'importateur et d'exportateur en 
R~publique Populai re du Congo. 

Art. 3. -- Le Ministre de l'Int~rieur d~terminera, par arr~ 
t~, la quantit~ d'armes de munitions et de poudre noire de 
chasse a importer tous les ans. 

Art. 4. -- Les Ministres de l'Int~rieur, des Finances et du 
Commerce sont charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~ 
cution du pr~sent d~cret qui ser a publi~ au Journal Officiel. 
Fait ~ Brazzaville, le 8 septembre 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 

Parle Pr~sident du CC et PCT, 
Pr~sident de la ~publique, 

- Chef de l'~tat, 
Pr~sident du Conseil des Ministres, 

Le Premier Ministr, ch »rdu 
Gouvemement, > 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Mini stre de l'Int~rieur, 
Lieut-Colonel Francois Xavier KATALI. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Commerce, 
ELENGA NGAPORO 

---ouo 

D~CRET NO 81--618 du 16 septembre 1981, portant nomina 
tion de M, BOUDOUMBOU (J~r~e), Inspecteur Principal 
de-Tr~sor, en qualit~ de Directeur G~n~ral de la Cai sse Con 
golaise d'Amorti ssement. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PR~SIDENT DE LA REPUBLIOUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRl:SIDENT OU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution ; . _ . . 
Vu le d~cret No 79488 du 11 septembre 1979, fix at les 

indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administra 
tifs; 

Vu le d~cret N 77-553 du 13 novembre 1977, portantorga 
nisation du Minist~ere des Finances; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N' 81017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 

rims; 
Le Conseil des Ministres entendu : 

DECR~TE 
Art. 1er. -- M. BOUDOUMBOU (J~rome), Inspecteur Prin 

cipal de Tr~sor, est nomm~ Directeur G~n~ral de la Caisse Con 
golaise d'Amortissement. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
traires. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ a Joumal offi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 15 septembre 1981. 

. Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la ~publique, 
Chef de I'tat, 

Pr~sident du Conseil des Ministres, 
Le premier Ministre, Chef du 

Gouve mement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
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Le Mini stre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

---ouJo-.--.. . _ 
DCRET N? 81619 du 15 5z;%m6re 1981, portant tac.he 

ment et nominat; de M. KISSA (Maurice), Ing~nieur de 
fer ~chelon , en qualit~ de Directeur de la Soci~t~ Nationale 
de Tr;s 6ration de Bois. (SONATRAB). 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi No25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution· 
Vu le d~cret NP79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
· Vu le d~cret N9 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N° 79488 du 11 septembre 1979, fixant les 

idemnit~s de fonction allou~es aux titulaires de certains postes 
administratif; 

Le Conseil des Ministres entendu; 
DECRETE 

Art. 1er. -- M. KISSA (Maurice), Ing~nieur de 1er ~chelon, 
est d~tach~ aupr~s de la Soci~t~ Nationale de Trans formation 
de Bois (SONATRRAB), pour,y exercer les fonctions de Direc 
teur. · · 

Art. 2. -- La r~mun~ration de l'int~ress~ sera prise en char 
ge par la Soci~t~, Nationale de Transformation de Bois (SONA 
TAB) qui est en outre redevable envers le Tr~sor de l'Etat 
Congolais de, la Contribution pour constitution des droits ~ 
pension de l, int~ress~. 

Art. '3. Toutes dispositions ant~rieures contraires au pr~ 
sent d~c,ret son abrog~es: 

, Art. 4. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date, de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Journal offi 
cie'[. 
'Fait ~ Brazzaville, le 15 septembre 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Par le Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Chef de I'~tat, 

Pr~sident du 'Conseil des Mini stres, 
le Premier Mini stre, Chef du 

Gouvemement, 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Mini stre des Eaux et For~ts, 
Henri DJOMBO. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--------000------- 

PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT 

DECRET NO 81-576/SGG du 1er septembre 1981, portant no 
mination de M. MAMBOU (Auguste), Inspecteur des Doua 
nes, en qualit~ de Directeur ~gional des Douanes de Braz 
zavi:le. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 25-80 du 12 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution ; 

Vu le d~cret N" 79488 du 11 septembre 1979, fxant les 
indemnti~s allou~es aux titulaires de certains postes administra 
tifs; 

Vu le d~cret N? 77-553 du 13 novembre 1977, portant orga 
nisation du Ministere des finances; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret 9 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N? 81017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims; 

Le Conseil de Cabinet entendu : 
DECRETE 

Art. 1er. -- M. MAMBOU (Auguste), Inspecteur des Doua 
nes, est nomm~ Directeur R~gional des Douanes de Brazzaville. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 

traires. 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 

date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
officiel. 
Fait a Brazzaville, le 1erseptembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMB A LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Berard COMBO MATSIONA. 

----oOo----- 

D~CRET NO 81-577/5GG du 1er septembre 1981, portant no 
mination de M. GOMAS (Jean-Bernard), Inspecteur Princi 
pal des Douanes, en qualit~ de Directeur R~gional des 
Douanes de Pointe-Noire. 

LE PREMIER MINIST RE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N'25-80 du 12 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution ; 
Vu le d~cret N79488 du 11 septembre 1979, fix ant les 

indemnti~s allou~es aux titulaires de certains postes administra 
tifs ; 

Vu le d~cret N77.553 du 13 novembre 1977, portant orga 
nisation du Minist~re des finances; 

Vu le d~cret N 79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N80.644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N81017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims; 

Le Conseil de Cabinet entendu: 

DECRETE: 
Art. 1er. -- M. GOMAS (Jean-Bernard), lnspecteur 

Principal des Douanes, est nomm~ Directeur R~gional des 
Douanes de Pointe-Noire. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~ rieu res 
contraires. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de 
la date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal 
o tficiel. 
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Fait ~ Brazzaville, le 1er septembre 1981. 
Colonel LouisSYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Mini stre, Che f du 
Gouvemement. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-.Oto- 

D~CRET NO 81-578/SGG du 1er septembre 1981, portant no 
mination de M. BAKALA (Adrien), en qualit~ de Directeur 
des Relations Economiques, Financi~ res, Culturelles, Scien 
ti fques et Techniques au Secr~tariat G~n~ral des Affaires 
Etrang~res. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 2580 du 12 novembre 1980, portant amende 

ment de I' article 47 de I a constitution ; 
Vu le d~cret N 79488 du 11 septembre 1979, fixant les 

indemnti~s allou~es aux titulaires de certains postes administra 
tifs ; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premie r Ministre, Chef du Gouvernement; . 

Vu le d~cret N 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatif NO 81-016 du 26 janvier 1981, a d~cret 
N80-644 susvis~ ; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE 
Art. 1er. -- M. BAKALA (Adrien), Conseiller des Affaires 

Etrang~res est nomm~ Directeur des Relations Economiques, 
Financi~res, Culturelles, Scientifiques et Techniques au Secr~ 
tariat G~n~ral des Affaires Etrang~res. 

Art. 2. -- L'int~ress~ percevra les indemnit~s de onction 

pr~vues par le d~cret NO /9488 susvis~. 
Art. 3. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 

traires. 
Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 

date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 1er septembre 1981. 

Colonel Lous SYLVAIN-GOMA. 
' Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement. 

Le Ministre des A ffaires Et rang~ res 
Pierre NZE. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-----Olio--= 

D~CRET NO 81-579/SGG du 1er septembre 1981, portant no 
mination de M. OLASSA (Paul Henri), en qualit~ de Direc 
teur des Etudes et des Affaires Politiques a Secr~tariat G 
n~ral des Affaires Etrang~ res. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu I a constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N" 25-80 du 12 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de laconstitution; 
Vu le d~cret N979.154 du 4 avril 1979, po rtant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le rectificatif N' 81-016.du 26 janvier 1981, au d~cret 

N80-644 susvis~ ; 
Vu le d~cret N 79488 du 11 septembre 1979, fix ant les 

indemnit~s de fonctions de certains responsables administra 
tifs; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 
DECRETE 

Art. 1er. -- M. OLASSA (Paul Henri), P rofsseur certifi~ de 
7e ~chelon, est nomm~ Directeur des Etudes et des Affaires Po 
litiques au Secr~tariat G~n~ral ax Affaires Etrang~res. 

Art. 2. -- L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions 
pr~vues par le d~cret NO 79-488 susvis~. 

Art. 3. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieu res con 
traires. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal offi 
ciel. 
Fait a Brazzaville, le 1er septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement. 
Le Ministre des A ffaires Etrang~ res 

Pierre NZE. 
Le Ministre des Finances, 

ITIH I OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 
-oLlo---. 

D~CRET NO 81-580/SGG du 1er septembre 1981, portat no 
mination de M. OUABARI (Joseph), en qualite de Direc 
teur de la Direction A frjque a Secr~tariat G~n~ral des Af 
faires Et rang~res. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

.Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 25-80 du 12 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de I a constitution ; 
Vu le d~cret N°79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N' 80.644 du 28 d~cembre 1980, po rtant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 

N 80-644 susvis~ ; 
Vu le d~cret N'? 79488 du 11 septembre 1979, fxant les 

indemnit~s de fonctions de certains responsables administra 
tifs ; 

Le Conseil de Cabinet entendu; 

DECRETE 
Art. 1er. - M. OUABARI (Joseph), :ftre Assistant de 

G~ographie, est nomm~ Directeur de la Dire ;gn Afrique au Se 
tariat G~n~ raldes A ffaires Etrang~res. 

Art. 2. --L'int~ress~ percevra ies indemnit~s de fonctions 
pr~vues par le d~cret NO 79488, susvis~. 
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Art. S -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieu res con 
tr ai res. · 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ ai Joumal off 
ciel. 
Fit ~ Brazzaville, le 1er septemb re 1981. 

Colonel Louis SY LV AIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement. 
Le Ministre des A ffai res Etrang~res 

Pierre NZE. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMB A LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

. Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

-ollo 

l . 
D~CRET NO 81-581/SGG du 1er septembre'1981, portant no 

mination de M. BOUNDA (Henri), en qualit~ de Directeur 
des A ffaires Administratives et Financi~res a Sec r~tariat 
G~n~ral des A ffaires Etrang~res. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N· 25-80 du 12 novembre 1980, portant aende 

ment de l'article 47 de la constitution; 
Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, po rtant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N°80.644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; ' 
Vu le rectificatif N" 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 

N80-644 susvis~; • 
Vu le d~cret N' 79488 du 11 septembre 1979, fixant les 

indemnit~s de fonctions de certains responsables administra 
tifs ; 

Le Conseil de Cabinet entendu; 

DECRETE 

Art. 1er. -- M. BOUNDA (Henri), Attach~ des Affaires 
Etrang~res, est nomm~ Directeur des Affaires Administratives et 
Financi~res au Secr~tariat G~n~ ral des Affaires Etrang~res . 

Art. 2. -- L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions 
pr~vues par le d~cret NO 79488, susvis~. . 

Art. 3. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieu res con 
trai res. 

Art. 4.-- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal off 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 1er septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Mini stre, Chef du 

Gouvemement. 

Le Ministre des A ffares Etrang~ res 
Pierre NZE. 

Le Mini stre des Finances, 
TIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre d Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

3ernarid COMBO MATSIONA. 

otloe 

D~CRET NO 81-582/SGG du 1er septembre 1981, po rtant no 
mination de'M. SOUKA (Jean Francois Sylvestre), en quali 
t~ de Directeur des Organi sations Internationales au Secr~ 
tariat G~n~ ral des Af faires Etrang~res. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N·25-80 du 12 novembre 1980, portant amende 

ment de l' article 47 de la constitution ; 
. Vu l~ d~cret N?79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N· 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
' mi nation des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le recti fcatifN 81016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N'80-644 susvis~; 

Vu le d~cret N 79488 du 11septembre 1979, fxant les 

indemnit~s de fonctions de certains responsables administra 
tifs; 

Le Conseil de Cabinet entendu; 
DECRETE.: 

Art. 1er. -- M. SOUKA (Jean Francois Sylvestre), Profes 
seur Certifi~, est nomm~ Directeur des Organisations Internatio 
nales au Secr~tariat G~n~ral des A ffaires Etrang~res. 

Art. 2. -- L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions 
pr~vues par le d~cret NO 79488, susvis~. 

Art. 3. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieu res con 
trai res. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal offi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 1er septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement. 
Le Mi nistre des A ffa res Et rang~res 

Pierre NZE. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA.  

-----o0o---- 

D&CRET N 81-583/SGG du 1er septembre 1981, portant no 
mination de M. BA YI-SINE-BAGUY MOLLET, en qualitd 
de Directeur Presse, Infomation, Archives et Documenta 
tions au Secrtariat G~n~ ral des Affaires Etrang~res. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 12 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution ; 
Vu le d~cret NP79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N' 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981, au d~cret 

N80-644 susvis~; 
Vu le d~cret N' 79488 du 11 septembre 1979, fxant les 

indemnit~s de ionctions de certains responsables administra 
tifs; 

Le Conseil de Cabinet entendu; 
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DECRETE: 
. Art. 1er. -- M. BAYI-SINIBAGUY MOLLET Secr~taire 
des Affaires Etrang~res, est nomm~ Directeur Presse, Informa 
tion, Archives et Documentations au Secr~tariat G~n~ral des 
Affaires Et rang~ es, 

... - 
Art. 2. -- L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions 

pr~vues par le d~cret NO 79488, susvis~. 
Art. 3. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 

traires. 
Art. 4.-- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 

date de prise de service de l'int~ress~, ser a publi~ au Journal off 
ciel. 
Fait a Brazzaville, le 1er septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement. 
Le Ministre des Af faires Etrang~res 

Pierre NZE. 
Le Ministre des Finances 

ITIHI OSS~TO~MB~ L~K~~DZOU. 

·Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

----OuJo- 

D~CRET NO 81-584/SGG du 2 septembre 1981, portant no 

mination de M. ENGAYE (Jean-Paul), en qualit~ de Direc 
teur du Porte-Feuille et des Investissements ~ la Caisse Con 
gol aise d'Amo rtissement. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N" 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution ; 
Vu le d~cret N" 79488 du 11 septembre 1979, fxant les 

indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administra 
tifs; . 977 · 

Vu le d~cret N77.553 du 13 novembre 1! ,portant orga- 
nisation du Minist~re des Finances; , . 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; . , 

Vu fe d~cret N? 81017 du 26 janvier 1981, rel atif aux int~ 
rims; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 
DECRETE 

Art. 1er. -- M. ENGAYE (Jean-Paul), est nomm~ Directeur 
du Porte-Feuille et des lnvestissements a la Caisse Congolaise 
d' Amortissement. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
traires. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ ress~, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 

Fait ~ Brazzaville, le 2. septembre 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvernement. 

J 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voy ance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-----oOo----- 

DECRET NO 81-585/SGG du 2 septembre 1981, portant no 
mination de M. KIBA (Ludovic), en qualit~ d'Agent Comp 
table ~ la Caisse Congolaise d'Amortissement. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de I' article 47 de la constitution ; 
Vu le d~cret N 79488 du 11.septembre 1979, fxant les 

indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administra 
tifs; 
tifs Vu le d~cret N?77.553 du 13 novembre 1977, portant orga 
nisation du Minist~re des Finances; 

Vu le d~cret N79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement ; 

Vu le d~cret N' 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 
DECRETE 

Art. 1er. - M. KIBA (Ludovic), est nomm~ en qu~lit~ 
d'Agent Comptable a la Caisse Congolaise d'Amortissement. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
traires. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 2. septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Mini stre, Chef du 

Gouvememer t. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

-----oOo----- 

D~CRET NO 81586/SGG du 2 septembre 1981, portant no 
mination de M. LOUHOUNGOU (Th~odo re), Inspecteur 
Principal de Tr~sor, en qualit~ de Directeur de la Dette ~ la 
Caisse Congolaise d'Amortissement. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, po rtant amende 

ment de l'article 47 de laconstitution; 
Vu le d~cret N? 79488 du 1i septembre 1979, fixant les 

indemnit~s allou~es aux titulairs de certains postes administr a 
tifs; 
tifs ;Vu le dcret N77.553 du 13 novembre 1977, portant orga 
nisation du Minist~re des Finances; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, p« ·ant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement·' 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28.d~cembr 980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le ddcret N' 81.017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims; 

Le Conseil de Cabinet entendu, 
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DECRETE 

Art. 1er. -- M. LOUHOUNGOU (Th~odore), Inspecteur 
Principal de Tr~sor, est nomm~ Directeur de la Dette ~ la Caisse 
Congolaise d'Amortissement. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
traires. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 2 septembre 1981. 

Colonel Louis SY LV AIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che f du 

Gouvernement. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

-----o0o----- 

D~CRET NO 81587/SGG du 2 septembre 1981, portant no 
mination de M. TSANA (Fernand), en qualit~ de Directeur 
Administratif et Financier ~ la Caisse Congolaise d' Amo rtis 
sement. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVEANEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de I' article 47 de la constitution ; 
Vu le d~cret N° 79488 du 11 septembre 1979, fixant les 

indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administra 
tifs· 

Vu le d~cret N°77-553 du 13 novembre 1977, portant orga 
nisation du Minist~re des Finances; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret Ne81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims; , 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE: 
Art. 1er. --M. TSANA (Fernand), est nomm~ Directeur 

Administratif et Financier ~ la Caisse Congolaise d'Amortisse 
ment. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~ rieu res con 
traires. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal o ffi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 2 septembr e 1981. 

Colonel Louis SY L V AIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che f du 

Gouvemement. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI U+SSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-----o0o----- 

D~CRET NO 81-588/SGG du 2 septembr~ 1981,portant nomi 
nation de M. 8/DOUNGA (Antoine), lnspecteur Principal 
du Tr~sor, en qualit~ de 3~ Fond~ de Pouvoirs ~ la Tr~sore 
rie Paierie G~n~rale. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de I' article 47 de I a constitution ; 
Vu le d~cret N' 79488 du 11 septembre 1979, fxant les 

indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administra 
tifs; 

Vu le d~cret N77-553 du 13 novembre 1977, portant orga 
nisation du Ministere des Finances; 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ;.--. 

Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 
DECRETE: 

Art. ler. - M. BIDOUNGA (Antoine), Inspecteur Principal 
du Tr~sor, est nomm~ 3~me Fond~ de Pouvoirs ~ la Tr~sorerie 
Paierie G~n~rale. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
traires. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 2 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MA TSIONA. 

-----oOo---- 

DCRET NO 81-589/SGG du 2 septembre 1981,portart nomi 
nation de M. LOUFOUA (Pierre), Inspecteur Principal du 
Tr~sor, en qualit~ de 1er Fond~ de Pouvoirs ~ la Tr~sorerie, 
Paierie G~n~r ale. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de I' article 47 de I a constitution ; 
Vu le d~cret N' 79488 du 11 septembre 1979, fixant les 

indemnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administra 
tifs; 

Vu le d~cret N' 77-553 du 13 novembre 1977, po rtant orga 
nisation du Ministere des Finances ; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N9 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N° 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims; 

Le Conseil de Cabinet entendu ; 
DECRETE 

Art. 1er. -- M. LOUFOUA (Pierre), lnspecteur Principal du 
Tr~sor, est nomm~ 1er Fond~ de Pouvoirs ~ la Tr~sorerie Paie 
rie G~n~r ale: 
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Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieu res con 
traires. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal off 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 2 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Socialte, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

-----o0o----- 

D~CRET NO 81-590/SGG du 2 septembre 1981,portant nomi 
nation de M. DIMA (Ange), Inspecteu r Principal du Tr~sor, 
en qualit~ de 2~me Fond~ de Pouvoirs ~ la Tr~sorerie Paie 
rie G~n~rale. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT' 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de Jaconstitution; ? 

Vu le d~cret NP 79488 du 11 septembre 1979, fix at les 
indemnit~s allou~es aux titulai res de certains postes administra 
tifs; 

Vu le d~cret N77.553 du 13 novembre 1977, portant orga 
nisation du Minist~ere des Finances; 

Vu le d~cr et N79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; · 

Vu le d~cret N81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims; 

Le Conseil de Cabinet entendu; 

DECRETE 
Art. 1er. -- M. DIMA (Ange), Inspecteur Principal du Tr~ 

sor, est nomm~ 2~me Fond~ de Pouvoirs ~ la Tr~sorerie Paierie 
G~n~rale. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 
traires. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal o ffi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 2 septembre 1981. 

Colonel Louis SY LV Al N-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che f du 

Gouvemement. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

---(lo- 

D~CRET NO 81-591/SGG du 2 septembre 1981,portant nomi 
nation de M. KOUNKOU (David), en qualit de Directeur 
du P rotocole. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novenbre 1980, portant amende 

. ment de l'article. 47 de la constitution, 

Vu le d~cret N·79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement, 

Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N 80-644 susvis~; 

Vu le d~cret N" 79-488 du 11 septembre 1979, fxant les 
indemnit~s de fonctions de certains respons ables administra 
tifs; · 

Le Conseil de Cabinet entendu; 
DECRETE 

Art. 1er. -- M. KOUNKOU (David), Secr~taire des Affaires 
£trang~res, est nomm~ Directeur du Protocole a Secr~tariat 
G~n~ ral ax Af faires Etrang~res. 

Ar..2. -- L'int~ress~ percevra les indemnit~s de fonctions 
pr~vues par le d~cret NO79.488 susvis~. 

Art. 3. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieu res con 
trai res. 

Art. 4. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ a Joumal off 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 2 septembre 1981. 

Colonel Louis SY LVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement. 
Le Ministre des A ffaires Etrang~res, 

Pierre NZE. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

-----oOo- - --- 

D~CRET NO 81-592/SGG du 2 septembre 1981,portant nomi 
nation de M. KETTE (Calixte), Inspecteur Principal de Tr~ 
sor, en qualit~ d'Inspecteur V~rifcateur du Tr~sor 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant anende 

ment de l'article 47 de la constitution; 
Vu le d~cret N77.553 du 13 novembre 1977, portant orga 

nisation du Ministere des Finances; 
Vu le d~cret Ne 79488 du 11 septembre 1979, fixant les in 

demnit~s allou~es aux titulaires de certains postes administratifs; 
Vu le d~cret Ne79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N' 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret NS 81017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 

rims; 
Le Conseil de Cabinet entendu; 

DECRETE 
Art. 1er. - M. KETTE (Calixte), Inspecteur Principal 

Tr~sor, est nomm~ Inspecteur V~ri fcateur du Tr~sor. 
Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~rieures con 

traires. 
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Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal offi 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 2 septembre 1981. 

Colonel Louis SY LVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Che fdu 
Gouvemement. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail'et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

---Ouo- 

D~CRET NO 81-593/SGG du 2 septembre 1981,portant nomi 
nation de M. OBAMI (Andr~), Docteur V~t~rinaire, en qua 
lit~ de Directeur V~t~rinaire de I'Offce de Ranch de la Di 
hess~. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNE.MENT 

Vu laconstitution du 8 juillet.1979; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

rnent de l'article 47 de la constitution; 
Vu le d~cret N? 77.703 du 1977, po rtant organisation du 

Minist~re de l'Economie Ru rale; 
Vu le d~cret N'79488 du 11 septembre 1979, fant les in 

demnit~s allou~es aux titulai res de certains postes administratifs; 
Vu le d~cret N'79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret NS 80-644 du 28 d~cembre 1980, po rtant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres; 
Vu le d~cret N' 81017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 

rims; 
Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE 
Art, er. -- M. OB4MI (Andr~), Docteur V~t~rinaire, est 

nomm~ en qualit~ de Directeur V~t~ rinaire de I'O ffce de Ranch 
de la Dihess~.-:. ··:. . 

Art. 2.-Sont abrog~es toutes dispositions at~ rieu res con 
trajres. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Journal off 
ciel. 
Fait ~ Brazzaville, le 2 septembre 1981. 

Colonel Louis SY L V AIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che f du 

· Gouvemement. 
Le Ministre de l'Agriculture et 

de I'Elevage, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOU'BA LEKOUNDZOU. 

Le Mir.istre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-ouo-- 

D~CRET V 81594/SGG du 2 septembre 1981, portant nomi 
nation de M. -0BALL-MOND '(Gilles), Admini strateur des 
SAF, en qualit~ de Directeur du Contr~le et de I'Orienta 
tion des Entreprises et Organi smes sous-tutelle at iinist~re 
des Finances. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de I' article 47 de la constitution ; 
Vu le d~cret N79488 du 11 septembre 1979, fixant les in 

demnit~s allou~es aux titulai res de certains postes administratifs; 
Vu le d~cret N'77.553 du 13 novembre 1977, portant orga 

nisation du Minist~re des Finances ; 
Vu le d~cret NP79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernernent; 
Vu le d~cret N" 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Mernbres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 

rims; 
Le Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE 
Art. 1er. -- M. OBALL-MOND (Gilles), Administrateur des 

SAF, est nomm~ Directeur du Controle et de I'Orientation des 
Entreprises et Organismes sous-tutelle. 

Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions ant~ rieu res con 
t rai res. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 
date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Joumal o ffi 
ciel. 
Fait a Brazzaville, le 2 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che fdu 

Gouvemement. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

-----000----- 

D~CRET NO 81-595/SGG du 2 septembre 1981,po rtant nomi 
nation de M. MOUTONDO (J~r~me), Inspecteur des Doua 
nes, en qualit~ de Directeur R~gional des Douanes de Lou 
bomo. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution ; 
Vu le d~cret N'79488 du 11 septembre 1979,fixant les in 

demnit~s allou~es ax titulaires de certains postes administratifs; 
Vu le d~cret NF77-553 du 13 novembre 1977, port ant orga 

nisation du Minist~re des Finances; 
Vu le d~cret N'79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouve mement ; 
Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination des Membres du Conseil des Ministres ; 
Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 

rims; 
l;.e Conseil de Cabinet entendu ; 

DECRETE 
Art. 1er. -- M. MOUTONDO (J~rome), Inspecteur des 

Douanes, est nomm~ Directeur des Dou anes de Loubomo. 
Art. 2. -- Sont abrog~es toutes dispositions at~rieu res con 

tr aires. 
Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend effet ~ compter de la 

date de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au Jou mal offi 
ciel. 
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Fait ~ Brazzaville, le 2 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-----o0o---- 

MINISTERE DES FINANCES 

D~CRET NO 81615/MF-SGF-DI-SCA-DP du 15 septembre 
1981, portant inscription a Tableau d'avancement au titre 
de l'ann~e 1979, des fonctionnaires des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie l des SAF (Imp~ts) 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
, GOUVERNEMENT 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi Ne 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de !'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des onctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; . 

sVul'arr~t~ N'2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la solde des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N-62-197/FP du 5 juillet 1962, fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N' 1562 du 3 f& 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnai res de la R~pu 
blique Populaire du Congo, 

Vu le d~cret NP 62-198/FP-PC du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et la revocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat ; 

Vu le d~cret N' 62-426/FP-PC du 29 d~cembre 1962, fxant 
statut des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret N 65-170/FP du 25 juin 1965, rbglementant 
l'avancement des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique de la cat~gorie A des Services Administratifs 
et Financiers en ce qui concerne les contributions Directes, 
l'enregistrement et le Tr~sor, abrogeant et rempla~ant les dis 
positions des articles 7,9, 10, 13, 15, 16 et 22 du d~cret NO 62 
426/FP du 29 d~cembre 1962; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196 du 5 juillet 

.1962, fixant les ~chelonnements indiciaires des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N' 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 

blocage des avancements des Agents de l'~tat ; 
Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 

du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 
Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 

mination desMembres du Conseil des Ministres; ... · 
Vu le d~cret N81017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 

rims des Membres du Gouvernement ; 
. Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 

N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu les Proc~s-Verbaux de la Commission Administrative Pa 
ritaire en date du 11 octobre 1980; 

DECRETE 
Art. 1er. - Les Fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 

A, hi~rarchie I des SAF (Imp~ts), dont les noms et pr~noms 
suivent, sont inscrits au tableau d'avancement au titre de l' ann~e 
1979. 

Inspecteurs: 
Pour le 5~me echelon - a 2 ans 

M. GOKOU-GAKONO (Alie!). 

Pour le 8eme ~chelon ~ 2 ans : 
M. TCHINCTHI (Jean-Marc). - 

Inspecteur Principal 
Pour le 3~me ~chelon -~ 2 ans : 

M. NOMBO-TCHISSAMBO (Fernan). 
Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 

Brazzaville, le 15 septembre 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef du 
Gouvemement, 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-ouJo- 

D~CRET NO 81616/MF-SGF-DI-SCA-DP du 15 septembre 
1981, portant Promotion de certains Fonctionnaires des 
cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des SAF (/mp@ts) au 
titre de l'ann~e 1979. 

·--,__ 
LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 

GOUVERNEMENT 
Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979 's v 
Vu la loi N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ 

ral des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vul'arr~t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la sol de des fonctionnai res ; 

Vu le d~cret N? 62-130/MF du 9 mai 1962, fix ant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires. 

Vu le d~cret N'62-197/FP du 5 juillet 1962, fix ant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi NP15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, po rtant statut g~n~ral des fonctionnaires de la R~pu 
blique Populaire du Congo ; \ . 

Vu le d~cret N· 62-198/FP-PC du 5 juillet 1962, relatif ~ la 
nomination et la r~vocation des fonctionnaires des cadres de 
I'~tat; 

Vu le d~cret N'62-426/FP-PC du 29 d~cembre 1962, fxant 
statut des cadres de la cat~gorie A des SAF; 

Vu le d~cret N' 65-170/FP du 25 juin 1965, r~glementant 
l'avancement des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 71-247 du 26 juillet 1971, modifiant le ta 
bleau hi~rarchique de la cat~go rie A des Services Administratifs 
et Financiers en ce qui concerne Jes contributions Directes, 
l'enregistrement et le Tr~sor, abrogeant et remplacant les dis 
positions des articles 7, 9, 10, 13, 15, 16 et 22 du d~cret N" 62 
426/FP du 29 d~cembre 1962; 

Vu le d~cret NS 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N' 62-196 du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnements indiciaires ds fonctionnaires; 

Vu le d~cret Ne 80-630 du 27 d~cembre 1980, po rtant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'Etat ; 

Vu le d~cret N'979.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre $280, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministre . 

Vu le d~cret N'81-017 du 26 janvier 1£& relatif aux in' 
rims des Membres du Gouve mement; ' 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N> 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 
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Vu le d~cret N' 81-615/MF-SGF-DI-SCA-DP du 15 septem 

bre 1981, portant inscription au tableau d'avancement au titre 
de l'ann~e 1979, des fonctionnaires des cadres de la cat~gorie 
A-I des SAF (Impots) ; 

DECRETE: 
Art. 1er. -Sont promus aux ~chelons ci-apr~s au titre de 

l'ann~e 1979, les fonctionnaires des cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des SAF (Impots), dont les noms et pr~noms sui 
vent: 

lnspecteurs: 
Au 5~me ~chelon : 

M. GOKOU-GAKONO (Abel), pour compter du 11 d~cembre 
1979. 

Au 8~me ~chelon : 
M. TCHINCTHI (Jean-Marc), pour compter du 15 juillet 1979. 

Inspecteur Principal 
Au 3~me ~chelon : 

M. NOMBO-TCHISSAMBO (Fernand), pour compter du 1er 
novembre 1979. 

Art. 2. --Le pr~sent d~cret qui prendra eftet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es 
et du point de vue de la solde pour compter du 1er janvier 1981, 
sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 15 septembre 1981. 

Colonel, 'ouis SYLVAIN-GOMA. 
Parle Premier Mir,istre, Che f du 

Gouvmement, 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

-----o0o----- 
Actes en al r~g~ 

Per sonnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t6 NO 64f3jg du 3 septembre 1981, les nctionnaires 
des cadres des categories B-I et B-II des SAF (Impots), dont les 
noms et pr~r,oms suivent, sont inscrits au Tableau d'avance 
ment au ti,re de l'ann~e 1980 : 

CATEGORIE B - HIERARCHIE I 
Controleurs Principaux 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans : 
Mme ASSOUROU n~e ATSOUTSOU (Anne). 

Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans : 
M. NGAILOLO (Barth~l~my). 

CATEGORIE B -- HIERARCHIE II 
· Pour le d~me ~chelon -- a 2 ans : 

Mme KISSIORO n~e AMBOYO-GOUEMO (Elisabeth). 
Pour le 5~me ~chelon -- ~ 2 ans : 

M. MAYOUKOU (Daniel). 
Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans : 

M. DIBANTSA (Pierre). 

Par Fret& NO 6430 du 4 septembre 1981, M. OSSIBl 
(Rigber), controleur de 4&me ~chelon des cades de Iaa99; 
rie C, hi~rarchie H des Douanes, en service a razzavite, es 
inscrit au Tableau d' avancement de l' an~e 1977 ~ 2 ans pour 
le 5~me ~chelon de son grade. 

Par arr~t~ NO 6432 du 04 septembre 1981, M. OSSIBI 
(Rigobert), Contr~leur de 5~me ~chelon des cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie II des Douanes en service ~ Brazzaville, 
est inscrit au Tableau d'avancement de l'ann~e 1979 ~ 2 ans 
pour le G~me ~chelon de son grade. 

Par arr@t~ NO 7141 du 14 septembre 1981, M. BAPINA 
NGANGA (Basile), Controleur des Contributions Directes de 
4eme ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
SAF (Imp~ts), en service au Controle d'~tat (Mines et Ener 
gie) ~ Brazzaville, est inscrit ~ deux ans pour le 3~me ~che 
lon au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978. 

PROMOTION 

Par arr~t~ NO 6409 du 3 septembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1980, les fonction 
naires des cadres de la cat~gorie B et des SAF, dont les noms 
et pr~noms suivent : 

CAT~GORIE B -- HIERARCHIE I 
Contr~leurs Principaux des Contributions Directes 

Au 3~me ~chelon --~ 2 ans : 
Mme. ASSOUROU n~e ATSOUTSOU (Anne), pour compter 

du 27 novembre 1980. 
Au 4~me ~chelon -- ~ 2 ans : 

M. NGAlLOLO (Barth~l~my), pour compter du 1er octo 
bre 1980. 

CAT~GORIE B -- HIERARCHIE II 
Au 4~me ~chelon --~ 2 as : 

Mme KISSIORO n~e AMBOYO-GOUEMO (Elisabeth), pour 
compter du 30 septembre 1980. 

Au S~me ~chelon -- ~ 2 as: 
M. MAYOUKOU (Daniel), pour compter du 9 d~cembre 
1980. 

Au 8~me ~chelon --~ 2 ans : 
M. DIBANTSA (Pierre), pour compter du 15 janvier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la 
solde pour compter du 1e r janvier 1981. 

Par arr~t~ NO 6431 du 4 septembre 1981, M. 'OSSIBI 
(Rigobert), Controleur de 4~me ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rarchie II des Douanes, en service ~ Brazzaville, 
est promu au titre de l'ann~e 1977 au 5~me ~chelon de son 
gr ade pour compter du 9 d~cembre 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant au point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus in 
diqu~e. 

Par arr~t~ NO 6433 du 4.septembre 1981, M. OSSIBI 
(Rigobert), Contr~leur de 5~me ~chelon des cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie II des Douanes, en service ~ Brazzaville, 
est promu au titre de l'ann~e 1979 au 6~me ~chelon de son 
grade pour compter du 9 d~cembre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de \l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et de la 
solde pour compter du 1er janvier 1981. 

Par arr~t& NO 7142 du 14 septembre 1981, M. BAPINA 
NGANGA (Basile), Controleur des Contributions Direct.es de 
4eme ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie II des 
SAF (Impots), en services a Controle d'at (mines et Ener 
gie), est, promu au 5~me ~chelon de son grade pour compter 
du 21 juillet 1978. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de v, de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiq'u~e et de la 
solde pourcompter du 1er janvier 1981. 
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AFFECTATION- 

Par arr~t6 NO 6538 du 5 septembre 1981, M. 
KANAMBEMBE (Antoine), Comptable Principal Contrac 
tuel de 3~me ~chelon, cat~gorie C, ~chelle 8, p r~c~demment 
en service au Controle d'~tat, ~ l'Economie Rurale ~ Pointe 
Noire, est mis ~ la disposition du Tr~sorerie G~n~ral, pour 
servir ~ la Paierie Principale de Pointe-Noire (R~gion du 
Kouilou), en compl~ment d'effectif. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de sa date de 
signature. 

PENSIONS 

Par arr~t~ NO 7001 du 12 septembre 1981, le p~cule suivant 
est conc~d~ surla Caisse de Retraites de la R~publique Populaire 
du Congo, au militaire ci-apr~s: 

M. BOULENGUE (Alphonse) ; 
Grade : 1~re Classe 
Formation : Arm~e Populai re Nationale 
Date de radiation de controle : le 31 d~cembre 1973 
Montant : 30.100 F. 

Par arr~t~ NO 6246 du 1er septembre 1981, est conc~d~e 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
la pension, au fonctionnaire, agent de l'Etat ou ~ leurs ayants 
cause ci-ap res ; 

NO du titre : 4.737 -- M. TCHICAYA (F6lix) ; 
Grade : Secr~tai re d'Administration de 10~ ~chelon, cat~go 
rie C-I des SAF ; 
lndice de liquid. : 840 -- Pourcentage de pension : 61% ; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel : 307.440 F.; 
Date de mise en paiement : le 1er aott 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Jeanne, 
n~e le 10 mai.1963 - Lydie, n~e le 16 janvier 1965 - Alain, 
n~ le 15 juin 1969 - Fernand, n~ le 20 ao~t 1971 
Marcelline, n~e le 7 avril 1974- Brice, n~ le 22 juillet 1978 
Ange, n~ le 17 avril 1981. 

Par arr~t~ N9 6247 du 1er septembre 1981, sont conc~d~es 
ou r~vers~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populai 
re du Congo, des pensions aux fonctionnai es, agents de l'~tat 
ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s: 

NO du titre : 4.716 Mme. KIDZIMOU-PANDI n~e 
NKAMA-OSSIALA (Henriette) 
Grade : Veuve d'un ex-Gardien de la Paix de 3~me classe, 
cat~gorie D-II de la Police 
Indice de liquid. : 260 -- Pou rcentage de pension : 29%; 
Nature de la pension : R~version ; 
Montant annuel : 22.620 F. ; 
Date de mise en paiement : le 1er juillet 1977; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Madeleine, 
n~e le 21 mars 1967 - Ocadin, n~ le 28 f~vrier 1968 - Marie, 
n~e le 10 mai 1970- Georgette, n~e le 22 avril 1965; 
Pensions temporaires d'orph~lins : 50% : 22.620 F., le 6 
juin 1977 40% : 18.096 F., le 21 mars 1988 • 30%: 
13.572 F. le 28 f~vrier 1989 - 20% : 9.048 F., le 10 mai 
1991 - 10% : 4.524 F., du 21 avril 1992 au 29 d~cembre 
1994. 
NO du titre :4.717 -- M. POMPA (Jean-Baptiste); 
Grade : Op~rateur-Topographe de 4~me ~chelon, cat. D-I 
des services techniques Direction du Cadastre et de la Topo 
graphie; 
I ndice de I iqu id. : 370 -- Pou rcentage de pension : 38% ; 
Natu re de la pension : Anciennet~.; 
Momant annuel: 84.360 F.; 
Date demise en paiement : le 1er janvier 1981 ; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Aur~lien, 
n~ le 20 octobre 1963 - Aur~lien, n~ le 2 d~cembre 1964 
P~l agie, n~e le 16 janvier 1966 - Florian, n~ le 11 f~vrier 
1968 - Isabelle, n~e le 19 janvier 1969- Eudoxie, n~e le 17 

f~vrier 1971 - Cristel, n~ le 11 septembre 1972 - Jean, n~ le 
9 mai 1971- S~bastien, n~ le 20 janvier 1972 - Sylvie, n~e 
le 16 mars 1976 
Observations : B~n~ fcie d'une majoration de 25% de pen 
sion pour famille nombreuse pour compter du 1er janvie r 

1981 soit 21.092 F. 

Par arr~t~ NO 6240 du 1er septembre 1981, sont conc~d~es 
ou r~vers~es sur la Caisse de Retraites de la R~publique Popul ai 
re du Congo, des pensions aux fonctionnaires, agents de I'Etat 
ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s : 

Mme MASSAMBA-MISSAMOU n~e PEMBA MALALOU 
(Christine) ; 
Grade : Veuve d'un Ex-Chef de Brigade d'ouvrier de ler 
Classe (A.T.C.) ; · 
lndice de liquid. : 781 -- Pourcentage de pension : 39% ; 
Nature de la pension : Reversion ; · 
Montant annuel :91.380 F.; 
Date de mise en paiement : le 1er octobre 1978 · 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Bernard, 
n~ le 14 septembre 1966 - Evelyne, n~e le 28 septembre 
1968, 
Pensions temporaires d'orph~lins : 20% : 36.555 F., le 13 
septembre 1978- 10% : 18.276 F., du 14 septembre 1987 
au 27 septembre 1989; 
Observations : jusqu' au 30 septembre 1981. 
M. OUABOULE (Boni face) ; 
Grade : Cartographe de 2~me ~ch., cat. B-II Services tech 
nique (G~orgraphie) ; 
lndice de liquid. : 781 - Pourcentage de pension : 39%; 
Nature de la pension: Reversion; 
Montant annuel : 152.220 F.; 
Date demise en paiement : le 1erjuillet 1981; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Brice, n~ 
le 1er mai 1968 - Francine, n~e le 30 juin 1972 - Flore, n~e 
le 7 octobre 1975 - Annie, n~e le 20 juillet 1978 - Ludjer, 
n~ le 11 d~cembre 1978 - Guivalia, n~e le 23 mars 1981; 
Observations : B~n~ ficie d'une majoration de 20% de pen 
sion pour famille nomb reuse pour compter du 1er juillet 
1981 soit 30.445 F. de 25% pour compter du 1er novem 
bre 1981 s0it 38.056 F./'ann~e 

Par arr~t~ NO 6249 du 1er sept:mbre 1981, est concd~e 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populai re du Congo, 
la pension, au fonctionnaire, agent de l'~tat ou ~ leurs ayants 
cause ci-apr~s: 

NO du titre :4.740 -- M. BIBINAMY (Jean Oscar); 
Grade : Secr~tai re d'Administration de 2~me ~chelon, cat. 
C-I des SAF ; 
Indicede liquid. : 460 -- Pourcentage de pension : 45% ; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 124.200 F.; 
Date demise en paiement: le 1er juillet 1981; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Fortun~, 
n~ le 2 juin 1962. 

Par arr~t~ NO 6250 du 1er septembre 1981, sont conc~d~es 
sur la Caisse de Retraites de la ~publique Populai re du Congo, 
des pensions, aux fonctionnaires, agents de l'~tat cu ~ leurs 
ayants-cause ci-apr~s : 

NO du titre : 4.734 -- M. NKOUKA (Ignace) ; 
Grade : Technicien c radi· ce 4~me ~ch., Cat. D-I des 
Services Techniques ; 
I ndice de liquid. : 570 -- Pourcentage de pension : 38% ; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant anuel : 84.360 F. ; 
Date demise en paiement: le 1er janvier 1981; 
En fants ~ charge lors de liquid. de la pens.sn : Jean, n~ le 
30 juillet 1964 - R~n~, n~ le 12 novembr; 966 - Isabelle 
n~e le 8 d~cembre 1968 - Cl~ment, n~ te 5 avril 1977 
Antoinette, n~e le 25 janvier 1979; 
Pensions temporai res d'orph~lins : jusqu' au 30 novembre 
1981; 



1236 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo 
.. 

Du 1er au 15 Septembre 1981 

Observations : B~n~ ficie d'une majoration de 10% de pen 
sion pour famille nomb reuse soit 8.430 F. I' an pour comp 
ter du ler janvier 1981. 

Par arr~t~ NO 6251 du 1er septembre 1981, sont conc~d~es 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions aux fonctionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs 
ayants-cause ci-apr~s : 

. NO du titre :4.724 -- M. DINGA (Bernard) ; 
Grade : Brigadier Chef de 2me classe de 5~me ~chelon ;; 
lndice de liquid. : 560 -- Pourcentage de pension: 60% ; 
Nature de lapension : Anciennet~; 
Montant annuel : 201.600 F.; 
Date demise en paiement: le ler juin 1980; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Marie, n~e 
le 31 janvier 1962 - Aristide, n~ le 15 juillet 1967; 
Observations : B~n~ fcie d'une majoration de 10% de pen 
sion pour famille nombreuse pour compter du ler juin 
1980 soit 20.160 F.'an. - 
NO du titre :4.725 -M. LOUNGOUALA (Francois) ; 

Grade : Agent Technique Principal de 5~me ~chelon, cat~ 
go rie D-1 des PTT ; , 
Indice de liquid. : 390 -- Pourcentage de pension : 50%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel: 117.000 F.; 
Date demise en_paiement: le 1er juillet 1981; 
Enfants a charge lors de la liquid. de la pension: Fra,coise 
n~e le 4 juin 1962 - Jean, n~ le 24 mars 1964 - Annie, n~e 
le 7 septembre 1964 - Guy, n~ le 29 septembre 1966  
No~l, n~ le 25 d~cemnbre 1967 - Francois, n~ le 2 ao~t 
1971 - Sylvie, n~e le 6 ao~t 1971 - Natacha, n~e le 17  
vrie 1974 - Edwige, n~e le 6 ao~t 1977; 
Observations : B~n~ fcie d'une majoration de 10% de pen 
sion pour famille nombreuse. pour compter du ler juillet 
1981 soit 11.700 F.I' an 

Par arr~t~ NO 6252 du 1er septembre 1981, sont r~ve rs~es 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populai re du Congo, 
des pensions aux fonctionnaires, agents de l'tat ou leurs ayants 
cause ci-apr~s ; 

NO du titre : 4.722 -- Mme TCHIVONGO n~e MAKAY A 
(Flavien) ; 
Grade : Veuve d'un ex-Instituteur Adjoint de 2~me ~ch., 
cat. C-I des Sercices sociaux (Enseignement); 
lndice de liquid. : 470 -- Pourcentage de pension : 48%; 
Nature de I a pension : Reversion ; 
Mont ant annuel : 67.680 F. ; 
Date de mise en paiement : le le r octobre 1978 ; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Val~ rie, 

n~e le 14 d~cembre 1967 - RR~n~, n~ le 23 f~vrier 1970 
Christine, n~e le 30 juillet 1970 - Justine, n~e le 10 jan 
vier 1965 - Rachel, n~e le 14 janvier 1971 - Ghislain, n~ 
le 2 octobre 1972 - Roland, n~ le 20 septembre 1974  
Estelle, n~e le 9 mai 1977-- Thibault, 'n~ le 9 juillet 1973; 
Pensions temporai res d'Orph~lins : 50% : 67.680 F., le 15 
septembre 1978 - 40% : 54.144 F., le 14 janvier 1992, - 
30% : 40.608 F., le 2 octobre 1991 - 20% : 27.072 F., le 
9 juillet 1994 - 10% : 13.536 F. du 20 septembre 1995 au 
8 mai 1998; 
Observations : jusqu'au 30 janvier 1980 -- Concours avec 
LANDOU POATY 22me ~pouse. 
NO du titre : 4.723 -- M. OKOUO (Jean); 
Grade : Chef M~canicien de 3~me Classe ATC; 
I ndice de liquid. : 722 -- Pourcentage de pension : 49% ; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Mor ant annuel: 212.268 F. ; 
Date de mise en paiement : le 1er janvier 1981; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : L~a, n~e 
le 17 ctobre 1965 - Val~rie, n~e le 10 janvier 1963  
Jeanne, n~e le 13 f~vrier 1965 - Claude, n~ le 26 octobre 
1966 - Rachelle, n~e le 1er ao~t 1967 - Clotaire, n~ le 28 
juin 1969 - Marinette, n~e ie 13 juin 1970 - Jean, n~ ie 19 
ao~t 1970 - Cyr, n~ le 25 ao0t 1971 - Michel, n~ le 12 

Congo, exercice 1981, 
Section 280-01 Chapitre 20 
graphe 53: . 
Le reste sans changement. 

Article 02 Para- 
1.000.000 

ao~t 1973 - Armelle, n~e le 10 aout 1975 - Rosine, n~e le 
17 septembre 1977 - Aim~, n~ le 18 juin 1974; 
Observations : B~n~ ficie d'une majoration de pension de 
20% pour famille nombreuse pour compter du 1er janvier 
1981 s0it 42.452 F.l'an.. 

RECTIFICATIF NO 6900 du 10 septembre 1981, ~ l'arr~t~ 
NO 5543/MF du 13 ao0t 1981, instituant une caisse de 
menues d~penses aupr~s du Minist~re de l'Agriculture et 
de l'Elevage. 

Au lieu de: 
(ancien) : Le montant de la pr~sente caisse de menues d~ 

penses est imputable a budget de la R~publique Populai re du 
Congo, exercice 1981, 
Section 280-01 Chapitre 20 Article 02 -- Para 
graphe 5 : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1.000.000 

Lire: 
(nouveau) : Le montant de la pr~sente caisse de menues 

d~penses est imputable a budget de la R~publique Populai re du 

Par arr~t6 NO 7105 du 15 septembre 1981,est r~vers~e sur 
la Caisse de Retraites de la R~publique Populai re du Congo, la 
pension, au fonction aire, agent de I'tat ou ~ leurs ayants 
cause ci-apres : 

No du titre : 4.736 - Mme. GOLESTIN-ES-SOUEBALA 
n~e OBIALA (Anne) ; 
Grade : Veuve d'un ex-Agent Sp~cial Principal de 4~me 
~chelon, cat~gorie B-II des SAF; 

- lndice de liquid. : 700 --Pourcentage de pension: 61%; 
Natu re de la pension : Reversion; 
vontant annuel 128.100 F.; 
Date de mise en paiement : le 1er f~vrier 1981; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Louis, n~ 
le 20 avril 1968 - Virginie, n~e le 3 d~cembre 1970 
Estelle, n~e le 1er mai 1974 - B~atrice, n~e le 16 a~t 1977; 
Pensions temporai res d'orph~lins : 50% : 128.100 F., le 21 
janvier 1981-40%: 102480 F., le 2'% octobre 1986- 30%: 
76.860 F., le 20 auril 1989.- 20%: 51.240 F., le 31 d~cem 
bre 1991 - 10% : 25.620 F. du 1er mai 1995 a 14 ao~t 
1998; 
Observations : PTO Susceptibles d'~tre ~lev~es au montant 
des allocations familiales. -- Cor cours avec BINTSENA 
(Jos~phine) 2~me ~pouse. 

Par arrt~ NO 7191 du 15 septembre 1981, est conc~d~e 
sur la Caisse de Retraites de la R~pabliaue Populaire du Congo, 
la pension, au fonctionnaire, agent de I~tat ou ~ leurs ayants 
causc ci-apr~s : 

NO du titre :4.733 - M. NZAO-IWANGOU (Jean 
Fran~ois) ; 
Grade : Instituteur Adjoint de 2~me ~chelon, cat. C-I des 
Services Sociaux (Enseignement) 
Indice de liquid. : 470 --Pourcentage de pension: 52%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel: 146.60 F.; 
Date de mise en paiement: le 1er janvier 1981; 
Enfants ~ charge lors ae la liquid. de la pension : Bienvenu, 
n~ le 5 juin 1963 - Yvette, n~e le 27 a~t 1965 - Esp~rance, 
n~e le 15 juillet 1068 - Clarisse, n~e le 31 ao~t 1968 
- L~andre, n~ le 9 avril 1971- Gis~le, n~e le 25 janvier 1972 
- Ela, n~e le 3 mars 1973- Yvon, n~ le 4 aot 1974- Tony, 
n~ le 15 mai 1975 -Sylv~re, n~ le 15 juin 1977 -Parfait, n~ 
le 9 mai 1979; 
Observations : B~n~ficie d'un ma]oration de 10% de· sion 
pour famiiie nombreuse soit 14.664 F. I'an pour compter 
du 1er janvier 1981. 
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Par arr~t& NO 7192 du 15 septembre 1981, sont r~vers~e sur 
la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, des 
pensions aux fonctionnai res, agents de l'Etat ou ~ leurs ayants 
cause ci-apr~s: 

NO du titre :4.731 -- Mme GOMA n~e BIANDZIA (Agnes); 
Grade : Veuve d'un ex-Instituteur Adjoint de 2eme ~chelon, 
cat. C-I des Services Sociaux (Enseignement) ; 
Indice de liquid, : 470 -- Pourcentage de pension : 47%; 
Nature de la pension : R~version; 
Montant annuel : 66.270 F. ; 
Date de mise en paiement : le 1er janvier 1981; 
Enfants a charge lors de la liquid. de la pension : Charles 
n~ le 3 septemb re 1961.- Mariane, n~e le 26 octobre 1963 
Adrien, n~ le 8 d~cembre 1966 - Agnes, n~e le 7 juin 1971 
Gis~le, n~e le 16 avril 1974 - Evelyne, n~e le 25 mars 1976 
Sostelle, n~e le 12 mars 1979; 
Pensions temporai res d'orph~lins : 50% : 66.272 F., le 19 
d~cembre 1980 - 40% : 53.016 F., le 8 d~cembre 1987 
30% :39.764 F., le 7 avril 1992 - 20% : 26.508 F., le 16. 
avril 1995- 10% :13.256 F. du 25 mars 1997 a 11 mars 
2000 ; 

· Observations : jusqu'au30 septembre 1981, 
PTO Susceptibles d'~tre ~lev~es au montant des allocations 
famili ales. -- Concours avec MIBIMA (Pauline). 2~me ~pou 
se .. 
NO du titre :4.732 -- Mme ITOUA n~e MBOUALE 
(Georgine); 
Grade : Veuve d'un ex-Secr~taire d'Administration de 10b 
~chelon, cat. C-I des SAF ; 
Indice de liquid. : 840 -- Pourcentage de pension : 57%; 
Nature de la pension : R~version; 
Montant' annuel : 143.640 F. ; 
Date de mise en paiement : le 1er juin 1980; • 
En fants.~ charge lors de la liquid. de la pension : 
Jacqueline, n~e le 12 f~vrier 1962 - Christine, n~e le 27 
mars 1964 - Florence, n~e le 17 novembre 1965 - Roger, n~ 
le 27 octobre 1967 - Wilfrid, n~ le 4 septembre 1969  
Sylvie, n~e le 22 a0t 1971 - Khani, n~ le 10 mars 1974  

. Opambala, n~ le 1er novembre 1976 ; 
Pensions tempo rai res d'orph~lins : 50% : 143.640 F., le 19 
mai 1980 - 40% : 114.912 F., le 10 mars 1995 - 30% : 
86.184 F., le 23 mai 1996- 20% : 57.456 F., le 1er novem 
bre 1997 - 10% : 28.728 F. du 16 mars 1998.au 5 juillet 
2000; 
PTO Susceptibles d'~tre ~lev~es a montant des allocations 
familiales. 
Par arr~t~ NO 7163 du 15 septembre 1981, sont conc~d~es 

ou r~vers~es·sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populai 
re du Congo, des pensions ax fonctionnaires, agents de l'Etat 
ou ~ leurs ayants-cause ci-apr~s: 

NO du titre : 4.728 -- Mme SIESSI (Suzanne); 
Grade : Infirmi~re» Brevet~ de 5~me ~ch., cat. D-I des Ser- 
vices Sociau (Sant~ Publique); t 

lndice de liquid. : 390 - Pourcentage de pension : 40%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel : 93.600 F. ; , · 
Date demise en paiement: le 1er novembre 1980. 
NO du titre : 4.729 -- Mme KONGO n~e DISSINDA 
(C~line); 
Grade : Veuve d'un ex-Employ~ de C.E.C.O., ~chelle 7-A, 
~chelon 9 (ATC); .~ • oz. 
Indice de liquid. : 550 -- Pourcentage de pension : 41%; 
Nature de la pension : R~version; 

. Montant annuel : 67.650 F. ; 
Date demise en paiement : le 1er juin 1979; 
Pensions temporai res d'orph~lins ; 10% : 13.532 F. du 7 
mai 1979 au 21 ~vrier 1980; . . 
Observations: Concours avec DIASSAKOU (Anne), NZILA 
(Elisabeth) 2eme et 3~me ~pouse. 

Par arr@t6 NO 7195 du 15 septembre 1981, sont conc~d~es 
sur la Caisse de Retraites de la ~publique Populaire du Congo, 

des pensions aux fonctionnaires, agents de l'~tat ou ~ leurs 
ayants-cause ci-apr~s: 

NO du titre : 4.743 -- M. FOUANI (Gabriel) ; 
Grade : Chef de Brigade d'ouvriers de 2~me Classe, ~chelle 
7-A, ~ch. 9 du CFCO (ATC); 
Indice de liquid. : 722_-- Pourcentage de pension : 47%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant anuel: 203.604 F. ; 
Date de mise en paiement : le 1er janvier 1981; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Olga, n~e 
le 18 juillet 1967 - Timolion, n~ le 21 d~cembre 1969  
Jean, n~ le 22 mai 1972 - Anasthasie, 'n~e le 14 f~vrier 
1974 - Aim~, n~ le 21 avril 1977. 
NO du titre: 4.744 -- M. TOMBE (Benjamin) ; . 
Grade : Sous-Chef de District de 3~me Clase, ~chelle 7-A, 
~ch. 9(ATC); ' 
lndice de liquid. :722 -- Pourcentage de pension : 48%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuef : 207.936 F. ; 
Date demise en paiement : le le r janvie r 1981. 

Par arr~t6 NO 7196 du 15 septembre 1981, sont conc~d~es 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions, aux fonctionnaires, agents de l'tat ou ~ leurs 
ayants-cause ci-apr~s: 

N du titr : 4.756 -- M. LOEMBA (Auguste-L~on); 
Grade : Inspecteur de I'Enseignement de 4~me ~chelon, 
cat. A-I; 
Indice de liquid. : 1110 -- Pourcentage de pension : 60%; 
Natu re de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel : 379.800 F. ; 
Date de mise en paiement : le 1er avril 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Magloire, 
n~ le 24 janvier 1963 - Marie, n~e le 17 juin 1965- Palette, 
n~e le 29 juin 1967 - Am~lie, n~e le 6 janvier 1969 - Alain, 
n~ le 20 juillet 1968 - Fortun~, n~ le 27 aril 1971; 
Observations ; B~n~ficie d'une majoration de pension pour 
famille nombreuse pour compter du .1er avril 1981 soit 
94.952 F. I' an. 
NO du titre : 4.757 -- M. TSIONKIRI (J~ r~me); 
Grade : Instituteur de 3~me ~chelon, cat. B-II des Services 
Sociaux (Enseignement) ; ·• . 
Indice de liquid. : 700 -- Pou rcentage de pension : 53%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel : 222.600 F.; 
Date demise en paiement: le 1erjanvier 1981 ; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Bruno, n~ 
le 13 juillet 1961 - Adeline, n~e le 20 octobre 1962 
Arlette, n~e le 6 septemb re 1968 - Judith, n~e le 20 avril 
1970-Tsionkiri, n~ le 29 juin 1974; 
Pensions temporaires d'orph~lins : jusqu'au 30 juillet 1981. 

Par arr&t& NO 7197 du 15 septembre 1981, est conc~d~e sur 
la Caisse de Retraite de la R~publique Populaire du Congo, la 
pension au fonctionnaire, agent de l'Etat ou ~ leurs ay ants 
cause ci-ap res; 

NO du titre : 4.742 -- M. KOUKA (Jules); 
Grade : Sous-Chef de Gare, ~chelle 108, ~chelon 9 du 
CFCO; ... • 
Indice de liquid. : 934 -- Pourcentage de pension: 41%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel : 229.764 F. ; 
Date demise en paiement; le 1er janvier 1981 ; . 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Nicole, 
n~e le 19 juillet 1967 - Chrisost, n~ le 18 janvier 1970 
Nadege, n~e le 31 juillet 1973; . 
Observations ; B~n~ fcie d'une majoratior de pension pour 
famille nombreuse 30% pour compter s ·er janvier 198 
soit 68.932 F. et 35% pour compter c ter octobre 1° 
soit 80.420 F. I'an. 
Par arr~t& NO 7190 du 15 septembre 1981, sont conc~d~es 

sur la Caisse de Retraites de la ~publique Populai re du Congo, 
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es pensions aux fonctionnaires, agents de l'~tat ou~ leurs 
,-\ . ' yants-cause Cr-apres : 

NO au titre ;4,747 -- M. BASSOUKILA (Jean-Marie) ; 
Grade : Chef de Brigade d'ouvriers de 2~me classe;; 
Indice de liquid. : 722 --. Pourcentage de p~nsion : 44% ; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel : 190.608 F. ; 
Date de mise en paiement ; le 1er janvier 1981; 

· En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Noelly, 
n~e le 27 juim 1966 - Olga, n~e le 23 novembre 1968  
Edgard, n~ le 7 juin 1971 - Prisca, n~e le 29 juin 1972  
Carole, n~e le 10 juin' 1974 - Nina, n~e le 7 janvier 1975  
Gladys, n~ le 5 avril 1977- Gridene, n~e le 4 ao~t 1980; 
Pensions temporai res d'orph~lins : jusqu'au 30 juin 1981 ; 
Observations : B~n~fici~ d'une majoration de 10% de pen- sion pour famille nombreuse pour compter du Ter janvier 

• 1981 s~it 19.060 F.I'an. 
- NO du titre:4.748 -- M. MALOZI (Bernard); 

Grade : Chef de Station Principal de 1~re Classe ; 
• Jndice de liquid. : 608 '--Pourcentage de pension : 49%; 
.Nature de la pension : Anciennet~; . <,Moirtant annuet : 178.752 F.; ' 

· Date de mise en paiement: le 1er janvier.1981; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Julienne, 

' n~e le 6 janvier 1968 - Samuel, n~ le 1er avril 1971  
·:· Bernard, n~ le 16 mars 1968 - lda, n~e le 14 avril 1978 ; 

Observations: B~n~ fcie d'une majoration de 20% de pen 
"sion' pour famille nombreuse pour compter du 1er juin 
1981 soit 35.752 F. et 15%: pour compter du 1er janvier 
. 1981 soit 26,816 F.l'an. ·',·. ,· · · 
Par an@et&' N9 7159 du.15 septembre 1981, sont conc~d~es 

sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions, aux fonctionnai res, 'agents de l'~tat ou ~ leurs 
ayants-cause ci-apr~s: 

N du titre ; 4.745 -- FOUETOLO (Moise); 
Grade : Surveillant Principal de 2~me Classe, Ech. 5-A, 
~ch. 9 ATC; , 
Indice de liquid. : 474 -- Pourcentage de pension : 38%; 
Nature de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel: 108.072F.; 
Date de miseen paiement : le 1er janvier.1981; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension: 
Francoise,·n~e le 19 septembre 1963 - Joseph, n~ le 7 d~ 
cemb re·1968; 
Observations..: B~n~ fcie d'une majoration de 20% de pen 
sion pour famille nombr euse pour compter du 1er janvier 

.:.1981soit 21.616 F.l'a-: 
4 

-' NO@u titre:4.746 -- M. MASSISSA (Pierre); 
Grade : Sous-Chef de Gare hors cl ase; 
Indice de liquid. : 934 -- Pourcentage de pension : 52%; 
Nature de la pension : Anciennet~; 
Montant annuel: 291.408 F.;·. 
Date de mise e n paiement: le 1er janvier 1981; 
Enfants ~ charge lors de la liquid. de la pension ; Simone, 
n~e le 20 juin 1969; 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 20% de pen 
sion pour famille nombreuse pour compter du 1er janvier 
1981.soit 58.284F. l'an. ':' 

. ' • ! _:·-,-,. . 

Par arr~t& NO 7200 du 15 septembre 1981, sont conc~d~es 
sur la Caisse de Retraites de la R~publique Populaire du Congo, 
des pensions, anx fonctionnaires, agents de l'Etat ou ~ leurs 
ayants-cause ci-apr~s,: ' · ' 

NO du titre : 4.749 -- M. NKOUNKOU (Ange); 
Gr·de : Chef de Station Principal de 1~re Classe; 
Ingice de liquid. : 598 -- Pourcentage de pension : 52% ; 
Nature de la pension ; Anciennet~; 
Montant annu~l : 186.576 F.; 
Date.de mise en paiement : le 1er janvier 1981; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Gilbert, 
n~ le 4 f~vrier 1966 - Antoinette, n~e le 27 octobre 1968  
Isabelle, n~e le 1er f~vrier 1971 - Ang~lique, n~e le 8 avril 

1974 - Romain, n~ le 15 juin 1977. 
NO du titre : 4.750 -- LOULENDO (Abraham); , 
Grade : Inspecteur G~n~ral de 3~me ~chelon, cat. A-I des 
P.T.T.; 
Indice de liquid, : 1820 -- Pourcentage de pension: 70%; . 
Nature de la pension ; Anciennet~; T 

Montant annuel : 592.200 F.; 
Date de mise en paiement : le 1er mai 1981 ; 
Enfants a charge lors de la liquid. de la pension : Solange, 
n~e le 8 avril 1963 - Calixte, n~ le 14 octobre 1964 
Sabine, n~e le 27 avril 1967 - Emmanuel, n~ le 26 mars 
1969 - Edwige, n~e le 21 avril 1971- Arlete, n~e le 8 juillet 
1973 - Ghislain, n~ le 4 octobre 1975; 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 10% de pen 
sion pour famille nombreuse pour compter du 1er mai 
1981 soit 52.220 F.l'an. 

Par arr~t NO 7201 du 15 septembre 1981, est conc~d~e sur 
la Caisse de Retraites de la R~publqieu Populaire du Congo, la 
pension, au fonctionnaire, agent de l'~tat ou ~ leurs ayants 
cause ci-apr~s: 

NO du titre : 4.730 -- NGOUMA (Isidore Rolland); 
Grade : Instituteur Adjoint de 2~me ~ch., Cat. C-I des ser 
vices Sociaux (Enseignement); 
Indice de liquid. : 470 -- Pourcentage de pension : 45%; 
Nature. de la pension : Anciennet~ ; 
Montant annuel : 126.900 F.; 
Date de mise en paiement : le 1er janvier 1981; 
En fants ~ charge lors de la liquid. de la pension : Francis, 
n~ le 22 octobre. 1962 - Modeste, n~ le 21 ao~t 1964 
Edith, n~e le 8 novembre 1965 - Marie, n~e le 6 septembre 
1965 - Aris, n~ le 29 avril 1966 - Doctrov~, n~ le 11 septem 
bre 1969 - F~licit~, n~e le 26 novembre 1970 - Thoristine, 
n~e le 16 novembre 1973 - Fortun~, n~ le 18 octobre 1974 
Yves, n~ le 12 d~sembre 1978; 

· Pensions temporaires d'orph~lins : jusqu'au 30 avril 1981 ; 
Observations : B~n~ficie d'une majoration de 20% de pen 
sion pour famille nombreuse pour compter du 1er jawier 
1981 soit 25.380 F. l'an. 

DIVERS 

Par arr~t& NO 6261 du 1er septembre 1981, les modi fica 
tions ci-apr~s sont apport~es au budget de la R~publique Popu 

· laire du Congo, gestion 1981. 
Est annul~ un cr~dit de cinq cent mille (500.000) F. CFA, 

inscrit sur la ligne budg~taire suivante : 253-02-20-01-34. 
Est ouvert un cr~dit de cinq cent mille (500:000) F. CFA., 

inscrit sur la ligne budg~tai re suivante : 253-02-20-05-01. 

Par arr~t6 NO 6352 du 2 septembre 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s du Minist~re de la Jeunesse et du 

[ Sports (UJSC), une caise d' avance de 18.000.000 de F., desti 
n~e ~ couvrir les d~penses relatives au d~roulement du 4~re 

[congr~s de l'UJSC. -- Exercice 1981, > 
Section 280-01 -- Chapitre 20 -- Article 01 Para- 
graphe 80: ......................... 18.000.000 

i  
- Le Camarade OSSIMONDE (Cl~ment), Secr~taire charg~ 
de I'Administration finances et mat~riels ~ ladite union, est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t NO 6353 du 2 septembre 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s du Minist~re de l'Int~rieur, une 
caisse de menues d~penses de 20.000.000 de F., destin~e ~ 
couvrir les d~penses inh~rentes ~ l'organisation des ~lections 
des Conseils Populaires de Districts d'Owando et d'Oyo. - 
Exercice 1981, i 
Section 280-01 --Chapitre 20 -- Article 01 -- Para 
graphe 80:......................•... 20.000.000. 

M. LONGUELE (Andr~), en service audit Minist~re est 
nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 
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Par arr~t~ NO 6354 du 2 septembre 1981, Il est institu~ au 
titre de /'ann~e 1981, aupr~s du Minist~re des Finances. une 
caisse de menues d~penses de 234.000 F., destin~e ~ couvrir les 
d~penses relatives ~ l'achat d'un cercueil zingu~ avec accessoire 
en vue de la mise en bi~re de la d~pouille mortelle du Camarade 
LOEMBA-BOUSSANZI (Joseph) Administrateu r Adjoint de 
SAF. -- Exercice 1981, 
Section 37160 Chapitre 42 -- Article 06 - Para- 
graphe 01: .' . . 234.000. 

Le Camarade TCHICAYA (Robert), en service ~ la Direc 
tion de l'Orientation et des Bourses, est nomm~ ~gisseur de la 
caisse de menues d~penses. 

Par an@t6 NO 6355 du 2 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, apr~s de l'Ambassade de la ~publique 
Populaire du Congo ~ Addis-Abeba, une caisse de menues d~ 
penses de 9.800.000 F. destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ 
rantes au fonctionnement de ladite Ambass ade. -- Exercice 
1981,  
Sect. 23103 -- Chap. 20 -- Art. 21 -- Parag. 01 : 5.000.000 
Sect. 231-03 -- Chap. 20 -- Art. 21 -- Parag. 02: 800.000 
Sect. 231-03 -- Chap. 20 -- Art. 21 -- Parag. 10: 400.000 
Sect. 231-03 -- Chap. 20 -- Art. 21 - Parag. 11 : 400.000 
Sect. 231-03 -- Chap. 20 -- Art. 21 -- Para. 20: 200.000 
Sect. 231-03 -- Chap. 20 -- Art. 21 -- Parag. 74 : 3.000.000 

9.800.000 
M. OLLANGAS (Jean-Michel), Attach~ fnancier ~ ladite 

Ambassade est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~pen 
ses. 

Par arr&t6 NO 6356 du 2 septembre 1981, il est institu~ au 
;titre de l'ann~e 1981, aupr~s du Minist~re de la D~fense Natio 
nale, une caisse de menues d~penses de 50.000.000 de F., desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ l'achat d'uni fores des 
gardiens du mus~e (Marien NGOUABI. -- Exercice 1981, 
Sect. 280-01 -- Chap. 20 -- Art. 01 -- Paran. 80: 50.000.000. 

. Le Lieutenant-Colonel KOUMBA, est nomm~ r~gisseur de 
la Caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ NO 6357 du 2 septembre 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981, apr~s du Cabinet du Premier Ministre, 
une caisse de menues d~penses de 400.000 F., destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes ~ l'~vacuation su r Pointe-Noire de la d~ 
pouille mortelle de la Camarade DOUTA (Pascaline). 
Exe rcice 1981, · 
Sect. 371-60 -- Chap. 42 - Art. 06 --Parag. 01: 400.000. 

Le Camarade SAMBOU MOUNTOU (Maurice), est nomm~ 
r~gisseur de lacaisse de menues d~penses.  

Par arr~t~ NO 6725 du 9 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s de l'Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo, ~ l'Alger, une caisse de menues d~penses de 
2.500.000.000 de F., destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ rentes 
aux frais de pr~sentation des lettres de cr~ances par son excel 
lence Ambassadeur BOUKOULOU (Benjamin). -- Exercice 
1981, 
Sect. 231-01 -- Chap. 20 -- Art. 01 -- Parag. 53 : 2.500.000. 

M. NGOMA MOUNOUA, Attach~ Financier ~ ladite Am 
bassade, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

t 

Par arr~t NO 6726 du 9 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s du Minist~re des Affaires Etrag~ 
res. une caisse de menues d~penses de 1.000.000 de F., desti 
n~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes au voyage qu'ef fectuera 
le Ministre ~ SAO TOME et PRINCIPES et ~ Libreville  
Exercice 1981, . )00.000 ; Sect. 231-01 -- Chap. 20 -- Art. 01 -- Parag. 53 : 1.0C . . 

Le Camarade MAHOUNGOU (Louis), en service audit Mi 
nist~re est nomm~ r~gisseur de· la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t~ NO 6727 du 9 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, apr~s du Minist~re de la Jeunesse et des 
Sports, une caisse d'avance de 6.000.000 de F., destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes aux frais du s~jour des Sportifs 
Tchadiens dans notre pays avant leur d~part ~ Luanda pour les 
jeux d'A frique Centrale. -- Exercice 1981, 
Sect. 280-01 -- Chap. 20 -- Art. 01-- Parag. 80 : 6.00.000. 

M. MALONGA (Gilbert), en service audit D~partement, 
est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t~ NO 6728 du 9 septembre 1981, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1981, aupres du Minist~re de la Sant~ et 
des Affaires Sociales, une caisse de menues d~penses de 
500.000 F., destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes ~ la 
tenue ~ Brazzaville du 27 juillet au 1er a~t 1981; du S~mi 
naire de la re flex ion su r la formulation de la formation des 
Travailleurs Sociaux. -- Exercice 1981, ' 
Sect. 271-01 -- Chap. 20 -- Art. 01 -- Parag. 52: 500.000. 

Cette caisse de menues d~penses non renouvelable sera 
r~int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par son r~ 
gisseur a la Direction du Budget. 

M. KOUKA (Jean), Directeur des Services Administra 
tifs et Financiers ~ la Direction G~n~rale des Affaires Sociales 
est nomm~ r~gisseur de la Caisse de menues d~penses. 

RECTIFICATLF N9 6729 du 9 septembre 1981, ~ l'arr@t~ 
NO 2821/MF du 29 mai 1981, instituant une cai sse de 
menues d~penses aupr~s du Minist~re de la Jeunesse et 
des Sports. 

Au lieu de: 
(ancien) : Le montant de la pr~sente caisse d'avance est 

imputable au budget de la R~publique Populaire du Congo, 
exercice 1981, • 
Sect. 364-60 -- Chap. 43 -- Art. 07 -- Parag. 01 : 20.000.000 
Sect. 364-51 -- Chap. 32 -- Art. 01 -- Para. 07:....300.000 
Sect. 364-51 -- Chap. 32 - Art. 01-- Pa rag. 08: .... 300.000 

20.000.000 
Lire : 

(nouveau) : Le montant de la pr~sente caisse d'avance 
est imputable a budget de la R~pulique Populaire du Congo, 
Exercice 1981, 
Sect. 364-60 -- Chap. 43 -- Art. 07 -- Para. 01 : 20.000.000 
Le reste sans changement. _ 

Par arr~t~ NO 6730 du 3 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s du Minist~re de la Culture des Arts 
et de la Recherche Scientifique, une caisse de menues d~penses 
de 10.000.000 de F., destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes. 
au retour des estivaliers dans nos r~gions et autre d~penses im 
prevues. -- Exercice 1981, 
Sect. 280-01 -- Chap. 20 -- Art. 01 - Parag. 80 : 10.000.000. 

M, PEME (Joseph), en service ~ la Direction du budget, 

est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr~t& NO 6731 du 9 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s du Minist~re de l'Int~rieur, une 
caisse de nenues d~penses de 25.000.000 de F., destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes ~ la poursuite des travaux du CEG 
de Zanaga. -- Exercice 1981, 
Sect. 280-01 -- Chap. 20 -- Art. 01 -- Paragr. 80 : 25.000.000. 

Le Camarale OKABANDO (Jean Jules), Commissaire Po 
litique de la R~gion de la Lekoumou est nomm~ r~gisseur de la 
caisse de menues d~penses. 

Par an@et~ NO 6779 du 10 septembre 19%, ii est institu~ a' 
titre de l'ann~e 1981, aupres de l'Universit~ "arien) NGOUA' 
une caisse d'avance de 30.000.000 de F., stin~e ~ couvrir i. 

d~penses inh~rentes aux frais d'organisation des festivit~s du 
] 10~me anniversaire de ladite Universit~. -- Exercice 1981, j Sect. 280-01 -- Chap. 20 -- Art. 01 - Parag. 99 : 30.000.000. 
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M. NZIHOU (Jean Paul), Agent Comptable de I'Universit~ 
(Marien) NGOUABI, est nomm~ r~gisseur de la caisse d'av ace. 

. Par arr@t NO 6780 du 10 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, apr~s du Minist~re des Affaires Etrang~ 
res, une caisse de menues d~penses de 1.000.000 de F., destin~e 
~ couvrir les d~penses inh~rentes au voyage du Ministre ~ SAO 
TOME et P.RINCIPES et a LIBREVILLE. - Exercice 1981, 
Sect. 231-01 -- Chap. 20-- Art. 01 - Parag. 53 : 1.000.000. 

Le Camarade MAHOUNGOU (Louis), en service audit Mi 
nist~re, est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

Par arr&t& NO 6781 du 10 septembre 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981, aupres du Minist~re des Eaux et For~ts, 
une caisse de menues d~penses de 7.000.000 de F., destin~e ~ 
couvrir les d~penses relatives ~ la mission de remise des messa 
ges du Pr~sident de la R~publique Populair~ du Congo, aux 
Chefs d'~tats des pays membres de I'OAB. - Exercice 1981, 
Sect. 242-01 -- Chap. 20 -- Art. 01 -- Parag. 28 : 7.000.000. .. . 

Cette caisse de menues d~penses non renouvelable sera r 
int~gr~e sur pr~sentation des factures apport~es par son r~gis 
seur a la Direction du Budget. 

M. LOMBET (G~rard), est nomm~ R~gisseur de la caisse 
de menues d~penses. 

Par arr ~t~ NO 6782 du 10 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s de la Direction G~n~rale de la Lo 
gistique A.P .N., une caisse de menues d~penses de 4.000.000 de 
F., destin~e ~ couvrir les d~penses inh~ rentes aux frais d'alimen 
tation ~ l'hebergement et a transport d'une d~l~gation militai 
re ~trang~re qui s~journe dans notre pays. -- Exercice 1981, 
Sect. 221-03 -- Chap 20 -- Art. 01 - Parag. 80 : 40.000.000. 

L'Intendant Militaire Adjoint NGOYI (Bernard), Conseiller 
Administratif et financier aupres du Minist~re de la d~fense Na 
tionale est nomm~ r~gisseur de la caisse de menues d~penses. 

{ Par arr@t& NO 6783 du 10 septembre 1981, il est institu~ a 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s du D~partement de I'Organisation, 
une caisse d'avance de 40.958.640 de F., destin~e ~ couvrir les 
d~penses inh~rentes aux manifestations du 13, 14, 15 Ao~t 
1981. -- Exe rcice 1981, 
Sect. 280-01 -- Chap. 20 -- Art. 01 - Parag. 80 : 40.958.640. 

Le Camarade NGALOUA (Jean-Paul), Secr~taire G~n~ral a 
Comit~ national de f~tes est nomm~ r~gisseur de la caisse d' avan 
ce. ' 

Par arr@t~ NO 6784 du 10 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s du Minist~re de l'Int~rieur, une 
caisse de menues d~penses de 1.530.500 de F., destin~e ~ cou 
vrir les d~penses relatives aux travaux de r~paration du batiment 
de I'~cole ONDZIEL-ONNA endommag~ par I'h~licopt~re lors 
de la derni~re visite officielle du Chef de I'~tat ~ Makoua. 
Exercice 1981, 
Sect. 334-60 - Chap. 42 -- Art. 06 - Parag. 01 : 1.530.500. 

Le Camarade KIBA (David), Pr~sident du Comit~ ex~cutif 
du District de Makoua, est nomm~ r~gisseur de la caisse de me 
nues d~penses. 

Par arr~t& NO 6785 du 10 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, apr~s du Minist~re de la Jeunesse et des 
Sports, une caisse de menues d~penses de 6.000.000 de F., des 
tin~e ~ couvrir les ·d~penses inh~rentes aux Jeux de Luanda. 
Exercice 1981, 
Sect. 280-01 -- Chap. 20 -- Art. 01 -Para. 80 : 6.000.000. 

Le amarade ONGUILI (S~bastien), Directeur de Cabinet 
de la Jeunesse et des Sports est nomm~ r~gisseur de la caisse 
de menues d~penses. 

Pa arrt~ NO 6801 du 10 septembre 1981, les modi fic a 
tions ci-apr~s sont aport~es au Budget de la R~publique Popu 
'aire du Congo, Gestion 1981. 

Est annul~ un cr~dit de 8.511.885 de F. CFA, applicable 
aux section, chapitre, article et praragraphes mentionn~s au 
tableau A annex~ au pr~sent arr~t~. 

Est ouvert un cr~dit de 8.511.885 de F.CFA, applicable 
aux sections, chapitre, article et paragraphes mentionn~es au 
tableau B annex~ au pr~sent arr~t~, -·. 

Par arr~t~ NO 6905 du 10 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s de I'Ambassade de la R~publique 
Populaire du Congo ~ Libreville, une caisse d'avance de 
550.000 F., destin~e ~ couvrir les d~penses inh~rentes aux 
frais occasionn~s par le d~c~s de M. BOUTSANA (Joseph). 
Exercice 1981, 
Sect. 371-60 -- Chap. 42-- Art. 06 --Para. 01 : 550.000. 

M. EBENG A (Pascal), Attach~ Financier ~ ladite Ambassa 
de est nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr@t6 NO 6906 du 10 septembre 1981, il est institu~ 
au titre de l'ann~e 1981, aupr~s du Minist~re de l'Int~rieur, une 
caisse de menues d~penses de 3.000.000 de F., destin~e ~ cou 
vrir les d~penses inh~rentes aux frais d~ ~ception ~ l'int~rieur. 
Exercice 1981, 
Sect. 234-01 -- Chap. 20 - Art. 01 -- Parag. 52 : 3.000.000. 

Le Camarade MALANDA YABIE (Marcel), Gestionnaire 
de cr~dits dudit d~partement est nomm~ r~gisseur de la caisse 
de menues d~penses. 

Par arr~t~ NO 6907 du 10 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, aupr~s du Ministere de la Justice, une cais 
se d' avance de 1.000.000 de F., destin~e ~ couvrir les d~penses 
relatives aux enqu~tes Judiciaires et aux Audiences foraines 
qu'une Commission de Magistrats doit mener a Gamboma et 
lmpfondo. - Exercice 1981' 
Sect. 280-01 -- Chap. 20 -- Art. 01 -- Parag. 65 : 1.000.000. 

Le Camarade MASSAKA (Jean Paul), Attach~ de Cabinet 
Charg~ de Finances et du Mat~riel audit d~partement est nom 
m~ r~gisseur de la Caisse d'avance. 

Par arr~t~ NO 6903 du 10 septembre 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, aupres de la Direction G~n~rale des Im 
pots, une caisse d'avance de 1.320.000 de F., destin~e ~ couvrir 
les d~penses inh~rentes au paiement des frais de mission de cer 
tains agents de cette Direction d~sign~s ~ effectuer une mission 
~l'lnt~rieur du pays. -- Exercice 1981, 
Sect. 280-01 -- Chap. 20 - Art. 01 -- Parag. 80 : 1.320.000. 

M. NKODIA (Albert), en service ~ la dite Direction est 
nomm~ r~gisseur de la caisse d'avance. 

Par arr~t6 NO 7245 du 15 septemb re 1981, il est institu~ au 
titre de l'ann~e 1981, apr~s du Cabinet du Premier Ministre, 
une caisse de Menues d~penses de 34.000.000 de F., destin~e ~ 
~ couvrir les d~penses inh~rentes au voyage du Premier Ministre, 
Chef du Gouvernement en Bulgarie et en Yougoslavie. 
Exercice 1981, sur les lignes suivantes : 
214-01--20-- 01 - 28 . 
214-01-- 10--01 - 53 . 
214-01-- 10 - 01 - 30 . 

34.000.000 
M. MAKAYA (Bernard), est nomm~ r~gisseur de ladite 

caisse. 

Par arr~t~ NO 7246 du 15 septembre 1981, sont abrog~s les 
dispositions de l'an~t~ NO 1197/MF-CAB du 19 f~vrier 1980. 

L-es titulaires des postes administrati s pr~vus au point 5 du 
d~cret N' 79-488 du 11 septembre 1979, per~oivent les indem 
nit~s de bnction confom~ment aux annexes I, II, I, IV V du 
present arrete. ' 

Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ d compter lu 1er janvier 1981. 

12.000.000 
14.000.000 
8.000.000 
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ANNEXE I. 
~ l'aret~ NO 7246 du 15 septembre 1981, portant attribution 
de l'indemnit~ de fonction pr~vue au point 5 du d~cret NO79. 
488 du 11 septembre 1979. 

----- Secr~taires G~n~raux ou Directeurs G~n~rax : 
Indemnit~ mensuelle : 30.000 F. 

Secr~tai re G~n~ral du Gouvernement (pour m~moire) 
Secr~taire G~n~ral aux Affaires Etrang~res (pour m~moire) 
Secr~tai re G~n~ral ~ la Justice 
Secr~taire G~n~ ral ~ l'Administration du Territoire 
Secr~taire G~n~rad ~ l'Industrie 
Secr~taire G~n~ral aux Mines et Energie 
Secr~taire G~n~ ral au Commerce 
Secr~taire G~n~ral a Plan 
Inspecteur G~n~ral des Finances 
Directeur G~n~ral du Travail 
Directeur G~n~ral de la S~curit~ d'~tat 
Directeur G~n~ral de la S~curit~ Publique 
Directeur G~n~ral de l'Economie Rurale 
Directeur G~n~rad du Centre National·des Statistiques et 
Etudes Economiques 
Tr~sorier Payeur G~n~ral (pour m~moire) 
Directeur G~n~ral de la Culture et Arts 
Directeur G~n~r al de la Jeunesse {pour m~moire) 
Directeur G~n~ral des Sports 
Directeur G~n~ral de la Recherche Scientifique 
Directeur G~n~ ral de la Sant~ 
Directeur G~n~ral des A ffaires Sociales 
Directeur G~n~ral du Cr~dit et des Relations Financi~res 
Directeur G~n~ral des Imp~ts 
Directeur G~n~ral des Douanes. 

ANNEXE II. 
~ l'arr~t~ NO 7246 du 15 septemb re 1981, portant attribution 
de l'indemnit~ de bnction pr~vue au.point 5 du d~cret NO 79 
488 du 11 septembre 1979. 

Direction Cent rale rattach~e aux Secrtari ats G~n~ raux 
ou aux Directions G~n~r ales 

mais ayant comp~tence nationale. 
Indemnit~ mensuelle : 25.000 F., 

-- Minist~re du Travail et de la Justice : 
Directeur de la Fonction Publique . 
Directeur du Travail, de la Main-d'Oeuvre et de la Pr~vo 
yance Sociale. 

-- Minist~re de l'Infomation, des Postes et 
Tl~communications: 

Directeu r de la Radiodiffusion 
Directeur de la T~l~vision Congolaise. 

-- Minist~re de I'Economie Rurale: 
Directeur de, I'Agriculture et de l'Elevage . 
Directeur des Eaux et For~ts et des Ressources Naturelles. 

-- Minist~re de l'Am~nagement du Territoire: 
Directeur de la Construction, de l'Urbanisme et de l'Habitat 
Directeur du Cadastre et de la Topographie 
Di recteu r de I' Environnement • 
Directeur du Centre de Recherche et d'Etudes Techniques 
de l'H abitat ·' 

-- Minist~re des Mines et de l'Energie : 
Directeur des Mines. 

-- Minist~re du Plan : 
-- Directeur des Investissements. 

-- Minist~re des Finances : 
Directeur du Cr~dit et de l'Epargne' 
Directeu r du Budget 
Fond~s de Pouvoirs du Tr~sorier Payeur G~n~ ral 
Directeur des Etudes et de la Planification 
Directeur de l'Administration et de l'Equipement 
Directeur du Contr~le Financier 
Controleurs d'Etat aupr~s des Minist~res 

Directeur d'Orientation et de Controle des Entreprises sous 
tutelle , 
Directeur de la Comptabilit~ 
Di recteur de la Caisse Centrale 
Inspecteur V~rificateur du Tr~sor 
Inspecteur de la Pr~vision et du Plan de Tr~sorerie , 
Directeur du Plan Comptable et de la Comptabilit~ publi 
que 
Di recteur des Relations Financieres Ext~rieures 
Di recteur Administratif et Financier 
Directeur du Cr~dit et de l'Epargne 
Directeur des A ffaires Administratives et Fjnanci~res, 
Directeur de la L~gislation et de la R~glementation 
Directeur de l'In fomatique, Statistique et Etudes Econo 
rniques 
Inspecteur des Services ~ la Direction G~n~ rale des Doua 
nes 
lnspecteur des Services Fiscaux . 
Conservateur Foncier 
Directeur des Contributions Directes et Indirectes 
Di recteur de I'Enregistrement des Domaines et du Timbre 
Directeur des V~rifications G~n~rales, Enqu~tes Fiscades et 
Recouvrement 
Directeur de la L~gislation et du Contentieux 
Di recteu r de l'Administration G~n~rale 
Secr~tai re de la Con f~rence des Controleurs d'Etat. 

.- Minist~re de l'Education Nationale: 
Directeurs Centraux du Minist~re de l'Education Nationale 
Secr~taire G~n~ral de la Commission Nationale de 
I'UNESCO pour le Congo. 

-- Minist~re de la Culture, Arts et Sports, Charg~ de 
la Recherche Scientifique : 

Directeur de la Recherche Scientifique 
Directeur aux Activit~s Sportives 
Directeur des Activit~s Culturelles et Artistiques 
Directeur des Services des Biblioth~ques, d'Archives et de 
Documentation 
Di recteu r du Patrimoine Historique et de la Propri~t~ Intel 
lectuelle et Artistique.  

ANNEXE Ill. ~ l'ant~ NO 7246 du 15 septemb:a 1981, portant attribution 
de 'l'indemnit~ de fonction pr~vue au point 5 du d~cret NO 79 
488 du 11 septembre 1979. 

Services centraux rattach~s aux Cabinets Mini st~riels, aux 
Directions G~n~rales ou aux Secr~tariats G~n~rax, mars 
ayant comp~tence nationale. .. 
Directions rattach~es aux Secr~tariats G~n~raux ou ax Di 
rections G~n~rales, mais n'ayant pas comp~tence nationale. 

Indemnit~ mensuelle : 22.500 F. 
- Pr~sidence : 

Inspecteurs d'~tat. 
-- Secr~tariat G~n~ral du Gouvemement: 

Directeurs au Sec r~tari at G~n~ral du Gouvernement.  
-- Mini st~ re des A ffaires Etrang~res et de la Coop~ration : 
. Directeurs au Secretariat G~n~ral des Affaire· Etrangeres. 

-- Minist~re du Travail et de la Justice : 
Autres Directeurs ~ la Direction G~n~re'e du Travail et au 
Secr~tariat G~n~ ral ~ la Justice. 

-- Minist~re de l'Information, des Postes et 
T6l~communications: 

Directeur des In formations ~ la RTC 
Directeur Technique ~ la RTC 
Directeur de I'Administration ~ la TC 
Directeur ~ l'lmprime rie Nationale 
Directeur de I' A.C.I. 

-- Ministere de l'Int~rieur: 
Directeur des Etudes et de la Plarificaticon 
Directeur des Services Administratifs et fnanciers ~ la S~ 
curit~ 

·- 
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Les Directeurs ~ la Direction G~n~rale de la S~curit~ Publi 
que et ~ la S~curit~ d'~tat 
Les Directeurs a Secr~tariat G~n~ral ~ l'Administration du 
Territoire. 

- Minist~re de l'Economie Rurale : 
Directeur des Etudes et de la Plani fication 
Directeur des A ffai res Administratives et Financi~res ~ la 
Direction G~n~rale de l'Agriculture et de l'Elevage. 

-- Minist~re de l'Am~nagement du Territoir : 
Directeur des Etudes et de la Planification. 

- Minist~re des Transports et de l'Aviation Civile: 
Directeur des Etudes et de la Plani fication 
Directeu r des Equipements 
Directeur des Transports 
Directeur des Affaires Administratives et Financi~res. 

-- Minist~re des Mines et de l'Energie : 
Directeur des Etudes et de la Plani fcation 
Autres Directeurs au Secrtari at G~n~ral aux Mines et Ener 
gie. 

-- Minist~re du Commerce : 
- Directeurs au Secr~tariat G~n~ral au Commerce. 

-- Minist~re du Plan : 
Autres Directeurs au Secr~tariat G~n~ral a Plan et du Cen 
tre NationaJ des Statistiques et des Etudes Economiques 

·-- Chef du Bureau des Etudes des Projets de l'Etat. 
-- Minist~re des Finances : 

Directeurs R~gionaux des Finances 
Directeurs R~gionaux des Services Fiscaux 
Directeurs R~gionaux des Douanes 
Directeurs R~gionaux des Services du Tr~sor 
Di recteu r Adjoint au Budget 
D~l~gu~s des Controleurs d'Etat aupr~s des Minist~res. 

-- Minist~re de la Culture, Arts et Sports, Chargd de 
la Recherche Scientifque : 

Di recteu r des Etudes et de a Plani fcation a Minist~re de la 
Culture, Arts et Sports 
Autres Directeurs ~ la Direction G~n~rale ~ la Recherche 
Scientifique.. . . 
Di ecteu r des Etudes, Equipements et Installations Sportives 
Directeur des A ffaires Administratives et Financi~ res a Mi 
nist~re de laCulture, Arts et Sports. 

,-- Minist~re de la Sant~ et des A ffaires Sociales: 
Directeur de la Planification et Etatistique au Minist~re de 
la Sant~ . 
Directeurs ~ la Direction G~n~rale ~ la Sant~ 

·-Directeurs ~ la Direction G~n~rale aux Af faires Sociales. 
» + , 

» - Minist re de la Jeunesse : 
Directeu rs ~ la Direction G~n~ rale ~ la Jeunesse. 

-- Minist~re de l'Industrie et du Tourisme : 
Di recteu r des Etudes et de la Planification 
Directeurs au Secr~tari at G~n~ral ~ l'Industrie. 

ANNEXE IV. ~ l'arrt~ No 7246 du 15 septembre 1981, portant attribution 
de l'indemnit~ de fonction pr~vue au point 5 du d~cret NO 79. 
488 du 11septembre 1979. 
i Directeurs et Chef de Services R~gionaux, Che f de Service 

des Secr~tariats G~n~raux ou des Directions.G~n~rales et 
des Directions Centreles. 

Indemnite mensuelle : 20.000 F. 

-- Pr~sidence : 
V~ri ficzteu rs d'~tat. 

-- Secrtariat G~n~ral du Gouvernement : 
Che f de Service Central des Logements Administratifs 
Chef de Division au Secr~tariat G~n~ ral du Gouvernement. 

. • t 

-- Minist~re des Affaire Etrang~res et de la Coop~ration: 
Chef de Division aux A.ffai res Etrang~ res 

Chef de Service de Traduction et Interpr~tari at. 

-- Minist~re du Travail et de la Justice : 
Chefs de Service et D~l~gu~s aupr~s des Minist~res et des 
RR~gions. 

-- Minist~re de l'In fomation, des Postes et 
T~l~communications : 

Che f de la Station ~ la RTC 
Che f R~gional de l'Imprimerie et de I'ACI. 

-- Minist~re de l'Int~rieur: 
Che fs de Service au Secr~tariat G~n~ral ~ l'Administration 
du Territoire, ~ la Direction G~n~rale de la S~curit~ d'£tat, ~ la Direction G~n~rale de la S~curit~ Publique, ~ la Direc 
tion des Etudes et Planification ~ la Direction des A ffai es 
Administratives et Financi~res ~ la Securit~ 
Che fs de Division et Chef de Service ax Di/ff~rentes Di rec 
tions de la Direction G~n~rale de la Securit& 
Chefs de Centres Urbains de S~cu rit~ Publique 
Che fs de Centres R~gionaux de S~curit~ Publique. 

- Mini st~ re de l'Economie Rurale : 
Di recteurs des Secteurs Forestiers 
Directeur RR~gional de l'Agriculture et de l'Elevage 
Chefs de Service ~ la Direction G~n~rale de I'~conomie 
Rurale. 

-- Minist~re de l'Am~nagement du Territoire : 
Directeu rs R~gionaux et Chefs de Service aux Di ff~rentes 
Directions Centrales du Minist~re de l'Am~nagement du 
Territoire. 

-- Mini st~ re des Transports et de l'Aviation Civile : 
Chefs de Service ax Di ff~rentes Directions du Minist~re 
des Transports et de I' Aviation Civile. 

-- Minist~re de l'Industri e et du Tourisme : 
Chef du Bureau de la Prop ri~t~ Industrielle 
Chef des Divisions aux Di ff~ rentes Directions du Minist~re 
de l'Industrie et du Tourisme. 

-- Minist~re des Mines et de I'Energie : 
Chefs de Service aux Di ff~rentes Divisions du Minist~re. 

-- Ministre du Commerce: 
Directeurs ~gionaux et Communaux. 

-- Minist~re du Plan : 
Chef de Service au Secr~tariat G~n~ral a Plan et a Centre 
National de Statistiques et Etudes Economiques 
Directeu rs R~gionaux de la Planification. 

- Minist~ re des Finances : 
Chef de Service ~ la Tr~sorerie-Paierie G~n~rale 
Tr~soriers-Payeurs R~gionaux 
Percepteu rs Receveu rs Municipaux 
Chefs de Service ~ la Direction des Etudes et de la Planifi 
cation 
Che fs de Service ~ la Direction G~n~rale du Cr~dit et Rela 
tions Financi~res 
Che fs de Service ~ la Direction du Budget 
Chefs de Services R~gionaux de la Direction du Budget 
Chef de Service ~ la Direction G~n~rale des Impots 
Che fs de Services R~gionaux des Imp@ts. 
Che fs de Service ~ la Direction G~n~rale des Douanes 
Chef des Bureaux Principaux des Douanes 
D~l~gu~s ou Di ecteur du Contr~le Financier 
Chefs de Service a I a Direction du Plan Comptable et de la 
Comptabilit~ Publique. 

-- Minist~re de l'Education Nationale : 
Chefs de Service aux Di ff~rentes Directions du Minist~re 
de l'Education Nationale 
Directeurs R~gionaux au Minist~re de l'Education Natio 
nale. 

-- Mini st~ re de la Culture, Arts et Sports, Charg~ de 
la echerche Scientifique : 

Chefs de Service ax Diff~rentes Directions du Minist~re 
Directeu rs R~gionaux aux Sports 
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#le Che f de Bureau, de Directeur G~n~ral et de Directeur Cen 
tral ou ~quivalent. 

Indemnit~ mensuelle : 18.000 F. 
-- Pr~sidence: 

Controleurs d'~tat. 
-- Secr~tariat G~n~ral du Gouvemement : 

Chef du Service du Personnel et Mat~riel au Secr~tariat G~ 
n~ ral du Gouvernement. 

-- Minist~re des Affaires Etrag~res et de la Coop~ration : 
Chefs du Service du P rotocole 
Chefs du Service des Transmissions 
Chefs de Sections a Secr~tariat G~n~ral aux A ffaires Etran 
g~res. 

-- Minist~re de l'Information, des Postes et 
T~l~communications : 

Chef de Service ~ la RTC. 

-- Minist~re de l'Int~rieur : 
Chefs des Postes de Securit~ Publique. 

-- Minist~re de l'Am~nagement du Territoie : 
Chefs de Service aux Directions R~gionales. 

-- Minist~ re du Commerce : 
Chefs de Service aux Diff~rentes Directions du Sec r~tariat 
G~n~ral au Commerce. 

- Minist~re du Plan : 
Chefs de Division au Centre National des Statistiques et 
Etudes Economiques. 

- Minist~re des Finances : 
Chefs de Section ~ la Tr~sorerie Paierie G~n~rale 
Chefs de Service dcsTPR ct PRM 
Receveurs Municipaux 
Percepteurs Principaux 

Pe rcepteu rs 
Chefs de Bureau a la Direction du Budget 
Inspecteurs Divisionn aires des Imp ~ts 
Chefs de Brigade de V~rification des Impots 
Receveu rs de I'Enregistrement, des Domaines et du Tim 
bre 
Chefs des Recettes Principales des Douanes 
Chefs de Service de la Visite des Douanes 
Chef de Subdivision des Brigades des Dou anes 
Chefs des Recettes secondaires des Douanes. 

-- Minist~re des Finaces : 
Chefs de Bureau ~ la Direction de l'Administration et de 
de I'Equipement 
Che fs de Bureau ~ la Direction de I'Orientation des Entre 
p rises sous-tutelle 
Chefs de Bureau ~ la Direction du Plan Comptable et de la 
Comptabilit~ Publique 
Che f de Section des Controles d'~tat apr~s des Entrepri 
ses d'£tat 
Chefs des Bureau a I a Direction des Etudes et de I a Planifi 
cation 
Chefs de Section ~ la Direction du Controle Financier 
Chefs de Bureau a 1 a Direction du Budget 
Chef de l'Atelier d'Imprimerie du Minist~re des Finances 
Chefs de Postes de Controle Douanier 
Chefs de Service ~ la Direction du Controle Financier. 

-- Minist~re de l'Education Nationale : 
Inspecteu rs de l'Enseignement au Minist~re de l'Education 
Nationale. 

-- Minist~re de la Culture, Arts et Sports Charge de 
la Recherche Scienti fque : 

Chef de la Cellule de Plani fication au Secr~tariat G~n~ral ~ 
la Culture et Sports. 

Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales : 
Chefs de Service ~ la Direction des Services Administratifs 
et Financiers ~ la Direction G~n~rale ~ la Sant~ 
Chef du Bureau de M~decine Traditionnelle 
Directeu rs des Hopitaux secondaires. 

-- Minist~ re de la Jeunesse : 
Chefs de Service ax Diff~renter Directions R~gionales ~ 
la Jeunesse. - 

N.B. : -- Les Directeurs G~n~raux et Directeurs des autres Mi 
nist~res qui viennent d'~tre nomm~s cette ann~e b~n~ficient 
des m~mes indemnit~s de fonction pr~vues aux annexes NO I, 
l, et 111. 
Par contre les Chefs de Service et Chefs de Bureau b~n~ficient 
des indemnit~s de fonction pr~vues aux Annexes NO IV et V. 

---------000--------- 

MINISTERE DES AFFAIRES ETRANGERES 

DCRET NO 81608/ETR-SG-DAAF-DP du 8 septembre 1981, 
portant nomination de Mme. ITOUA, n~e MIMBOULA 
(Anne), en qualit~ de Secrtaire d'Ambasade ~ l'Ambassa 
de de la R~publique Populaire du Cong" ~ Pari s (~publi 
que Francaise). 

LE PRESIDENT DU G.C. DU P.CT., 
PRESIDENT DE LA REPUB!IQUE, 

CHEF DE L'ETAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N25-80 du 13 novembre 198 : rtant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 ju+'..: 1979; 
Vu la loi N' 1562 du 3 f~vrier 1962, pe: ·&nt statut g~n~t 

des fonctionnaires des cadres de la ~publiqua; 
Vu le Decr~t N' 61-1<3/FP u 27 juin 1961, portant statut 

commun des cadres du personnel oplomatique et consulaire de 
la RR~publique; 

Directeurs R~gionaux ~ la Culture et Arts. 
-- Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales: 

Chefs de Service a la Direction de la Plani fication et de I a 
Statistique 
Che fs de Division aux Di ff~rentes Directions de la Direction 
G~n~ rale aux A ffaires Sociales 
Directeurs R~gionaux aux A ffaires Sociales 
Chefs de Division dans les Diff~rentes Directions de la Di 
rections de la Direction G~n~rale ~ la Sant~ 
Chefs de Service des G randes End~mies 
Che f de Service d'Hygi~ne G~n~ rale 
Chef de Service du G~nie Sanitaire 
Directeur de I'Hopital A. SICE 
Directeur de la M aternit~ Blanche GOMES 
Directeur du Service de Sant~ de l'Am~e 
Chefs de R~gion Sanitai re. 

-- Mini st re de laJeunesse: 
Directeurs R~gionaux ~ la Jeunesse et Chefs de Service aux 
Di ff~rentes Directions ~ la Jeunesse. 

-- Minist~re des Finances : 
Chefs de Service a la Direction de I' Administration et de 
I'~quipement 
Chef de la Commission Informatique. 
Chef de la Cellule de Reflexion sur l'In formation du Public 
Chef du Bureau R~gional des Douanes 
Chef des Services G~n~raux du Secr~tariat ~ la Direction 
G~n~rale des Douanes 
Chefs de Services a la Direction de !'Orientation et de Con 
tr~le des Entreprises sous-tutelle 
Chefs de Bureau sec,ondaire des Douanes 
Chefs de Service aux diff~rentes. Directions du Minist~re 
des Finances. 

ANNEXE V. 
~ l'arr~t~ NO 7246 du 15 septembre 1981, portant attribution 
de l'indemnti~ de fonction pr~vue au point 5 du d~cret NO 79. 
488 du 11septembre 1979. 
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Vu le d~cret 62-130/MF du 9 mai 1962, fxant le r~gime 
des r~mun~rations des bnctionnaires, 

Vu le d~cret N' 62-197/FP du b juillet 1962, fix ant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cad res cr~~es par la loi N 15-62 du 3 f~ 

vrier 1962, portant statut g~n~ ral des bnctionnaires 
Vu le d~cret N 75-214 du 2 mai 1975, fix ant le r~gime de 

r~mun~rations applicables aux agents diplomatiques, consulaires 
et assimil~s en poste ~ l'~tranger et ax Ambassadeurs ltin~ 
rants ; 

Vu le d~cret N' 77-13/ETR-SG-DAAF du 11 janvier 1977, 
fix ant la dur~e des affectations des agents Congolais dans les 
postes diplomatiques ou consulaires ; 

Vu le d~cret N 79658 du 1er d~cembre 1979, portant res 
tructuration des Ambassades de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Vu le d~cret N'79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N? 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims· des Memb res du Gouve mement ; 
No800644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N? 80-512 du 21 novembre 1980, fixant le r~ 
gime de d~placement des agents de l'Etat ; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- Mme. ITOUA n~e MIMBOULA (Anne), Institu 

trice de la Cat~gorie B - hi~rarchie I des Services Sociaux (En 
seignement), pr~c~demment en service au Minist~re de I'Educa 
tion Nationale, est nomm~e Secr~taire d'Ambassade ~ l'Ambas 
sade de la R~publique Populaire du Congo ~ PARIS. 

Art. 2. -- Le Ministre des Atfaires Etrang~res, le Ministre du 
Travail et de la Pr~voyance Sociale, le Ministre des Finances, 
sont charg~s, chacun en ce qui le concerne, de l'ex~cution du 
pr~sent d~cret qui prendraeffet ~ compter de la date de prise de 
service de l'int~ress~ ~ l'ambassade de la R~publique Populaire 
du Congo ~ PARIS, sera publi~ a Joumal o fficiel. 
Brazzaville, le 8 Septembre 1981. 

Colonel Denis SASSOU-NGUESSO. 
Parle Pr~sident du CC du PCT, 

Pr~sident de la R~publique, 
Che fde I'~tat, 

President du Conseil des Mini stres, 
Le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Colonel Louis SY LVAIN-GOMA. 

Le Ministre des A ffaires Etrang~ res, 
Pierre NZE. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIH I OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------o0o----- 

Acte en ab r~g~ 

Personnel 

Promotion 

Par arr~t~ NO 6264 du 1er septembre 1981, M. NIMI 
(Victor) Atach~ des Affaires Etrang~res de 3eme ~chelon des 
cadres de la cat~gore A, hi~rarchie II du Personnel Diplomati 
que et Consalaire, en service a Ministere de la Coop~ration ~ 
Brazzaville, est promu ~ trois (3) ans a titre de /ann~e 1980, 

au 4~me ~chelon de son grade ~ compter du 4 mars 1981. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ et de la solde pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

----------000---------- 

MINISTERE DE LA DEFENSE NATIONALE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

RECTIFICATIF NO 6309 du 2 septembre 1981, ~ l'arr~t NO 
3952/PR-PCM-MDN du 24 juin 1981, portant inscri ption 
au Tableau d'avancement a titre de l'ann~e 1979 et nomi 
nation d'un Officier de l'Arm~e Popul~ire Nationale.  
Est inscrit a Tableau d'avancement a titre de l'ann~e 

1979, et nomm~ pour compter du 1er octobre 1979 (RR~gulari 
sation). 

A VANCEMENT ECOLE 
Pour le grade d' Aspirant 

Arm~e de Terre 
Le Sergent MOUNSAMBOTE (C~lestin). 

Au lieu de : 
Le pr~sent arr~t~ prend effet ~ compter de sa signature. 

Lire: 
Le pr~sent arr~t~ prend effet pour compter du 1er octobre 

1979. 

Par arr~t~ No 6805 du 19 septembre 1981, est nomm~ ~ ti 
tre d~ finitif ~ compter du 1er avril 1981. (2~me trimestre) : 

Pour le grade de Capitaine : 
Arm~e de l'Air 

Le Lieutenant OBAMBO (Jean-Pierre). 
Le Chef d'~tat-Major G~n~ral de I'Arm~e Populaire Natio 

nale est charg~ de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

----------000---------- 

MINISTERE DE L'INT~RIEUR 

Actes en abr~g~ 
Personnel 

Nomination 

Par arr~t~ NO 6660 du 7 septembre 1981, le Lieutenant 
PAPANDI (Raymond), en service ~ la Direction Ci~n~rale de la 
S~curit~ Publique, est nomm~ Chef de Division de la Fora 
tion ~ ladite Direction, en remplacement de I'Pdjudant-Chef 
YEKOLA (Daniel), appel~ ~ d' autres fonctions. 

L'int~ress~ percevra ~ ce titre, les indemnit~s pr~vues par 
les textes en VIgueur. - -- ----- - 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

Par an@t& NO 6661 du 7 septembre 1981, le Sous Lieute 
nant PANDZOU-NGOMA (Ase, en service ~ la Direction des 
Services Administratifs et Financiers ~ la S~curit~, et nomm~ 
Chef du Premier Bureau, en remplacement ciu Lieutenant 
MOUNDZIA (Eugene), appel~ ~ d'autres fonctions. 
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les textes en vigueu r. 

Le p~sent arr~t~ prendra effet ~compter de la date de pri 
se des fonctions de l'int~ress~. 

DIVERS 

Par arr~t& NO 6556 du 5 septembre 1981; est appouv~e 
la D~l~gation NO 005CL-81, portant adoption du Budget du 
Buffet de la gare de la Commune de Loubomo, exercice 1981. 

Le Budget du Buffet de la gare de la Commune de Loubo 
mo, exercice 1981, est ~quilibr~ en iecettes et en d~penses ~ la 
somme de 44.645.185 F. 

Le Commissai re Politique, Pr~sident du Comit~ Ex~cutif 
Communal, Maire de I a ville et le Percepteur-Receveur Muni 
cipal de la Commune de Loubomo sont charg~s chacun en ce 
qui concerne de l'ex~cution du pr~sent arrt~. 

Par arr~t NO 6552 du 5 septembre 1981, est appouv~e 
la D~lib~ration NO 008-RB-CNK-SG-DAP, instituant une taxe 
de branchement d'eau de la Municipalit~ de N'KAYI. 

Le taux de cette taxe est fix~ ~ 10% par branchement ef 
· fectu~ par la SNDE. 

Le Pr~sident du Comit~ Ex~cutif du Conseil Populaire Com 
munal, Commissai re Politique, D~put~-Maire de la Ville de 
N'KAYI et le Percepteur-Receveur Municapal sont charg~s, 
chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

----------000---------- 
MINISTERE DE L'INFORMATION ET DES POSTES 

ET T~L~COMMUNICATIONS 

D~CRET N 81-606/MINFO-PT du 7 septembre 1981,portant 
nomination de M. OKO (Roger Henri Camille), en qualit~ 
de Directeur des Affaires Administratives et Sociales de 
I'Of fice National des Postes et T~l~communication. 

LE MEMBRE DU BUREAU POLITIQUE 
PREMIER MINISTRE, CHEF DU 

GOUVERNEMENT 
Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N2580 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 964 du 25 juin 1964, portant c ration de I'Of 

fice National des Postes et T~l~communications de la R~publi 
que Populaire du Congo; 

Vu le d~cret Ne 64328 du 23 septembre 1964, portant 
organisation de I'Office National des Postes et T~l~communica 

. tions de la R~publique Populaire du Congo; 
Vu le d~cret Nv 7695 du 3 mars 1976 MJT-DGT-DTRSS4, 

fixant les salaires et indemnit~s de responsabilit~ des Directeu rs 
des Entreprises publiques des soci~t~s d'~conomie mixte et des 
Etablissements multinationaux ; 

Vu la loi N 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral 
des fonctionnaires des cadres de la R~publique Populaire du 
Congo; 

Val' arr~t~ N°2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 
su r la sol de des fonctionnaires; 

Vul'ant~ N' 2386/FP du 10 juillet 1958, fixant le r~gime 
des cong~s des onctionnaires; 

Vu le d~cret NP62-130/MF du 9 mai 1962, fix ant le r~gime 
- des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres de la R~publi 

que; 
Vu le d~cret N'62-197/FP du 5 juillet 1962, fix ant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N1562 du 3 ~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des bnctionnaires; , 

Vu le d~cret Ne79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; 

Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des membres du Conseil des Ministres; 

Vu l'ordonnance N' 12-73 du 18 mai 1973, portant institu 
tion de la Trilogie d~terminante (principe des trois CO) ; 

Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des membres du Gouvernement; 

Vu l' attestation N 887/MINFO-PT-CAB du 16 avril 1981; 
DECRETE: 

Art. 1er. -- M. OKO (Roger Camille), Inspecteur Principal 
contractuel de 3~me ~chelon, pr~c~demment Chef du Personnel 
de I'Office National des Postes et T~l~communications et de la 
Caisse Nationale d'Epargne, est nomm~ Directeur des Affaires 
Administratives et Sociales de I'Office National des Pastes et 
T~l~communications et de la Caisse Nationale d'Epargne, en 
remplacement de M. WENAMIO (Pascal), appel~ ~ d' atres 
fonctions. 

Art. 2.- M. OKO ( Roger Camille Henri), percevra le sa 
laire et indemnit~ pr~vus par les textes en vigueur. 

Le pr~sent d~cret qui prend effet pour compter de la date 
de prise de service de l'int~ress~ sera publi~ au Journal of ficiel. 

Fait a Brazzaville, le 7 septembre 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre , Chef du 
Gouvemement, 

Le Ministre de l'Information, des Postes 
et T~l~communications, 

Commandant Florent NTSIBA. 
Le Mini stre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------oOo--· -··---- 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ NO 6555 du 5 septembre 1981, les fonction 
naires des cadres des cat~gories A et B des Postes et T~l~com 
munications (branche administrative), dont les noms suivant, 
sont inscrits au tableau d'avancement au titre de lann~e 1979. 

1/- CAT~GORIE A -- HI~RARCHIE I 
lnspecteur: 

Pour le 9~me ~chelon -- ~ 2 ans 
M. IBARRA (Sim~on). 

2/-- CATEGORIE B -- HIERACHIE I 
Controleur-Mix te 

pour le ~me ~c:ion -- ~ ant 
M. MOUKOKO (Joseph). 

Par arr~t~ NO 6806 du 10 septembre 1981, sont inscrits au 
Tableau d'avancement de l'ann~e 1979, les fonctionnai res des 
cadres des cat~gories C et D, hi~rarhie l et I! ±}s Services Tech 
niques (Imprimerie) dont les noms suivent; 
Services Techniques (Imprimerie) dont ies rt_» suivent : 

CAT~GORIE C -- FI~RARGilE I 
'a~tre-Ouvrier 

Pour le 2~me ~chlon --~ 2 %° : 

M. GOMA (Joachim). 
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-------oOo-- · ----- 

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS ET DE 
LA CONSTRUCTION 

Acte en ab r~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

Au 4~me ~chelon : 
M. BIFOUANIKISSA (Rapha~l), pour compter du 14 novem 

. bre 1979. " 

CAT~GORIE D -- HIERARCHIE I 

Actes en ab r~g~ 

Personnel 

Tableau d'avancement 

MINISTERE DE L'~DUCATION NATIONALE 

Par arr~t& NO 6437 du 4 septembre 1981, sont inscrits au 
Tableau d'avancement de l'ann~e 1978, les Instituteurs Adjoints 
et Institutrices Adjointes des cadres de lacat~gorie C, hi~ rarchie 
II des Services Sociaux (Enseignement) de la ~publique Popu 
laire du Congo dont les noms suivent : 

Pou rle 2~me ~chelon -- ~ 2 ans :; 
MM. BASSEKA KINDOU (Augustin); 

LOUKONDO (Antoine); 
MAKOUAKI (Edouard) ; 

MIle NAKOUTELAMIO (Henriette)-; 
M. NZOMAMBOU (Th~ophile); 
Mme NTIRRI n~e NKOUE (Marie H~l~ne) · 
M. NKOUKA (Th~ophile). 

A 30 mois : 
MM. AMBOFA (Jean Louis); 

KINENGUE (Joseph) ; 
MBANZA (Clotaire) ; 
SAMBA (Marcel) ; 
MASSAMBA (Pierre), 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans 
MM. BAMANADIO (Andre) ; 

MOUGONDAS (Adolphe); 
MFINA (F~lix); 
NGUEMBI-NSAKAN! (Antoine); 
PANGOU (Emile). 

Pour le 4~me ~chelan -- ~ 2 ans :; 
MM. NGOUMA KIKOUTOU (Joseph) ; 

SAMBA (Martin I) •. 
Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

Pour le 2~me ~chelon : 
M. DZILLAS (Fernan); 
Mme GANGA n~e BALOSSA (Antoinette)' 
MM. TARAMOUROU (Barnabe); ' 

TOUDI (Joachim);" '' 
MOUINGONI (Paul). 

Pour le 33~me ~chelon :; 
M. MVOULA (Eugene), 

Pour le 4~me ~chelon : 
M. IKAPI (Gr~goie). 

Par arr@et~ NO 6438 du 4 septembre_ 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1978, les Instituteurs 
Adjoints et Institutrices-Adjointes des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) de la R~pu 
blique Populaire du Congo, dont les noms suivent. ACC et 
RSMC; n~ant. -----  

Au 2eme ~chelon : 
MM. AMBOFA (Jean-Louis), pour compter du 4 avril 1979 ; 

BASSEKA KINDOU (Augustin), pour compter du 4 octo 
bre 1979; 
KINENGUE (Joseph), pourcompter du 4 avril 1979 ; 
LOUKONDO (Antoine), pour compter du 4 octobre 1979; 
MAKOUAKI (Edouard), pour compter du 4 octobre 1979; 
MBANZA (Clotaire), pour compter du 4 avril 1979 ; 

Mlle NAKOUTELAMIO (Henriette), pour compter du 4 octo 
bre 1979; 

M. NZOMAMBOU (Th~ophile), pour compter du 4 octobre 
1979; 

Mme NTIRRI n~e NKOU~ (Marie-H~l~ne), pour compteir du 4 oc 
tobre 1978; 

du 14 novembre 

Ouvriers-Imprimeur : 
Au 4~me ~chelon : 

(Alphonse), pour compter du 18 d~cembre 

., Ma~tres-Ouvriers: 
Au 3~me ~chelon-: 

M. LOUBARI (Alphonse), pour compter 
1979. 

MM. NKOUKA 
1979; 
BATANGOUNA (Joseph), pour compter du 18 d~cembre 

• 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien-. 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter du 1er janvier 1981. 

Par art6 NO 6807 du 10 septembre 1981 sont promus 
aux ~chelons ci-apres au titre de l'ann~e 1979, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D, hi~rarchie I et II des Services 
Techniques (Imprimerie) dom les noms suivent : 

CATEGORIE C -- HIERACHIE I 
Ma1tre-Ouvrier 

Au 2~me ~chelon : 
M. GOMA (Joachim), pour compter du 8 juin 1979. 

CATEGORIE C -- HIERARCHIE II 

HIERARCHIE I 
Matre-Ouvriers 

Pour le 3~me ~chelon --~ 2 ans : 
M. LOUBARI (Alphonse). 

Pou rle 4~me ~chelon -- ~ 2 ans : 
M. BIFOUANIKISSA (Raphael). 

CATEGORIE D -- HIERARCHIE I 
Ouvriers-Imp rimeurs 

· Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans : 
MM. NKOUKA (Alphonse); 

BATANGOUNA (Joseph). 

PROMOTION· 

Par aret6 NO 6533 du 5 septembre 1981, M. NZONGO 
(Moise), Agent-Technique de 3~me ~chelon des .cadres de la 
cat~gorie C-II des Services Techniques (TP), en service ~ la 
RNTP a Brazzaville, est inscrit sur liste d'aptitude et promu 
au grade d'Adjoint-Technique, 1er echelon, indice 530 des 
cadres de la cat~gorie B-ll des Services Techniques (Travaux 
Publics ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pjour compter du 1er janvier 1979 et du point de vue 
de la solde' ~ compter de la date de signature. " 

---------000-------"T- 
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MM. NKOUKA (Th~ophile), pour compter du 4 octobre 1978· 
SAMBA (Marcel), pour compter du 4 avril 1979; ' 
MASSAMBA (Pierre), pour compter du 21 septembre 1979. 

Au 3~me ~chelon : 
MM. BAMANADIO (Andr~), pour compter du 23 septembre 

1978; 
MOUGON DAS (Adolphe), pour compter du 23 septembre 
1978; . 
MFINA (F~lix), pour compter du 23 septembre 1978 ; 
NGUEMBI-NSAKANI (Antoine), pour compter du 23 sep 
tembre 1978; 
PANGOU (Emile), pour compter du 23 septembre 1978. 

Au 4~me ~chelon : 
MM. NGOUMA-KIKOUTOU (Joseph), pour compter du 2 octo 

bre 1978; 
SAMBA (Martin I), pour compter du 20 septembre 1978. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ ~ compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de vue 
de la solde pour compter du 1er janvier 1981. 

P~r arr~t& NO 6439 du 4 septembre 1981, sont promus ~ 
trois ans aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1978, les Ins 
tituteurs-Adjoints et lnstitutrices-Adjointes des cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie II des Services Sociaux (Enseignement) de 
la RR~publique Populaire du Congo, dont les noms suivent. ACC 
et RSMC : N~ant. 

Au 2bme ~chelon : 
M. DZILLAS (Fernand), pour compter du 4 octobre 1979 

Mme GANGA n~e BALOSSA (Antoinette), pour compter du 4 

octob re 1979 ; 
MM. TARAMOUROU (Bamab~), pour compter du 4 octobre 

1979; . 
TOUDI (Joachim), pou rcompter du 4 octobre 1979; 
MOUINGONI (Paul), pour compter du 4 octobre 1979. 

Au 3~me ~chelon: 
M. MVOULA (Eugene), pour compter du 23 septembre 1979. 

Au 4~me ~chelon: 
M. IKAPI (Gr~goire), pour compter du 3 octobre 1979. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de Vue de l' ancien 
net~ ~ compter des dates ci-dessus indiqu~es, et du point de vue 
de la solde pour compter du 1er janvier 1981. 

Par arr~t& NO 7261 du 16 septembre 1981, sont promus 
aux ~chelons ci-apr~s au titre de l'ann~e 1977, les Instituteurs 
Adjoints et Institutrices-Adjointes des cadres de la cat~gorie C, 
hi~ rarchie I des Services Sociaux (Enseignement) de la H~publi 
que Populaire du Congo, dont les noms et pr~noms suivent: 

Au 2~me ~chelon : 
MM. BAKONDOLO TS I AMA (Gilbert), pour compter du 2 avril 

1978; 
BIKOUMOU (Ignace), pour compter du 3 octobre 1977 ; 
EBO (Robert), pour compter du 11 juillet 1976; 

ETOKABEKA (Alphonse), pour compter du ler 'octobre 
1977; 
KOUD (Joseph), pour compter du 3 octobre 1977; 

NZOLOUFOUA (Pascal), pourcompter du 3 octobre 1977; 
ODZEBE (Eugene), pour compter du 23 septembre 1977; 
POLET (Jean), pour compter du 3 octobre 1977; 

Mlle SAMBOU BAYONNE (Marie Th~r~se), pour compter du 
23 septembre 1977. 

Au 2bme ~chelon : 
MM. NKOUNKOU (Auguste), pour compter du 1er avril 1978; 

NGOUARY (Georges), pour compter du 1er avril 1978. 
Au 3~me ~chelon : 

MM. MAKEDI (Jean Hilaire), pour compter du 16 octobre 
1977; 

NTSOUANAMPOU (Basile), pour compter du 2 octobre 
1977; 
ONDONGO (Jules I), pour compter du 8 avril 1978; 
ONK ALIMALI (Jules), pour compter du 2 avril 1978. 

Au 4eme ~chelon : 
Mme BADISSA n~e HOUMBA (Anne), pour compter du 23 

mars 1977; · · 
M. BALOUENGA (Simon), pour compter du 24 septembre 

1977; 
Mme LOUSSAKOU n~e BIBIMBOU (Julienne), pour compter 

23 septembre 1977 ; 
MM. MAKAYA (Christophe), pour compter du 23 octobre 

1977; 
NKELEKE (Edouard), pour compter du 20 septembre 
1977. 

Au 5bme ~chelon : 

Mme MAKAYA n~e MOUTAULT (Jeanne), pour compter du 
1eroctobre 1977; 

MM. MOUENGA (Auguste), pour compter du 1er octobre 
1977; 

SALABANZI (Jean Baptiste), pour compter du 1er octo 
bre 1977. 
Le pr~sent arr~t~ prendra efit tant a point de v~e de la 

solde que de lanciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

; 

DIVERS 

Par arr~t6 NO 7124 du 14 septembre 1981, conform~ment 
~ l'article 3 du d~cret NO 60-14 du 29 janvier 1960, une in 
demnit~ annuelle de charges administratives sera allou~e aux 
chefs d'~tablissements du Cycle Secondaire de M~tiers du Mi 
nist~re de l'Education Nationale class~s au Tableau ci-apr~s : 
01. BALINGA (Emile); 

Grade et ~chelon :P. Cert. 2~me 
Etablissements : Lyc~e Lumumba 
Points Internes : 1024 -- Externes : 3661 -- 1/2 Pens : 
Total : 4685 -- 7bme cat~gorie • 

02. OUNOUNOU (Hilaire) 
Grade et ~chelon : P. Cert. 2eme 
Etablissements : Lyc~e de la Lib~ration 
Points lnternes : 1760 -- Externes : 6020 -- 1/2 Pens :  
Total : 7780 -- 7~me cat~gorie. 

03. BAKOULA YOUSSOUF 
Grade et ~chelon :P. Cert. 1~re 
~tablissement : Lyc~e Drapeau Rouge 
Points Internes : 912 - Externes : 4053 -- 1/2 Pens. : - 
Total : 4965 -- 7eme cat~gorie 
Observations: du 1er octobre 1980 a 22 janvier 1981. 

04. NDZILA (Pierre) 
Grade et ~chelon : P. Cert. 1~re 
tablissement : Lyc~e Drapeau Rouge 
Points Internes : 912 -- Externes : 4053 -- '2 Pens. :  
Total : 4965 -- 7beme ~chelon 
Observations : du 23 janvier 1980 au 2 septembre 1980. 

05. NSIBI (Pierre Richard) 
Grade et ~chelon :P. Cert. 'eme 
~tablissement : Lyc~e de la ~volution 
Points lnternes: •·· - Externes: 3650 -- 1/2 Pens. : - 
Total : 3650 -- 7~me ~chelon. 

06. IBOMABEKA (Francois) 
Grade et ~chelon : P. Cert. 2eme 
Etablissement : Lyc~e Technique 1er v 
Points Internes : 1250 -- Externe : 520 -- 1/2 Pens. : 
Total : 6454 - 7bm ~chelon. 

07. BISSOUMOUNOU (Jean) 
Grade et ~chelon :PTA. Lyc. 3me 

, 
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Etablissement : LT. POATY B. Pointe-Noire 
Points lnternes : 150 -- Externes : 1106 -- 1/2 Pens. : 510 
Total : 1766 --7me cat~gorie. 
NGOY (Jean Jacques) 
Grade et ~chelon : Insp. V~t. 
1:tablissement: L.A.A.C. 8/Ville 
Points I nternes : 1050 -- Externes : 452 -- 1/2 Pens. : - 
Total : 1502 -- 6bme cat~gorie. 
MONGOUO (Albert) 
Grade et ~chelon :P. Cert. Tbr 
tablissements : L. GAMBOMA 
Points I nternes : 312 -- Externes : 68 -1 /2 Pens. : 92 
Total :472 -- 3~me cat~gorie. 
MAKOSSO (Pierre Justin) 
Grade et ~chelon :P. Cert. 1er 
Etablissements :L. KARL MARX Pointe-Noire 
Points Internes : 1600 -- Externes : 3643 -- 1/2 Pens.: - 
Total : 5243_-_ 7~me cat~gorie. 

1 NGOMA (Bernard Gabmn) 
Grade et ~chelon :P. Cert. 2~me 
Etablissements : L. LENINE Loubomo 
Points lnternes : 532 -- Externes : 1075 -- 1/2 Pens.: 300 
Total : 1907 -- 7bme cat~gorie. 

12. ONDZIE (Roger) 
Grade et ~chelon : P. Cert. 3~me 
~tablissements : L,S.A. Makoua 

Chef du Premier Bureau, en remplacement 
Points lnternes : 2400 -- Externes : 108 -- 1/2 Pens. : 
Total : 2508 -- 7~me cat~gorie. 

13. MOYONGO (Jean C~lestin) 
Grade et ~chelon : P. Cert. 3~me 
£tablissements : Lyc~e OUESSO 
Points lnternes : 304 -- Externes : 15 -- 1/2 Pens. 60 
Total:379 -- 3~me cat~gorie. 

'A, BADILA (Th~og~ne) 
Grade et ~chelon :P. Cert. 1~r 
~tablissements : Lyc~e KNKALA 
Points internes : 800-- Externes : 55 -- 1/2 Pens. : 158 
Total : 1013 -- 5~me cat~gorie. 

3. MOUANDZA (Albert) 
Grade et ~chelon :P. Cert. 3~me 
Etablissements : Lyc~e MOUY ONDZI 
Points lnternes: 800 - Externes : 144 -- 1/2 Pens.: 176 
Total : 1120 -- 5~me cat~gorie. 
MOULET (Marice) 
Grade et ~chelon : P.T.A. L. 5~me 
Etablissements : Institut Technique Pointe-Noire 
Points lntemes: 445 -- Externes : 54 -- 1/2 Pens. : - 
Total : 449 -- 3~me cat~go rie. · 
IKOUA (Ambroise) 
Grade et ~chelon :PTA L. 3~me 
Etablissements : CET 1er MAI 
Points lnternes : 130 - Externes: 3882 -- 1/2 Pens. : - 
Total : 4012 -- 7~me cat~gorie. 

NGOUALA (J. Baptiste) 
Grade et ~chelon : PTA CET 2~me 
1:tablissements: CET MANSIMOU 
Points internes: -- - Externes : 1304 -- 1/2 Pens. : - 
Total : 1304 -- 6~me cat~gorie. 
KANGA-OKOUA (Rigobert) 
Grade et ~chelon :P. CEG 2~me 
1:tablissements: GET GAMPO OLIL. 
Pc ts Internes : -- Externes : 3608 -- 1/2 Pens.: 
Total : 3608 --7~me cat~gorie. 

zO. FOUTOU (Dieudonn~) 
Grade et ~chelon :PTA L. St. 
1:tablissements : GET Th. MBEMBA 
Points Internes: -- -Externe : 1408 -- 1[2 Pens.: 
Total : 1408 -- 6~me cat~gorie. 

21 MALELA (Joachim) 
Grade et ~chelon : PTA CET 2~me 
Etablissements : CETI Pointe-Noire 
Points Intemes: -- -- Externes : 1518 -- 1/2 Pens. : - 
Total : 1518 -- 6~me cat~gorie. 

22. KAYA GOUEMO (Michel) 
Grade et ~chelon : PTA CET 2&me 
tablissements : CETM Pointe-Noi re 
Points Internes: - -- Extemes: 2768 -- 1/2 Pens.: 
Total : 2768 -- 7~mecat~gorie. 

23. MATANGOU (Pierre) 
Grade et ~chelon : PTA CET 2&me 
~tablissements : CETM OWANDO 
Points Internes: -- -- Externes:512 -- 1/2 Pens.:  
Total : 512 -- 4~me cat~gorie. 

24. Sceur INGLARD (M.P.) 
Grade et ~chelon : IPC 10~me 

-£tablissements : CETF OWANDO 
Points Internes: -- - Externes: 326 -- 1/2 Pens. : - 
Total : 326 -- 3~me cat~gorie. 

25. BOBONGO n~e ITOUA H. 
Grade et ~chelon : M.S.C. 
l:tablissements: CETF TAM BOU M. 
Points Intemes: -- -- Externes: - -- 1/2 Pens. : 372 
Total : 372 -- 3~me cat~gorie. 

26. BOUMOUNGA (Prisca) M. 
Grade et ~chelon :C.P.P. 1er 
l:tablissements: CETF TCHIMPA VITA 
Points Internes: -- -- Externes ;: 1562 -- 1/2 Pens.:- 
Total ; 1562 -- 6~me cat~gorie. 

27. NGAN GA (Alphonse) 
Grade et ~chelon :C.P.A. 
1:tablissements : CETA SIBITI 
Points lnternes: - - Externes : 206 -- 1/2 Pens. : - 
Total : 206 -- 2~me cat~gorie. 

28. NGALEMONI (F~lix) 
Grade et ~chelon : Ing~nieur T.F. 
~tablissements : ENEF MOSSENDJO 
Points Internes:310 -- Externes : 24 - 1/2 Pens.: - 
Total :334 -- 3~me cat~gorie. 

29. MALONGA (Patrice) 
Grade et ~chelon : C.P.A. 

Etablissements :C.F.A. BOKO 
Points lntemes: 80 - Extemes: -- -- 1/2 Pens. : - 
Total :80 -- 1ere cat~gorie. 

.30. BEMBA (Camille) 
Grade et ~chelon : Conducteur Agr. 
~tablissements : C.M.A. MOUYONDZI 
Points I nternes : 175 -- Externes : 166 -- 1/2 Pens. : - 
Total :341 -- 3~me cat~gorie. 

31. ITOUA (Jean) 
Grade et ~chelon :C.P.A. 
1:tablissements: C.M.A. KIN KALA 
Points lnternes : - - Externes : 90-- 1/2 Pens. : 93 
Total : 183 -- 2~me cat~gorie. 

32. BOUNGOU-NGOUERI A. 
Grade et ~chelon :C.P.A. 1er 
~tablissements : C.M.A. NGOYO 
Points internes: 175 -- Externes: 126 -- 1/2 Pens. : - 
Total :301 -- 3~me cat~gorie. 

33. MBONO (Gaston) 
Grade et ~chelon : C.P.A. 
Etablissements : C.M.A. LOUBOMO 
Points lnternes: - - Externes: 190- 1/2 Pens. 

34. BOPAKA-KIASSI (Bernadette) 
Grade et ~chelon : IP. St. 
~tablissements : CEFP Filles SIBITI 
Points Externes: 194 
Total : 190 -- 2~me cat~gorie. 
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35. FICKAT n~e SAMBA J. 

Grade et ~chelon : CTPC 2~me 
Etablissements : CETF 8 MARS 
Points Extemes: 710 

.Total_: 710 -- 4~me cat~gorie. 
36. KOUALA-LANDA n~e SAMBA (Madeliene) 

Grade et ~chelon :PTA CET 2me 
1:tablissements: CETF MADINGOU 
Points Externes : 72 
Total : 72 -- 1re cat~gorie. 

37. MOUANDZA n~e LOUBANDZADIO J. 
Grade et ~chelon : I.P. 
£tablissements : CETF LOUBOMO 
Points Externes : 204 
Total : 204 -- 2~me cat~gorie. 

38. BADILA (Joseph) ----- 
Grade et ~chelon: PTA L. 3~me 

~tablissements : CMI A. IKOGNE 
Pints Externes : 676 
Total : 676 -- 4me cat~gorie. 

39. PACKA (Jean Claude) 
Grade et ~chelon :PTA CET 2~me 
1:tablissements: CMI LINZOLO 
Points Externes : 126 
Toal : 126 -- 2~me cat~gorie. 

40. MALONGA (Albert) 
Grade et ~chelon :PTA CET 2me 
£tablissements : CMI BOKO 
Points Extemes : 260 
Total : 260 -- 2~me cat~gorie. 

41. SAMBA (Germain) 
Grade et ~chelon : PTA CET 2me 
£tablissements : CMI LOUBOMO 
Points Externes : 348 
Total : 348 -- 3~me cat~gorie. 

42. KOMBO Michel) 
Grade et ~chelon :PTA CET 2me 
Etablissements : CMI KINKALA 
Points Externes : 528 
Total : 528 -- 4~me cat~gorie. 

43. OUAKONDO (Etienne) 
Grade et ~chelon ;PTA CET 28me 
£tablissements : CMI DJAMBALA 
Points t::xternes : 144 
Total : 144 -- 2~me cat~gorie. 

44. MISSIE (Bernard) 
Grade et ~chelon : PTA CET 2me 
~tablissements : CMI MPOUY A 
Points Externes : 146 
Total : 146 -- 2~me cat~gorie. 

45. LIKIBI (Jean Pierre) 
Grade et ~chelon : I.P. 
Etabhssements : CMI KOMONU 
Points Externes : 118 
Total : 118 -- 2~me cat~gorie. 

46. NY AMBA (Albert) - 
Grade et ~chelon :PTA CET 
~tablissements : CMI KOMONO 
Points Externes: 276 
Total : 276 -- 2~me cat~go rie. 

47. TANGOU (Antoine) 
Grade et ~chelon :PTA CET 
£tablissements : CMI BOUNDJI 
Points Extemes : 196 
Total : 196 -- 2~me cat~gorie. 

48. MINDA (Pierre) 
Grade et ~chelon: PTA CET 
£tablissements : CMI OUESSO 
Points Extemes : 166 
Total : 166 --2~me cat~gorie. 

49. KIBI (Michel) 
Grade et ~chelon : PTA CET 
~tablissements : CMI IMPFONDO 
Points Externes : 320 
Total : 320 -- 3~me cat~gorie. 

50. TSATY (Bernard) 
Grade et ~chelon :PTA CET 
~tablissements : CMM MOSSENDJO 
Points Externes : 590 
Total : 590 -- 4~me cat~gorie. 

51. BOBOZE (Calixte) 
Grade et ~chelon : Ins. Sport. 
£tablissements : IN.S. BRAZZAVILLE 
Points Externes : 732 
Total : 732 -- 4~me cat~gorie. ---------- ------- �·-- -- . 

52. BABAKA MAOUNGOUG. . - 
----Grade et ~chelon :IEP 5~me 

£tablissements : ENI LOUBOMO 
Points I nternes : 3015 

Total : 3015 -- 4~me cat~gorie. 
53. TCHICAYA (L~on) 

Grade et ~chelon : IEP 5~me 
1:tablissements: ENI BRAZZAVILLE 
Points Externes : 1112 
Toal. : 1112 -- 5~me cat~gorie. 

54. ITOUA YOYO AMBIANZI 
Grade et ~chelon : P. Cert. 5~me 
£tablissements : ENI OWANDO 
Points lnternes : 1185 
Total : 1185 -- 5~me cat~gorie. 

55. BALONGANA (Marcel) 
Grade et ~chelon : M~decin 
~tablissements : EJJ LOUKABOU POINTE-NOIRE 
Points Externes: 752 
Total : 752 -- 4~me cat~gorie. 

56: DI RA (Marie Claire) 
Grade et ~chelon :SFP 
1:tablissements: E J,J. LOUKABOU B/VILLE 
Points Extemes: 1448 
Total ; 1448 -- 6~me cat~gorie. 

57. LOUBASSOU (Andre) 
Grade et ~chelon ; IEP 5~me 
~tablissements : CFI B/VILLE 
Points Externes : 292 
Total : 292 -- 2~me cat~gorie. 

58. AMPAGA (Jean) . 
Grade et ~chelon :C.P.A. 
Etablissements: CETA ELOGO 
Points Externes: 74 
Total : 74 -- 1~re cat~gorie. 

. 59. BINDZI (Raoul) 
Grade et ~chelon : C.A. 
l:tablissements: C.F.A. EWO 
Points Extemes : 60 
Total : 60 -- 1~re cat~gorie. 

60. KOU KA (Jean Bernardi 
Grade et echelon : CF.A 4~me 
~tablissements : CETA LEKANA 
Points Externes : 68 
Total : 68 -- 1~re cat~gorie. 
Le pr~sent arr~t~ prendra ef ft pour compter du 1er octobre 

1980. 

----------000------- ,:- ·_r,- 

MINISTERE DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS ------- '.} 

· D~CRET NO 81-597/MJT-DGS-DAAF-4 du 7 septembre 1981, 

$ 
4 • ·,° 
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portant inscription a Tableau d'avancement de l'ann~e 
1979 de M. LEKANDA (Yves-Daniel), Pro fesseur Certifi~ 
de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu I a constitution du.8 juillet 1979; 
Vu la loi N" 1562 du 3 ~~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des f onctionnai res; 
Vu l'arr~t& N°2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur I a sol de des f onctionnai res des cadres; 
Vu le d~cret N962-130/MF du 9 mai 1962, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires des cadres; 
Vu le d~cret NP62-197/FP du 5 juillet 1962, fxant l~es cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires des cadres; 

Vu le d~cret N'? 65-170/FP-BE du 25 juin 1965, r~glemen 
tant l'avancement des f onctionnai res des cadres; 

Vu le d~cret N'? 74454 d~ 17 d~cembre 1974, modifiant le 
tableau hi~rarchique des cadres A, B, C et D de I'Enseignement 
(Jeunesse et Sports), abrogeant et rempla~ant les dispositions 
des articles 1-2-3-5-10-13-14-15-18-19 et 20 du d~cret 63-196 
du 26 mars 1963, portant statut commun des cadres de l'Ensei 
gnement (Jeunesse et Sports) ; 

Vu le d~cret N? 74470 du 31 d~cembre 1974, modifiant et 
rempla~ant le D~cret N° 62-196 du 5 juillet 1962, fix ant les 
~chelonnements indiciai res des fonctionnaires descadres, 

Vu le d~cret N° 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N'80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le Proces-Verbal de la Commission Administrative Pari 
tai re en date du 13 j anvier 1981; . 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N? 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu le Rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, a d~cret 
NP 80.644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvemement; 

DECRETE 
Art. 1er. -- M. LEKANDA (Yves-Daniel), Professeu'r certi 

fi~de 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Se rives Sociaux « (Enseignement), est inscrit au Tableau d' avan 
cement de l'ann~e 1979 ~ 2 ans pour le 2~me ~chelon de son 
grade. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 7 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che f du 

Gouvemement, 

Le Ministre de la Jeunesse et des Sports, 
G. OBA- APOUNOU. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 
Le Ministre de l'Education Nationale, 

A. NDING A - OBA. 

---------000---------- 

MINISTERE DES TRANSPORTS ET DE 
L'AVIATION CIVILE 

Actes en ab r~ge 

Personner 

Affectation 

Par arr~t6 NO 6291 du 2 septembre 1981, M. ETOUMBA 
(Robert), Assistant M~t~orologiste Stagiaire des cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques, pr~c~demment 
en service ~ la Station de GAMBOMA, est affect~.~ la Station 
d' Imp fondo, en compl~ment d'effectif. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages pour s~ rendre de Gamboma ~ Impfondo par voie routi~re lui seront 
d~livr~es (Groupe IV) au compte du Budget de I'ANAC. 

Le pr~sent arr~t~ prndra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de l'int~ ress~. 

Par arr~t~ NO 6300 du 2 septembre 1981, M. BAKANA 
(Henri), Assistant M~t~orologiste de 2~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie Il des Services Techniques, pr~c~ 
demment en service ~ la Station de MAKABANA, est affect~ ~ 
celle de OUESSO, en qualit~ d'Observateur en complement 
d'e/ffectif. 

Des r~quisitions de passage et transport de bagages pour se 
rendre de Makabana ~ Ouesso par voies ferr~e et routi~re lui 
seront d~livr~es (Groupe IV) au compte du Budget de l'Agence 
Nationale de I' Aviation Civile. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de 
prise de service de l'int~ress~. 

-----0lo 

MINISTERE DU TRAVAIL ET DE LA 
PR~VOYANCE SOCIALE 

D~CRET N 81-575/MTPS-DGTFP-DFP-SCADD du 1er sep 
temb re 1981, portat d~tachement de M. PANGUI (Louis 
Joseph), Docteur V~t~rinaire de 5~me ~chelon. 

LE PRESIDENT DU C.C. DU P.C.T., 
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

CHEF DE L'~TAT, 
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionn ai res, 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, po rtant amende 

ment de l'artcile 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'arr~t~ N?2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

su r I a sol de des fonctionnai res; 
Vu le d~cret N'62-130/MF du 9 Mai 1962, fix ant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N°62-197/FP du 5 juillet 1962, fxant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi 15-62 du 3 f~ 
vrie r 1962, port ant statut g~n~ral des f onctionnai res; 

Vu le d~cret N"79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du P remie r Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 javier 1981, a d~cret 
N80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, relati f ax int~ 
rims des Membres du Gouvemement; 

Vu la lettre N 374/PCT-CCBP-DPE-CAB du 22 juin 1981; 
Vu lalettre N304/ALN-AB du 20 mai 1981; 
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' portant int~gration de M. TCHICAY A (Antonio F~lix), dans les 
cadres de la cat~gorie A, hi~r archie ll du personnel diplomatique 
et consulaire; 
. Vu le d~cret N'-62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires; 

-·Vu la demande de d~mission introduite par l'int~ ress~ en 
date du 20 mars 1981; - · ' 

Vu l'ordonnance N' 38-70 du 7 septembre 1970, relative ~ 
la discipline des fonctionnaires et Agents de l'Etat; 

Vu la lettre N° O1608/ETR-SG-DAAP-DP du 26 avril 1981 
du Secr~taire G~n~ral aux Affaires Etrang~res, transmettant le 
dossier de l'int~ ress~; 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prend efft ~ compter de la DECRETE: 
date de prise de service de l'int~ress~, sera.publi~ au Journal Art. 1er. -- Est accept~e la d~mission de son emploi pr~sen 
officiel. " t~e par M. TCHICAYA (Antonio F~lix), Secr~tai re des A ffaires 

Brazzaville, le 1er septembre 1981. ,Etrang~res de 4~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rar · chie l du Personnel Diplomatique et Consul aire, pr~c~demment 
---Colonel Denis SASSOU-NGUESSO.I en service a Minist~re des Affires Etrang~res ~ Brazzaville. 

Art. 1er. -- M. PANGUI (Louis-Joseph), Docteur V~t~ri 
nai re de 5~me ~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I 
·des Services Techniques (Elevage), en service ~ Brazzaville, est 
plac~ en position de d~tachement auprs de l'Ecole Inter-Etat 

·-des Sciences et M~decine V~t~rinaire ~ Dakar, pour une dur~e 
ind~termin~e. . ." 

Art. 2. -- La r~mun~ ration du Docteur PANGUI sera prise 
en charge par le Budget de l'Ecole Inter-Etat des Sciences et 
M~decine V~t~rinai re de. Dakar qui est en outre redevable envers 
le Tr~sor de l'~tat Congolais de la contribution des droits ~ pen 
sion de l'int~ ress~. . 

Par le Pr~sident du CC du PCT, 
Pr~sident de la R~publique, 

Che fde l'~tat, 
Pr~sident du Conseil des Mini stres, 

Le Premier Ministre, Che fdu 
Gouvemement, 

Colonel Louis SYLVAIN--GOMA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
Le Ministre de l'Agri culture et de I'Elevage, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre du Travail et de I a 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

--Oto-= 

Art. 2. - Le pr~sent d~cret qui prendra effet ~ compter du 
20 mars 1980, date effective de cessation de service de l'int~ 
ress~, sera publi~ a Jou mal officiel. 
Brazzaville, le 3 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che fdu 

Gouvemement, 
Le Ministre des Affaires Et rang~ es, 

Pierre NZE. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 
.Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATS I ONA. 

-(ll(- 

DCRET N9 81-596/MTPS-DGTFP-DFP-SRD-DI--20 du 3 
septembre 1981, acceptant la d~mission de son emploi pr~ 
sent~e par M. TCHICAYA (Antonio F~lix), Secrtaire des 
A ffaires Etrang~res de 4~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; , 
Vu la loi N° 1562 du 3 f~vrier1962, portant statut g~n~ ral 

des fonctionnai res; . 
Vu la loi N? 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution-du 8 juillet 1979; 
Vu l'arr~t~ N 2087/FP du 21 juin 1958, f ixantle r~glement 

sur la solde des fonctionnai res; 
Vu le d~cret N? 61-143/FP du 27 juin 1961, portant le sta 

tut commun des cadres du personnel diplomatique et Consulaire 
· (HORC page 438) ; 

Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N?62-197/FP du 5 juillet 1962, fix ant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnai res; 

Vu le d~cret N'° 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N' 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnement indiciaires des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N°79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvemement; . 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le rectificatifN 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu l'arret~ N? O706/MT-DGT-DELC du 26 f~vrier 1971, 

D~CRET NO? 81-599/MTJ-DGTFP-DFP-21029 du 7 septembre 
1981, portant int~gration et nomination de M. ASSONGO 
BONDO (Lambert), dans les cadres de la cat~gorie A, hid 
rarchie I des Services Administrati f et Financiers (Tr~sor). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral 

des fonctionnai res; 
Vu la loi N 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'arr~t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la sbolde des fonctionnaires; 
Vu le d~crt N? 71-247 du 26 juillet 1971, modi fant le ta 

bleau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie A des SAF, en ce 
qui concerne le Tr~sor, les Contributions Directes, I'Enregistre 
ment; 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~rations des fonctionnaires; 

· Vu le d~cret N" 62-195/FP du 5 juillet 1962, f ixat la hi~ 
rarchis ation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N'62-197/FP du 5 juillet 1962, fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies der cadres cr~~es par la {oi N1562 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des bnctionnaires; 

Vu le d~cret N' 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnai res des cat~gories 
A-I; 

Vu le d~cret N' 63-81/FP-BE du 26 mars 1962, f ix ant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s d; ;ages probatoires 
que doivent subi r de fonctionnaires stagiair-·:otamment en ses 
articles 7 et 8; · 

Vu le d~cret N' 67.50/FP-BE du 24 i- reir 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des sctes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~g rations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 
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Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnement indiciaires des bnctionnaires; 

Vu le d~cret N 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
di Premier Ministre, Che fdu Gouvernement ; 

Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le recti fcatif N" 81016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, rel atif ax int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

Vu la lettre N 764/MEN-DGEOC-DOB-D1 du 13 mars 
1981, du Directeur de I'Orientation et des Bourses transmet 
tant le dossier de candidature constitu~ par l'int~ ress~ ; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 71-· 

247 du 26 juillet 1971, susvis~, M. ASSONGO-BONDO 
(Lambert), titulaire du dipl~me de l'Ecole Nationale des Services 
du Tr~sor, obtenu ~ Paris (France), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Administratifs et Finan 
ciers (Tr~sor) et nomm~ au grade d'Inspecteur du Tr~sor Sta 
giaire, indice 710. 

Art. 2.-- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des 
Finances. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet pour compter 
du 10 f~vrier 1981, date effective de prise de service de l'int~ 
ress~, sera publi~ au Journal officiel. 
Brazzaville, le 7 septembre 1981. 

Colonel Louis SY L V AIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che f du 

Gouvemement, 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

L~ Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------obo----- 

D~CRET N 81600/MTPS-DGTFP-DFP-21033/16 du 7 sep 
tembre 1981, portant reclassement et nomination de cer 
tains Agents des Imp~ts en t~te M. MPASSI (Jean-Baptiste), 
Attach~ des Services Fiscaux). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu I a constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N" 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu la loi N" 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'artcile 47 de la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vul'arrt N? 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la solde des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime ... 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fxant la hi~ 

rarhisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des fonctionnaires, 

Vu le d~cret N- 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
-I· 

Vu le d~cret N> 67-50/FP-BE du 24 f~vreir 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~g rations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements (notamment ~ son article 1er -2~) ; 

Vu le d~cret N- 71-247 du 26 juillet 1971, modi fiant le Ta- 

bleau hi~rarchique des cadres de la cat~gorie ,A des SAF, en ce 
qui concerne les Contributions Directes, I'En registrement et le 
Tr~sor, abrogeant et rempla~ant les dispositions des articles 7, 9, 
10, 13, 15, 16, 21 et 22 du d~cret N° 62426 du 29 d~cembre 
1962 ; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, abrpgeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N"° 62-196/FP d 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnement indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N?79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N' 81016 du 26 j~nvier 1981, au d~cret 
No 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ;, · · 

Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le d~cret N? 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
blocage des avancements des Agents de l'l:tat; 

Vu l'arr~t~ N' 3602/SGFPT-DFP du 25 avril 1978, portant 
revision de la situation administrative de M. MPASSI (Jean 
Baptiste), Attach~ des Services Fiscaux des cadres de la cat~go 
rie A, hi~rarchie II; 

Vu l'arr~t&.N' 5103/MJT-DGTFP-DFP du 9 octobre 1979, 
autorisant Mme. LOUTAY A (Honorine), Attach~ des SAF de 
3~me ~chelon ~ suivre un stage de formation en(France; 

Vu la lettre N'059 du 31 janvier 1981, du Secr~taire G~ 
n~ral aux Finances, transmettant le dossier des int~ress~s; 

Vu l'attestation N° 3026/DGTFP.DFP du 25 septembre 
1979, autorisant M. MPASSI (Jean Baptiste) ~ suivre un stage 
de formation; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 71 

247 du 26 juillet 1971, susvis~, M. MPASSI (Jean-Baptiste) 
et Mme. LOUTAY A (Honorine, tous deux Attach~s des Services 
Fiscaux, respectivement de 3~me et 4~me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des SAF (Impots), en service ~ 
Brazzaville, titulaires du diplome de l'Ecole Nationale des Im 
pots, d~livr~ en France, sont reclass~s ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie l et nomm~s Inspecteurs des Imp~ts comme suit: 

Au 1er~chelon- Indice 790- ACC :n~ant: 
M. MPASSI (Jean-Baptiste), Attach~ de 3~me ~chelon, indice 

750; 
Au 2~me ~chelon - Indice 890- ACC: n~ant: 

Mme LOUTAYA (Honorine), Attach~e de 4~me ~chelon, indi 
ce 810. 
Art. 2.-- Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de l'anciennet~ ~ compter des dates effec 
tives de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur stage, 
sera publi~ au Journal of ficiel. 
Brazzaville, le 7 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 
Le Ministre du Travaii et de la 

Pr~voyance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA . 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------oOo------ 

D~CRET NO 81-607/MTPS-DGTFP-DFP-21024 du 8 septembre 
1981, portant int~gration et nomination de M. DOUKAGA 
KWANDA (Ferdinand), dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~ rarchie l, des Services Techniques (Travaux Publics). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu I a constitution du 8juillet 1979 ; 
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Vu la loi N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, port ant statut g~n~ral 
des fonctionnaires; 

Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende. 
ment de l'artcile 47 de laconstitution du 8 juillet 1979; 

Vu l'arr~t~ N'2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 
sur la sol de desf onctionnaires; 

Vu le d~cret N'60.90 du 3 mars 1960, fxant le statut com 
mun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techniques; 

Vu le d~cret N'-62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime 
des r~mun~ rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchis ation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fix ant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N? 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N"62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
A-I; 

Vu le d~cret N· 63-81/FP-BE du 26 mars 1962, fixant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatores 
que doivent subi r de fonctionnai res stagiaires, notamment en ses 
articles7 et8; 

Vu le d~cret N' 67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs aux nominations, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fxant les echelonnement indiciaires des fonctionnnaires 

Vu le d~cret N' 79.154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Che f du Gouvernement; 

Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no. 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 81017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970, sign~ entre la R~ 
publique Populai re du Congo et l'U.R.S.S.; 

Vu la lettre N' 1643/MEN-DGEOC-DOB du 22 mai 1981, 
du Directeur de l'Orientation et des Bourses, transmettant le 
dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions combin~es du 

d~cret NO 60-90 du 3 mars 1960 et du Protocole d'Accord du 5 
ao~t 1970, sign~ entre le Congo et I'USS susvis~s, M. 
DOUKAGA-KWANDA (Ferdinand), titulaire du dipl~me d'In 
g~nieur, Sp~cialit~ : Ponts et Tunnels, obtenu ~ l'Institut Poly 
technique de Bielorussie (USS), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services Techniques (Travaux 
Publics) et nomm~ au grade d'Ing~nieur Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Travaux Publics et de la Construction. 

Art. 3. -- Le pr~sent d~cret qui prendraeffet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ a 
Journal officiel. 
Brazzaville, le 8 septembre 1981. 

Colonel Louis SY LVAIN-GOMA. 
Parle Premier Ministre, Che f du 

Gouvernement, 
Le Ministre des Travaux Publics et 

de la Construction, 
Commandant B~noit MOUNDELE-NGOLLO. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Soci de, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------o0o------ 

D~CRET NO 81612/MTPS-DGTFP-DFP du 9 septembre 1980; 
portant int~gration et nomination de M. ONDAKO (Marcel) 
dans les cadres de la categorie A, hi~rarchie l des Services 
Techniques (Techniques Industrielles). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ ral 

des fonctionn aires; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de I' article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'arr~t~ N" 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

su r la sol de des fonctionnai res ; 
Vu le d~cret N60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 

mun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techniques; 
Vu le d~cret N" 62-130/MF du 9 Mai 1962, fixant le r~gime_ 

des r~mun~rations des f onctionnaires; 
Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret N; 62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~ rarchies des cadres cr~~es par la loi N 1562 du 3 fe 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des bnctionnaires; 

Vu le d~cret N'62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
A-I; 

Vu le d~cret N' 63-81/FP-BE du 26 mars 1962, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subi r de fonctionnaires stagiai res, notamment en ses 
articles 7 et 8 ; 

Vu le d~cret N67-50/FP-BE du 24 f~vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 

mentai res relatifs aux nomination, int~grations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements ; 

Vu le d~cret N 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ ant les dispositions du d~cret N' 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixant les ~chelonnement indiciaires des fonctionnai rs; 

Vu le d~cret N: 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N- 80644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des membres du Conseil des Ministres; 

Vu lalettre N' 3719/MEN-SGEN-DOC du 10 octobre 1979, 
du Directeur de I'Orientation et de la Coop~ration, transmet 
tant le dossier de l'int~ress~; 

Vu le rectificatif N' 81016 du 26 janvier 1981, a d~cret 
N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvernement ; 

D~CRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 60 

90 du 3 mars 1960 susvis~, M. ONDAKO (Marcel), titulai re du 
dipl~me d'Ing~nieur en Construction Navale, obtenu ~ l'Univer 
sit~ de Galatz (Roumanie), est int~gr dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Techniques Indus 
trielles) et nomm~ au grade d'Ing~nieu r Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. - L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre 
des Transports et de I' Aviation Civile. 

Art. 3.-- Le pr~sent d~cret qui prendracerfet ~ compter de 
la date effective de pris de service de l'int~ress~, sera publi~ au 
Journal o fficiel. 
Brazzaville, le 9 septembre 1981. 

·· Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Par le Premier Ministre, Chef c, 
Gouvernement, 

Le Ministre des Transports et de 
I'Aviation Civile, 

Hilaire MOUNTHAUL T. 
Le Ministr des t aances, 

ITIHI OSSETOUMBA L-KOUNDZOU. 
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Le Ministe du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

------o0o------ 

D~CREI NO81617/MTPS-DGTFP-DFP -2103 du 15 septembre 
1981, portat reclassement et nomination de M. BALENDE 
(Jean Pierre), Inspecteur des Postes et T~l~communications 
de 2~me ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N? 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnai res; 
Vu la loi N· 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'arr~t& N" 2087/FP du 21 juin 1958, fixant le r~glement 

sur la sole des foncttonnaires; 
Vu le d~cret N 59-2/FP du 30 janver 1959, fixant les 

modalit~s d'int~gration des fonctionnaires dans les cadres de la 
R~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N 62-130/MF du 9 Mai 1962, f ixat le r~gime 
• • I des r~mun~rations des fonctionnaires; 

Vu le d~cret N' 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 
rarchisation des diverses cat~gories des cadres; 

Vu le d~cret N 62-197/FP du 5 juillet 1962, fxant les cat~ 
gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 3 f~ 
vrier 1962, portant statut g~n~ral des ionctionnaires; 

Vu le d~crt N°62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 

A-I 1959 fi I Vu le d~cret N 59-11/FP du 24 janvier ·, fixant le sta 
tut du cadres des Ing~nieurs des Postes et T~l~communications; 

Vu le d~cret N'67-50/FP-BE du 24 f~vrier1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes r~gle 
mentaires relatifs ax nomination, int~grations, reconstitutions 
de carri~ere et reclassements; 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
remplagant les dispositions du.d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 
1962 fxant les ~chelonnement indiciaires des fonctionnaires ; 

Vu le d~cret N?79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ; 

Vu le d~cret N? 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
bloc age des avancements des agents de l'E tat ; 

Vu l'an~t~ N' 5262/MINFO-PT du 19 juin 1980, portant 
promotion au titre de l'ann~e 1978, des fonctionnai res des ca 
dres des cat~gories A et B des Postes et T~l~communications 
(Branche Administrative) de la R~publique Populaire du Congo; 

Vu la lettre N' 1448-DA9 du 28 aott 1980, du Directeur 
G~n~ral de I'Office National des Postes et T~l~communications 
et de la Caisse Nationale d'Epargne, transmettant le dossier de 
l'int~ress~; 

Vu le rectificatif N° 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvernement; 

Vu le Certificat de reprise de service de l'int~ress~, 

DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 59 

11 du 24 janvier 1959 susvis~, M. BALENDE (Jean-Pierre), Ins 
pecteu: es Postes et T~l~communications de 2~me ~chelon, in 
dice 68 des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie l des Postes et 
T~l~communications (Branche Administrative), en service ~ 
Brazzaville, titulai r du dipl~me, d~livr~ par I'Institut National 
des cadres Administratifs des Postes et T~l~communications ~ 
Paris (France), est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~r archie I et nom 
m~ Inspecteur Principal des Services Administratifs des Postes 

et T~l~communicatiors de 1er ~chelon, indice 790. ACC : 
n~ant. 

Art. 2.--Le pr~sent d~cret qui prendra effet tant du point 
de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 25 av ril 
1980, date effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue 
de son stage, sera publi~ au .Jou mal o fficiel. 
Brazzaville, le 15 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvemement, 
Le Ministre de l'Information et des Pastes 

et T~l~communications, 
Commandant Florent NTSIBA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

---Oulo---_ 

DECRET N 81-622/MTPS-DGTFP-DFP-22022-15 du 15 sep 
tembre 1981, portat int~gration et nomination de M. 
GALESSAN (Bruno), dans les cadres de la categorie A, hie 
rarchie I des Services Techniques (Techniques Industrielles. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu I a constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N' 1562 du 3 ~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des bnctionnaires ; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu l'arr@t& N°2087/FP du 21 juin 1958, fix at le r~glement 

sur la solde des bnctionnaires ; . 
Vu le d~cret N'60-90 du 3 mars 1960, fixant le statut com 

mun des cadres de la cat~gorie A-I des Services Techniques; 
Vu le d~cret N°62-130/MF du 9 Mai 1962, fxant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnaires; 
Vu le d~cret N? 62-195/FP du 5 juillet 1962, fixant la hi~ 

rarchisation des dive rses cat~gories des cadres; 
Vu le d~cret N'62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N 15-62 du 3 f% 
vrier 1962, portant statut g~n~ ral des bnctionnaires; 

Vu le d~cret N? 62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnaires des cat~gories 
A-I· 

Vu le d~cret NP 63-81/FP-BE du 26 mars 1962, fxant les 
conditions dans lesquelles sont effectu~s des stages probatoires 
que doivent subir de fonctionnaires stagiaires, notamment en ses 
articles 7 et 8; 

Vu le d~cret N'67-50/FP-BE du 24 £vrier 1967, r~glemen 
tant la prise d'effet du point de vue de la solde des actes rgle 
mentai res relatifs aux nomination, int~g rations, reconstitutions 
de carri~re et reclassements; 

Vu le d~cret N' 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempl a~ant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fixantles ~chelonnement indiciai res des bnctionnaires; 

Vu le d~cret N? 79-154 du 4 avril 1979, port ant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres au Conseil des Ministres; 

Vu la lettre N95947/MEN-DOC du 22 octobre 1980, du Di 
recteu r de l'Orientation et de la Coop~ration, transmettant le 
dossier de candidature constitu~ par l'int~ress~; 

Vu le rectificatif N' 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 

N° 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
1 bres du Conseil des Ministres ; 
t Vu le d~cret N!81-017 du 26 janvier 1981, relatif aux int~ t rims des Membres du Gouvemement; 
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DECRETE: 
Art. 1er. -- En application des dispositions du d~cret NO 60 

90 du 3 mars 1960 susvis~, M. GALESSAN (Bruno), titulaire du 
diplome d'Ing~nieur (Sp~cialit~ : Technologie des Fils et des 
Tissus), obtenu ~ ['Institut Polytechnique «GH. ASACHI» DE 

IASI (Roumanie), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie A, 
hi~rarchie I des Services Techniques (Techniques Industrielles) 
et nomm~ au grade d'Ing~nieur Stagiaire, indice 710. 

Art. 2. -- L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de 
J'Industrie et de la Peche. 

Art. 3. - Le pr~sent d~cret qui prendraeffet ~ compter de 
la date effective de prise de service de l'int~ress~, sera publi~ au 

- Journal officiel, 
Brazzaville, le 15 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouvernement, 

Le Ministre de l'lndustrie et de 
la Peche, 

Jean ITADI. 

Le Mini stre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Le Ministre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 

--Ole 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

ADDITIF NO 6388/MTPS-DGTFP-DFP-14 d 3 septembre 
1981, ~ l'art No 6077/MJT-DGT-DCGPCE du 8 aott 
1977, portant inscription au Tableau d'avancement de» 
l'ann~e 1977, des onctionnaires des cadres des cat~go 
ries A-ll et B des SAF (Travail et Administration G~n~ 
rale) et dressant la liste des fonctionnaires de ces m~mes 
cadres avan~ant ~ l'anciennet~ ~ trois ans. 

1/- CAT~GORIE A-- HIERARCHIE I 
B/ -- Administration G~n~rale 

Attach~s : 

Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans 
Apr~s : BAYONNE (Alexandre); 
Ajouter : SATHOUD (Victor Justin). 

Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF NO 6794/MTPS-DGTFP-DFP-SCLAM du 10 
septembre 1981, ~ l'arrt~ No 10251/MJT-DGTFP-DFP 
SCLAM-AV1 .du 4 d~cembre 1980, portant inscription au 
Tableau d'avancement de l'~nn~e 1979 des fonctionnaires. 
des cadres des cat~g~ries A-I et B des SAF (Travail et Ad 
ministration G~n~rale) et dressant la liste des fonctionnai 
res des ces m~mes cadres avanpant ~ l'anciennet ~ trois 
ans. 

: • • : • •• • • • • • • • J •1 • :� • •• • '• • • I I I 

.•' 

•• • • • • • • f • • •. • • • 

+ .~ 
4 % 44 444 «¢ 4 " 

. Au lieu de : 
CATEGORIE B - HIERARCHIE II 

Sec rtai res d'Administration Principaux 
Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans : 

M. NGO KA (Michel). 
Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 as : 

M. BAHOUMOUNA (Marc). 

................................. 

Lire: 
CAT~GORIE B -- HIERARCHIE H 

Agents Sp~ciaux Principaux 
Pour le 4~me ~chelon -- ~ 2 ans : 

M. BAHOUMOUNA (Marc). 
Secrtaire d'Administration Principax : 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans : 
M. NGOKA (Michel). 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ NO 6795 du 10 septembre 1981, M. BEMBA 
(Fr~d~ric), Dactylographe quali fi~ de 5~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des SAF, en service ~ 
l'ANAC ~_Brazzaville, est inscrit a Tableau d'avancement 
de l'ann~e 1979 ~ deux ans pour le 6~me ~chelon de son 
grade. 

PROMOTION 

ADDITIF NO 6389/MTPS-DGTFP-DFP-14 du 3 septembre 
1981, a l'ant& NO 6O78/MJT-DGT-DCGPCE du 8 out 
1977, portant promotion des bonctionnaires des cad res des 
cat~go ies A-ll et B des SAF (Travail et Administration Gd 
n~ rale) avancement 1977. 

1/-- CAT~GORIE A -- HIERARCHIE II 
B/ -- Administration G~n~ rale 

Attach~s 
Au 4~me ~chelon : 

Aprs: 
M. AFOULANTSAN (Daniel), pour compter du 3 novembre 

1977; 
Ajouter : 

M. SATHOUD (Victor), pourcompter du 18 julllet 1977, 
Le reste sans changement. . 

Par arr@t& NO 6256 du 1er septembre 1981, Mme NKOUKA 
OUMBA (Scholastique), Assistante Sociale (J~rdinlb re d'Entant) 
de 1er ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchle I des Ser· 
vices sociaux (Enseignement), en service ~ Brezavllle, est pro 
mue au 2~me ~chelon de son grade pour compter du 16 mal 
1975. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'anclen 
net~ pour compter de la date ci-dessus indlqu~e, eu point de vue 
de la solde pour compter du 10 f~vrier 1978. 

Par arr ~t~ NO 8147 du 1er septembre 1981, les fonctlonn al 
res Stagiaires des cadres de la cat~gorie C des SAF (Adminlstrt 
tion G~n~rale) dont les noms sulvent sont t/tularieds et nomm~s 
comme suit : 

CATEGORIE C -- HIERARCHIE' 
Sec r~taires d'Administration 

Au 1er ~chelon • Indlce 440. ACC ; n~ant 
MIles AYOULOU (Isabelle), pour compter du 12 aurll 1880%.·' 

EYOMA-YOMA (Caroline), pour compter du 24 septembre / 
1980. .. 

e 

..: 
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HIERARCHIE H 
Au 1er ~chelon - Indice 430- ACC : n~ant. 

Iles NTSONA-MOUBONGO (Marie Clade), pour compter du 
12 d~cembre 1978 ; 
BAZEBIZONZA (Monique), pour compter du 20 f~vrier 
1979; 
BAMANA (Martine), pour compter du 17 juillet 1980 ; 
NDEMVOKOLO (H~l~ne), pour compter du 17 juillet 
1980; 

MM. NDOUDI (Rapha~l), pour compter du 17 juillet 1980 ; 
ODZIMO, pour compter du 17 juillet 1980; 
MPOUAVOULI (Joseph Ru fin), pour compter du 17 juillet 
1980; 

Mlles MVOUNDA (C~line), pour compter du 17 juillet 1980; 
MILANDOU (Madeleine), pour compter du 17 juillet 
1980; 
AMBALI GASSI (M~lanie), pour compter du 17 juillet 
1980; 

MM. MBOUSSA (Albert), pour compter du 10 juillet 1981 ; 
AKOUALA (Pascal), pour compter du 7 juillet 1981 ; 

MIles INIANGA.(Cath~rine), pour compter du 2 janvier 1981 ; 
MIKEMBI (Martine), pour compter du 23 juillet 1981 ; 
MOUTANGO (Th~r~se), pour compter du 22 novembre 
1981; 

M. OPINA (Nicolas), pour compter du 7 juillet 1981; 
Mmes ORPHEE-OKABANDE n~e IGNANGA (Jeannette 

Elisa), pour compter du 7 juillet 1981; 
MISSEMOU n~e GENGA (Pauline), pour compter du 12 
juillet 1981. 

Au 2eme ~chelon - Indice 460 - ACC : n~ant : 
MIle. MFOUNDOU (H~l~ne), pour compter du 17 juillet 1981. 

Agents Sp~ciaux 
Au 2~me ~chelon - Indice 460- ACC : n~ant : 

MM. KOUAMA (Alphonse), pour compter du 9 janvier 1979 ; 
MOUMBONGO (Appolinai re), pour compter du 17 juillet 
1980; 

Mlles BAYA (Louise), pour compter du 3 mai 1980; 
MALANDA (Ursule Ad~le), pour compter du 17 juillet 
1980; 

MM. MATEKY (Remy), pour compter du 10 janvier 1981 ; 

KANGA (Albert), pour compter du 17 juillet 1980 ; 
NSI LOULOU (Alphonse), pour compter du 17 juillet 
1980. 

Au 1er ~chelon - Indice 430- ACC : n~ant 
Mlle KOUKA (Berthe), pour compter du 1er d~cembre 1979; 
M. MABELE (Marcel), pour compter du 24 novembre 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus in 
diqu~es. 

+s 

HECTIFICATIF N 6753/MTPS-DGT FP-DFP-21035 du 9 sep 
tembre 1981 ~ l'ant~ NO 11033/MJT-DGTFP-DFP 
21031/02 du 27 d~cembre 1980, portant versement, reclas 
sement et nomination de certains fonctionnaires sortis de 
I'Ecole du Parti das les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie 
I de l'Enseignement, en ce qui concerne MM. 0BALA 
(Anatole) et MBOULOU (Pierre). 

............. 
...«.......... ............... 

Au ieu de : 
. . . . . . . . . . . . � . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
................................. 

Au 2~me ~chelon - Indice 640 - ACC : n~ant 
M. OBALA (Anatole), Instituteur Adjoint de 6~me ~chelon ; 

MBOULOU (Pierre), Instituteur Adjoint de 6~me ~chelon. 

Lire : 

Au 3~me ~chalon - Indice 700- ACC : n~ant 
MM. OBALA (Anatole), Instituteur Adjoint de 7~me ~chelon ; 

MBOULOU (Pierre), Instituteur Adjoint de 7~me ~chelon. 
Le reste sans changement. 

Par arr~t~ NO 6802 du 10 septembre 1981, en applica 
tions des dispositions du d~cret NO 72-348 du 19 octobre 
1972, Mme GOMA n~e MOULABOUKOULOU (Ida Nicole), 
Agent Technique de 2~me ~chelon, indice 470 des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Socia1x (Sant~ Publi 
que), en service ~ Brazzaville, titulaire du diplome d'Etat de 
Sage-Femme (session 1980), d~livr~ par I'Ecole (Jean-Joseph) 
LOUKABOU, est reclass~e ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I et 
nomm~ Sage-Femme de 1er ~chelon, indice 590. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l' anciennet~ ~ compter de la date effective de re 
prise de service de l'int~ress~e, ~ l'issue de son stage. 

RECTIFICATIF NO 6286/MTPS-DGTFP-DFP-21035-5 du 2 
septembre 1981, ~ l'art~ NO 5547/MJT-SGFPT-DFP-6/6 
du 3 juillet 1978, portant reclassement et nomination de 
certains Instituteurs-Adjoints et Institutrice-Adjointes ad 
mis au Certifcat de Fin d'Etudes d'Ecole Normale 
(CFEEN} session d'Ao0t 1977. 

Au lieu de: 
(ancien) : En application des dispositions du d~cret NO 64 

165/FP-BE du 22 mai 1964 susvis~, les Instituteurs-Adjoints et· 
Institutrices-Adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, 
des Services Sociaux (Enseignement), dont les noms suivent ad 
mis au Certificat de Fin d'Etudes d'Ecole Nomale (CFEEN), 
session d'Ao~t 1977, sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~ rarchie 
I et nomm~es Instituteurs et Institutrices comme suit : 

Au 1er ~chelon - Indice 590 - ACC : n~ant: 
MM. MOUANDA (Jo~l), Instituteu rAdjoint de 5~me ~chelon ; 

BOUKA (Ambroise), Instituteur-Adj. de 5~me ~chelon; 
KENDOU (Albert), InstituteurAdjoint de 5~me ~chelon; 
MANGUILA (Jean-Maxime), Inst.-Adj. de 5~me ~chelon; 
ANGO (Emile Gentil), Instituteur-Adj. de 5~me ~chelon;; 

Mme BIO n~e PADOM (Emilienne), Inst.-Adj. de 5~ ~chelon; 
MM. BITSIKOU (Laurent), Instituteur-Adj. de 5~me ~chelon; 

MASSAMBA (Philippe), Inst.-Adjoint de 5~me ~chelon; 
MINK ALA (Dominique), Inst.-Adjoint de 5~me ~chelon; 
MOKAMBO (Michel), Instituteur-Adj. de 5~me ~chelon ; 
MOVANIA (Emmanuel), Instituteu rAdj. de 5~me ~chelon; 
NGAMBA (Paul), Instituteur-Adjoint de 5~me ~chelon ; 
NZABA (Etienne), Instituteur-Adjoint de 5~me ~chelon; 
TCHIKANDA (Jean F~lix), Inst'-Adj. de 5~me ~chelon 
TCHICAYA (Jean Florent), Inst.-Adj. de 5~me ~chelon; 
NGOTENI (Andr~), Instituteu rAdjoint de 5~me ~chelon. 

Lire: 
(nouveau) : En application des dispositions du d~cret NO 

64-165/FP-BE du 22 mai 1964, les Instituteurs-Adjoints et 
Institutrices-Adjointes des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux ( Enseignement) dont les noms suivent, ad 
mis au Certificat de Fin d'~tudes d'cole Normale (CFEEN) 
session d'Ao~t 1977 sont reclass~s ~ la cat~gorie B, hi~rarchie I 
et nomm~s Instituteu rs et Institutrices comme suit: 

Au 2~me ~chelon - Indice 640 - ACC: n~ant 
MM. MOUANDA (Jo~l), InstituteurAdjoint de 6~me ~chelon; 

BOUKA (Ambroise), Instituteur-Adjoint de 6~me ~chelon; 
KENDOU (Albert), Instituteur-Adjoint de 6~me ~chelon; 
MANGUILA (Jean Maxime), Inst.-Adj. de 6~me ~chelon; 
ANGO (Emile Gentil), Instituteur-Adjoint de 6~ ~chelon; 

Mme BIO n~e PADOM (Emilienne), Inst.-Adj. de 6~me ~chelon; 
MM. BITSIKOU (Laurent), Institeur-Adj.oint de 6~me echelon; 

MASSAMBA (Philippe), Instituteu r-Adj. de 6~me ~chelon ; 
MINK ALA (Dominique), Instituteur-Adj. de 6~me ~chelon; 
MOKAMBO (Michel), Instituteur-Adj. de 6~me ~chelon ; 
MOVANIA (Emmanuel), Inst.-Adjoint de 6~me ~chelon ; 
NGAMBA (Paul), Jnstit~teur-Adjoint de 6~me ~chelon : 
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NZABA (Etienne), Instituteur-Adjoint de 6~me ~chelon ·: 
TCHIKANDA (Jean F~lix), Inst.-Adj. de 6~me ~chelon: 
TCHICAYA (Jean Florent), Inst.-Adj. de 6~me ~chelon : 
NGOTENI (Andr~), InstituteurAdjoint de 6~me ~chelon. 

Le reste sans changement. _-. 

RECLASSEMENT 

RECTIFICATIF NO 6489/MTPS-DGTFP-DFP-21038/16 du 3 
septembre 1981, ~ l'arr~t~ NO 154/MJT-DGTFP-DFP du 7 
janvier 1980, portant reclassement et nomination de cer 
tains Moniteurs Sup~rieurs d'EPS, n'ayant pas obtenu le Di 
pl~me de Sortie de l'lnstitu! Nationale des Sports de 
Brazzaville. 

Au lieu de: 
(ancien) -- Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet du point de 

vue de l'anciennet~ pour compter du 3 octobre 1978, date de la 
rent r~e scolaire 1978-1979 et du point de vue de la solde ~ 
compter de la date de sa signature, sera enregistr~, publi~ au 
JORRPC et communiqu~ partout o~ besoin sera 

Lire. : 
(nouveau] -Le pr~sent arr~t~ prendra efft tant du point 

de vue de l'anciennet~ que de la solde pour compter du 3 octo 
bre 1978, date de la rentr~e scolaire 1978-1979. 
Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF NO 6490/MTPS-DGTFP-DFP-21033/16 du 3 
septembre 1981, ~ l'arr~t~ No 0847/MJT-SGTFP-DFP du 6 
mars 1979, portant reclassement et nomination de certains 
Moniteurs Sup~ rieurs et Monitrices Sup~rieures, admis a 
Certificat de Fin d'Etudes des Cours Nomaux (CFECN) 
Session d'Ao~t 1977, en ce qui concerne M. GOMA 
(Antoine}. 

Au lieu de: 
En application des dispositions du d~cret NO 64-165 du 22 

mai 1964 susvis~, les Moniteurs Sup~rieu rs et Monitrices Sup~ 
rieu res des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Enseignement), dont Jes noms suivent, admis au Certifi 
cat de Fin d'Etudes des Cours Nomaux (CFECN) Session 
d'Ao~t 1977, sont reclass~s ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et 
nomm~s Instituteurs-Adjoints et Institutrices-Adjointes comme 
suit: 

Au 1er ~chelon - Indice 440- ACC: n~ant 
M. GOMA (Antoine, Moniteur-Sup~rieur 7~me ~chelon, ACC: 

2 ans. 
Lire: 

En application des dispositions du d~cret NO 64-164 du 22 
mai 1964, les Moniteurs Sup~rieu rs et Monitrices-Sup~rieures 
des cadres de la cat~gorie D, hi~rarchie I des Services Soci aux 
(Enseignement), dont Jes noms suivent, admis au Certificat de 
Fin d'~tudes des Cours Normaux (CFECN) Session d'Ao~t 
1977, sont reclass~s ~ la cat~gorie C, hi~rarchie I et nomm~ 
Instituteurs-Adjoints et Institutrices-Adjointes comme suit 

Au 3~me ~chelon 0 Indice 490- ACC : 5 mois 17 jours 
M GOMA (Antoine), Moniteur Sup~rieur 8~me ~chelon, 
Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF NO 6491/MTPS-DGTFP-DFP-21035 du 3 
septembre 1981, ~ l'arr~t~ NO 1680/MJT-DGTFP-DFD 
21037 du 7 mars 1980, portant reclassement et nominag 
tion des Assistants Sociaux des cadres de la cat~ gorie B, 
hi~rarchie I ddclar~s admis aux concours Pro essionnels 
de pr~s~lection d'acc~s ax diff~rents grades de la Sant~ 
Publique et A ffaires Socia/es, en ce qui concerne M. 
MVIRI (Serge Raymond). 

Au lieu de: 
(ancien) -- Le pr~sent arr~t~ qui prendra effet tant du 

point de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter des 
dates effectives de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de 
leur stage, sera enregistr~, publi~ a JOPC et communiqu~ 
partout ou besoin sera. 

Lire: 
(Nouveau) - Le pr~sent arr~et~ prendra effet tant du point 

de vue de la solde que de l'anciennet~ pour compter du 16 juin 
1978, date d'obtention du dipl~me. 
Le reste sans changement. 

RECTIFICATIF NO 6492/MTPS-DGTFP-DFP/02 du.3 septem 
bre 1981, ~ l'arr@t& NO 5547/M/T-SGFPT-DFP-6-6 du 3 
juillet 1978, portant reclasement et nomination de certains 
Instituteurs-Adjoints et Institutrices-Adjointes admis au 
Certi fcat de Fin d'Etudes d'Ecole Nationale (CFEEN) Ses 
sion d'Aot 1977. 

Au lieu de: 

............................ 
Au 3~me ~chelon - Indice 700- ACC : n~ant 

M. KOULOUNGOU (Donatien), Instituteur-Adjoint de 7~me 
~chelon. 

Lire: 

...«........................... 
Au 4~me ~chelon - Indice 760- ACC : n~ant 

M. KOULOUNGOU (Donatien), Instituteur-Adjoint de 8bme 
~chelon. 

Le reste sans changement. 

Par arr~t~ NO 6739. du 9 septembre 1981, Madame 
MOUNGOUNGA n~e NSIMBA (Charlotte), Sage-Femme Di 
plm~e d'Etat de 3~me ~chelon, indice 700 des cadres de la 
cat~go rie B, hi~rarchie I des cadres des Services Sociaux (San 
t~ Publique), titulai re du diplome d'tat de Pu~riculture 
(Session d'Octobre 1973), d~livr~ par le Minist~re de la Sant~ 
Publique et de la S~curit~ Sociale de France, est reclass~e ~ 
la cat~go rie A, hi~rarchie ll et nomm~e Sage-Femme Principale 
1er ~chelon, indice 710. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter du 30 mai 1979, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~e ~ l'issue de son 
stage. 

Par arr~t& NO 6740 du 9 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 5945 du 12 f~vrier1959, M. 
NDIOULOU (Dominique), Conducteur Principal d'Agricul 
ture de 3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~ rarchie 
I des cadres des services techniques (Agriculture), en service ~ la Direction de ''zconomie Rurale, titulaire du Cert ficat 
d'Agriculture Tropicaie, est reclass~ ~ la cat~gorie A, hi~rar 
chie ll et nomm~ au grade d'Ing~nieur des Travaux Agricoles 
de 1er ~chelon, indice 710. ACC : 4 mois 11 j:s. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de u de 
la solde que de l'anciennet~ pour compter du 2 octobre 1980, 
date effective de reprise de service de l'int~ress~.~ l'is:ue de 
son stage. 

Par arret~ NO 6741 du 9 septembre 195; ', NZOU'.A-· 
NI (B~noft), Instituteur de 3~me ~chelon·, cadres de la 
cat~go rie B, hi~rarchie I des Services Socia ,i (Enseignement) 
titulaire du dipl~me de Censeiller P~dagogcue Principal, ob 
tenu ~ I'Universit~ (Marien) NGOUABI de Brazzaville, est re 
class~ ~ la cat~gorie A, hi~rarchie Il et nomm:. tu grade !'Ins 
tituteur Principal de 1er ~chelon, indice 710. ACC : n~ant. 
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.............................. • . 

Au·1er ~chelon - Indice 440 - ACC : n~ant 

Au 1er ~chelon - Indice 440- ACC: n~ant 

M. UMBA (Jean Clade), Moniteur Sup~rieur 7~me ~chelon, 
en service ~ Pointe-Noire. ACC ; 2 jours. 

.. 
Par arr ~t6 NO 6399 du'3 septembre 1981, la situation ad 

ministrative de M. MAVOUNGOU-MAKAYA (Jean Baptiste), 
Attach~ des Services Fiscaux de 2~me ~chelon est r~vis~e selon 
le tableau ci-apr~s: 

Ancienne situation : 
CATEGORIE B -- HIRARCHIE I 

Promu a 3~me ~chelon, indice 640, pour compter du 20 
Janvier 1977 (rectificatif NO 9831/D1-SA du 19 novembre 1980). 

CATE~GORIE A -- HIERARCHIE IH 
Admis au Concours Professionnel de Pr~s~lection, ayant 
satis fait a stage de recyclage ; est reclass~ et nomm~ Atta 
ch~ des Services Fiscaux de 2~me ~chelon, indice 680 pour 
compter du 28 fvrier 1979. ACC : n~ant (arr~t& NO 3735/ 
MJT-DGTFP-DFP du 7 juillet 1979. 

CAT~GORIE B -- HIERARCHIE H 
Promu Controleur Principal de 4~me ~chelon, indice 700, 
pour compter du 20 janvier 1979 (arr~t6 NO 1181/MF-SGF 
du 16 mars 1981). 

Nouvelle situation : 
CATEGORIE B -- HIERARCHIE 

Promu Controleur Principal de 4~me ~chelon, indice 700, 
pou rcompter du 20 janvie r 1979. 

CAT~GORIE A -- HIERARCHIE II 
Admis au Concou s Professionnel de Pr~s~lection et ay ant 
satis fait au Stage de recyclage, est reclass~ et nomm~ Atta 
ch~ des Services Fiscaux de 3~me ~chelon, indice 750 pour 
compter du 28 f~vrier 1979. ACC: n~ant. 
Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de 
vue de la solde a compter de la date de sa signature. 

Par arr~t& N" 6756 du 8 septembre 1981, la situation ad 
ministrative de Mme. SILOU n~e LOUGHOGHO (Martine), 
Secr~taire d'Administration de 2~me ~chelon stagiaire des ca 
dres de la cat~gorie C, hi~ rarchie II des SAF (Administration 
G~n~rale), est r~vis~e comme suit: 

Ancienne situation : 
CAT~GORIE C -- HIERARCHIE II DES SAF 

Int~gr~e Secrtaire d'Administration de 2~me ~chelon Sta 
gi ai re, indice 460 pour compte du 24 janvier 1977 (arr~t~ 
NO 815/MJT-DGT-SGCPE 16 janvier 1977). 
Titularis~e au 1er ~chelon pour compter du 24 janvier 
1978 (arrt~ NO 9337/MJT-SGFPT-DFP du 24 octobre 
1978). 
Promue au 2~me ~chelon de son grade pour compter du 21 
javier 1980 (arrt~ NO 146/MJTPS-DGTFP-DFP du 19 jan 
vier 1981). 

Nouvelle situation : 
CAT~GORIE C-- HI~RARCHIE II DES SAF 

Titulari~e au 2~me ~chelon pour compter du 24 javier 
1978, indice 460. 
Promue au 3~me ~chelon de son grade pour compter du 24 
janvier 1980, indice 480. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de 
vue de la solde ~ compter du 1er j anvier 1981. 

RECTIFICATIF NO 6361/MTPS-DGTFP-DFP-22024/06 du 2 
septembre 1981,~ l'arr@t NO 1716/MJT-DGTFP-DFPr 9 
avril 1981, portant int~gration de certain Elves dans les 
cad res de la cat~gorie D, hi~rarchie I de Sant~, en ce qui 
concerne MPASSI (Ang~lique). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde ~ 
compter de la date de sa signature. 

R~VISION DE SITUATION 

Lire: ·en service 

. (nouveau) -- 

i.' 'sis iie~icier, ii~ii~r ski~r iii~ sci~ 
Ion. 

Le reste sans changement. 

Par arret& NO 6270 du 1er septembre 1981, la situation 
administrative de M. MOLINGOU (Alphonse), Instituteu r Ad 
joint de 7eme ~chelon, indice 660 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en service au 
D~partement de I'Organisation du Comit~ Central du I'UJSC, 
est r~vis~e selon le tableau ci-ap rs : · ' 

Ancienne situation: 
CATEGORIE C -- HIERARCHIE I 

Promu Instituteur Adjoint de 5~me ~chelon, indice 560 
pourcompter du 23 septembre 1977. 
Titulai re du diplome de Foration Politico-ld~ologique, 
d~livr~ en URSS b~n~ fcie d'une bonification de deux (2) 
~chelons est avanc~ au 7~me ~chelon de son grade, indice 
660 pourcompter du 23 juin 1980. 
Promu Instituteur Adjoint de 6~me ~chelon, indice 600 
pou rcompter du 23 septembre 1979. 

Nouvelle situation : 
CAT~GORIE C -- HIERARCHIE I 

Promu Instituteur Adjoint de 6~me ~chelon, indice 600 
pour compter du 23 septembre 1979. 
Titulaire du diplome de Formation Politico-ld~ologique, 
d~livr~ en USS b~n~ficie d'une bonification de deux (2) 
~chelons est avanc~ au 8~me ~chelon de son grade, indice 
740 pour compter du 23 juin 1980. 

RECTIFICATIF NO 6763/MTPS-DGTFP-DFP-5 du 9 septembre 
1981, ~ l'ant~ NO 0847/MJT-SGFPT-DFP du 6 mars 
1979, portant eclassement et nomination de certains Moni 
teurs Sup~rieurs et Monitrices Sup~ rieures, admi s au Certi 

fcat de Fin d'Etudes des Cours Normaux (CFECN) session 
d'Aot 1977. 

Au lieu de: 
(ancien) - .· · • . ., 

Le pr~sent arr~t~ prndra effet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter du 6 octobre 1980, date 
effective de reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son 
stage. 

Par arret6 NO 6745 du 9 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 72-348 du 19 octobre 1972, M. 
MAKOS5O (Gaspard), Agent Technique de 3~me echelon, indi 
ce 490 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services So 
ci ax·(Sant~ Publique), en service ~ Pointe-Noire, titulaire du di 
pl~me d'Etat d'Infirmier, d~livr~ par la Direction des Examens 
et Concours ~ Brazzaville, est reclass~ ~ la cat~gorie B, hi~rar 
chie l et nomm~ Infimier Diplbm~ d'Etat de 1er ~chelon, indice 
590. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ ~ compter de la date effective de re 
prise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son stage. 
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Au lieu de : MBASSI (Ang~lique). 
Lire :MPASSI (Ang~lique). 
Le reste sans changement. 

_ Par arr~t& NO 6391 du 3 septembre 1981, sont et demeu 
rent retir~es les dispositions de l'arr~t~ NO 1925/MJT-DCGPCE 
du 25 mars 1977, portant int~gration et nomination des ex 
Militaires du Mouvement du 22 f~vier 1972 qui ont b~n~fici~ 
d'une remise de peine dans les cat~gories C-I et D-ll des SAF en 
ce qui conceme M. NKOUNKOU (Hilaire). 

En application des dispositions combin~es de l' arr~t~ NO 
2154/FP' du 26 juin 1958 et du d~cret NO 72-383/MTAB-DGT 
DE LE du 7 avril 1972, M. NKOUNKOU (Hilaire), titulaire du 
Certificat d'Aptitude Technique NO 1 (CAT 1), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie C, hi~ rarchie I des Services Administra 
tifs et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~ 
au grade de Secr~taire d'Administration de 1er ~chelon, indice 
440. 

La situation de l'int~ress~ est revis~e.comme suit: 
''.Anciennesituation: '' 

Int~gr~e et nomm~ Commis des SAF de 5~me ~chelon pour 
compter du 31 juillet 1976 (arr~t~ NO 4161/MJT-DGT 
DCGPCE du 18 juin 1977). 
Promu au 6~me ~chelon, pour compter du 31 juillet 1978 
(arret6 NO 7297/MJT-DGTEP-DFP du 14 aott 1980). 

-- Promu au 7~me ~ch~lon, pour compte r du 31 juillet 1980 
(an~t6 NO 148/MTPS-DGTFP-DFP du 19 jarvier 1981. 

Nouvelle situation : 
Int~gr~ et nomm~ Secr~ta e d'Administration de 1er ~che 
lon; pour compter du 31 juillet 1976, indice 440. 
Promu au 2~me ~chelon, pour compter du 31 juillet 1978, 
indice 470. 
Promu au 3~me ~chelon, pour compter du 31 juillet 1980, 
indice 490. 
Le pr~sent arr~t~ prendra e fit du point de vue de l'acien 

net~ ~ compter des dates ci-dessus indiqu~es et du point de vue 
de la solde ~ compter de la date de sa signature. , r 

' ,. 

Par arr@t~·NO 6458.du 4 septembre 1981, en application 
des dispositions combin~es des d~crets N 61-125 et 71-352 
des 5 juin 1961 et 2 novembre 1971, Mlle ILOY (Florence), 
ayant manqui~ le dipl~me de Sortie de l'Ecole (Jean Joseph) 
LOUKABOU (Section Pr~parateurs en Phamacie), est int~gr~e 

- dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services So 
ciaix (Sant~ Publique), et nomm~e a grade d'Agent Technique 
Stagiaire, indice 410. · ·· 

L'int~ress~e est .mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des Affaires Sociales. 

. Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date e ffecti 
ve de prise de service de l'int~jess~e. . · .. 

r ! .+ 

Par arret& NO 6459 du 4 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'arr&t6 N92158/FP du 26 juin 1958, MIle 
GALOUBAI (P~lagie), titulaire du Brevet d'Etudes Moyennes 
Techniques (BEMT) (Option : Auxiliaire Pu~ricultrice), obtenu 
au CETF TCHIMPA VITA, ~st int~gr~e dans les cadres de la ca 
t~gorie C, hi~ rarchie I des Services Sociaux (Se'rvice Social) et 
nomm~e au:grade de Monitrice Sociale Stagiaire, indice 410. 

L'int~ ress~e·est mise ~ la disposition du Ministre de la 
Sant~ et des A ffai res Sociales.. -.- - -. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date e fec 
tive de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t&. NO 6460 du 4 septembre'1981, en application 
des dispositions ,de l'arr@t~ NO9 2158 du 26 juin .1958, Mme. 
TETANI nee FUTCH(F~licienne), titulaire du Brevet d'tu 
des Moyennes Techniques (Option : Auili~ire Pu~riculture), 
obtenu au CETA TCHIMPA VITA, Session de Juin 1980 est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Ser 

··.,: 
vices Sociaux (Service Social) et nomm~e au grade: de Moni 
trice Sociale Stagiai re, indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Minist~re de la 
Sant~ et des A ffaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra e fft ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de'l'int~ ress~e. 

Par an~t~ NO 6461 du 4 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'arr~t& NO 2154 du 26 juin 1958, les agents 
dont les noms et pr~noms suivent, titulaires du Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques, Option : Comptabilit~, sont int~gr~s dans 
les cadres; de la cat~go rie C, hi~rarchie Il des Services Adminis 
tratifs et Financiers (SAF) Administration G~n~rale et nomm~s 
au grade d'Agent Sp~cial Stagiaire, indice 390. 
MIies MOUANGA-NTIMANAKOLA (Marie Ludovic) ; 

MOKANGA (Marie No~lle) ; 
M. ENTEBE (Pascal Zo~). 

Les int~ ress~s sont mis ~ la disposition du Minist~re de l'In 
formation, des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~, prendra e ffet tant du point de vue de la 
solde que de l'anciennet~ pour compter du 1er janvier 1981. 

Par arr@et~ N 6486 du 3 sept embre 1981, en application 
des dispositions de l'an~t~ NO 2160 du 26 juin 1958, M. 
ONDZIE (Boni face), titulaire du Baccalaur~at de I'Enseigne 
ment du second d~gr~ (S~rie R6), Session de 1980, est int~gr~ 
dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Tech 
niques (G~nie Rural) et nomm~ au grade d'Adjoint Technique 
Stagiaire, indice 530. ' 

L'int~ ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I'Agri 
culture et de l'Elevage. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t& NO 6487 du 3 septembre 1981, en application 
des dispositions combin~es de l'arr~t~ NO 2160/FP du 26 mai 
1958 et du Protocole d'accord du 5 aott 1970, M. AKIAOUE 
(Edouard), titulaire du diplome du Technicum de G~ologie de 
Kiev (USS), est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, hi~ 
rarchie l des Services Techniques (Mines) et nomm~ au grade 
d'Adjoint Technique Stagiaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Mines 
et de l'~nergie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr ~t& NO 6488 du 3 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~ciet NO 75-338 du 19 juillet 1975, M. 
N'GOMA (Marcel), titulaire du dipl0me d'Enseignement des 
Arts et Techniques Audiovisuels, obtenu ~ l'Institut National 
de I'Audiovisuel de Bry-Sur-Mame (Frace), est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie Il des Services de l'In 
formation (Branche Technique) et nomm~ au grade de Con 
tr@leur Technique Stagiaire, indice 650. 

L'int~ ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'In for 
mationet des Postes et T~!communications. 

Le pr~sent-arr~t~ p.dra efft ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ NO 6554 du 5 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 80-345 du 3 seatembre 1980, 
les Agents contractuels ci-dessous d~sign~s. . +Sc~demment 
en service d~tach~ aupr~s de I'Usine d'Alim: de B~tail de 
Maya-Maya ~ Brazzaville, sont radi~ des cor. mes de la Fonc 
tion Publique Congolaise. 
MM. BASSOUNGUELA {Lminique), Ouvrier professionnel 

de 9~me ~chelon; . 
BIKOUMOU (Pascal), Ouvrier pr fessionner ±e 8~me ~che 
lon: 

\ . 
. . ' 

'+ 
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BAiA (Jonas), Ouvrier pro fssionnel de 8~me ~chelon ; 
BAMANA (Ange), Ouvrier professionnel de 8~me ~chelon; 
N'TOUMOU (Joseph), Ouvrier professionnel de 8~me ~che 
lon; 
BALEKITA (L~onard), Ouvrier professionnel de 7eme 
~chelon. 
Les int~ress~s sont int~gr~s d~ finitivement dans les effectifs 

de I'Usine d'Aliments de B~tail (UAB) de Maya-Maya ~ Brazza 
ville.. • 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 3 septem 
bre 1980, date de la signature du d~c ret No 80-345 du 3 septem 
bre 1980. 

Par arr~t~ NO 6716 du 8 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juin 196 1, les agents 
dont les noms suivent, titulaires des Diplomes d'Etat de Sage 
Femme et d'Infirmier Accoucheu r (session de Juillet 1980), ob 
tenus ~ l'Ecole Nationale de Formation Para-M~dicale et 
M~dico-Sociale «Jean-Joseph EOUKABOU», sont int~gr~s dans 
les Publique) et nomm~s au grade ci-apr~s: 

Sage-Femme Diplm~e d'~tat Stagiaire, 
Indice 530 . 

Mmes NIATY-MBOUNGOU n~e MOUELE-PAMBOU (Martine); 
ATIPO n~e TELO (Cathi~rine); 
EOUO TOUMBA (Cliarlotte) ; 
AKONO (Arlette) ; 
GOTENI n~e NKOU£ (Antoinette); 
OKOUYA (Gabrielle) ; 

Mlle BABOYA-MINYA (Rose). 
Infirmier Diplom~ d'Etat (Accoucheur) Stagiaire, 

lndice 530 
MM. ONGUIENDE (Marcel) ; 

. MBOUMBA (Jean) , 
MANANGA (Rapha~l). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de la 

Sant~ et des Affaires Sociales. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t& NO 6721 du 8 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 80-345 du 3 septembre 1980, 

- M. IPALI (Basile), Infimier diplam~ d'~tat Stagiaire des ca 
dres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ 
Publique), pr~c~demment mis en position de d~tachement au 
pr~s de I'Agence Transcongolaise des Communications (ATC) ~ Pointe-Noire, est radi~ des contr~les des cadres de la Fonc 
tion Publique Congolaise. 

L'int~ ress~ est int~gr~ d~ finitivement dans les effectifs de 
l'Agence Transcongolaise des Communications (ATC). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter du 5 septembre 
1980, date de la signature du d~cret NO 80-345 du 3 septembre 
1980. 

Par arr ~t~ NO 6724 du 8 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 80-345 du 3 septembre 1980, 
MM. BOMA (Justin-Najus) et MOUKO-EYEBE (Raphal), 
Adjoints Techniques de 2~me ~chelon, des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Travaux Publics), 
en service d~tach~ aupr~s de la Soci~t~ Nationale d'Energie 
(S.N.E.} ~ Brazzaville, sont radi~s des Controles des cadres de 
la Fonction Publique Congolaise. 

Les int~ress~s sont int~gr~s d~ finitivement dans les effec 
ti fs d= Ia Soci~t~ Nationale d'~nergie (S.N.E.). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 3 sep 
temb re 1980, date de la signature du d~cret NO 80-345 du 3 
sept+ mibre 1980. 

Par arr~t~ NO 6734 du 9 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 80-345 du 3 septembre 1980, 

M. YENGO-BOBO (Eugene), Ing~nieu r Adjoint Stagiaire des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie ll des Services Techniques 
(Travaux Publics), en service d~tach~ aupr~s de l'Agence Trans 
congolaise des communications; (ATC), est radi~ des Controles 
des cadres de la Fonction Publique Congolaise. 

L'int~ress~ est int~gr~ d~finitivement dans les effectifs de 
l'Agence Transcongolaise des communications (ATC). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 33 septem 
bre 1980, date de la signature du d~cret NO 80-345 du 3 septem 
bre 1980. 

Par arr@t& NO 6735 du 9 septembre 1981, en plication 
des dispositions du d~cret NO 80-345 du 3 septembr~ 1980, M. 
BOUKOULOU (Pierre), Adjoint Technique Stagiaire, des cad res 
de la cat~gorie B: hi~rarchie I des services Techniques (Mines), 
pr~c~demment mis ~ la disposition du Ministre des Mines et de 
l'Energie ~ Brazzaville, est radi~ des controles des cadres de la 
Fonctions Publique Congolaise. 

L'int~ress~ est int~gr~ d~finitivement dans les effectifs 
d'Hydro-Congo. 

Le pr~sent arr ~t~ prendra effet pour compter du ler f~vrier 
1981, date effective de cessation de service de l'int~ ress~. 

Par arr~t~ NO 6765 du 9 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 62-426 du 29 d~cembre 1962, les 
Candidats dont les noms suivent, titulaires de la Licence en Ges 
tion Sp~cialis~e, (option : Finances Comptabilit~), obtenue ~ 
I'Universit~ (Marien) NGOUABl, sont int~gr~s dans les cadres 
de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Administratifs et 
Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~s au gra 
de d'Attach~ Stagiai re, indice 580 : 
MM. BAKOULOU (Jean-Roger) ; 

DINASSA KILENDO; 
MOUISSI-MATSOUELA; 
MOUNGAYI-MOUNKOUMA; 
MOUNANGA (Antoine). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 

I'Int~ rieur. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ NO 6766 du 9 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juillet 1961, M. 
GARCIA (Albert), titulaire du diplome d'£tat d'Infirmier, (op-. 
tion : Masseur Kinesith~ rapeute), obtenu ~ l'Ecole Nationale de 
Formation Para - M~dicale et M~dico - Sociale «Jean-Joseph 
LOUKABOU», est int~gr~ dans les cadres de la cat~gorie B, 
hi~rarchie I, des Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~ 
au grade d'Infirmier Diplom~ d'Etat Stagiai re, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des A ffai res Soci ales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ ress~. 

Par arr~et& NO 6767 du 9 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 7134 du 11 #vrier 1971, M. 
NGOKO (Francois), titulaire du Certificat de Fin d'~tudes d'~ 
cole Normale (CFEEN), Session de Juin 1980, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Soci ax 
(Enseignement) et nomm~ au grade d'Instituteur Stagiaire, indi 
ce 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de I'~duca 
tion Nationale.  

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de l'int~ress~ ~ la rentr~e scolaire 1980-1981. 
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RECTIFICATIF_N? 6768/DGTFP-DFP u 9 septembre 1981 ~ l'arr~t~ N 10785 du 27 d~cembre 1980, portant int~gre 
tron et nomination de certaines Eleves sorties du CETF 
TCHIMPA VITA de Brazzaville, dans les cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rachie l, des services sociax (Service Social), 
en ce qur conceme MOUANGA (Anasthasie-Colette 
Honorine). 

Au lieu de: 
Mlle MOUANGA (Anasthasie Colette Honorine), n~e le 31 

juillet 1952 ~ Brazzaville. 
Lire: 

Mlle MOUANGA (Anasthasie Colette Honorine), n~e le 31 
juillet 1959 ~ Brazzaville. 

Le reste sans changement. 

Par arret~ NO 6769 du 9 septembre 1981, en application 
des -dispositions du d~cret NO 75-338 du 19 juillet 1975, M. 

MBANGUI-NDEAMBA, titulaire du dipl@me d'Enseignement 
des Arts et Techniques Audiovisuels (Sp~cialit~ : Th~ques 

Documentation), obtenu ~ l'Institut National de I'Audio 
visuel de B ry-Sur-Mame (France), est int~gr~ dans les cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie ll des Services de l'Information (In for 
mation et Programme) et nomm~ au grade d'Attach~ des Ser 
vices de l'In formation Stagiaire, indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministere de l'In for 
mation, des Postes et T~l~communications. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ NO 6770 du 9 septembre 1981 en application 
des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 juin 1961, Mme. 
LONATSIGA n~e MVORONDE (Anne), titulaire du Brevet 
d'Infirmier, obtenu ~ l'Ecole Nationale de Fomation Para 
M~dicale et M~dico-Sociale «Jean-Joseph LOUKABOU», est 
int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des 
Services Sociaux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade d'Agent 

Technique Stagiaire, indice 410. 

Le pr~sent arr~t~ prndra efet ~ compter de la date effec 
tive de reprise de service de l'int~ ress~e. 

Par arr~t~ NO 7047 du 12 septembre 1981, en application 
des dispositions combin~es du d~cret NO 61-125 du 5 juin 1961 
et du Protocole d'accord du 5 aot 1970, MIle ZALA 
(Alphonsine), titulaire du diplome d'Assistante M~dicale, obte 
nu ~ l'Ecole de M~decine de STIVZOPOL (URSS), est int~gr~e 
dans les cadres de la cat~gorie B, h; 5; ] 4%» Se-. S . · · , erarcne des iervices io 
ci aux (Sant~ Publique) et nomm~e au grade d'In fi mi~r~ diplo 
m~e d'Etat Stagiaire, indice 530. 

L'int~ ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la San 
t~ et des A ffa res Soci des. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~e. . 

Par arr~t~ NO 7048 du 12 septembre 1981, en' application 
des dispositions combin~es de l'arrt~ NO 2160/FP du 26 juin 
1958 et du Protocole d'Accord du 5 ao~t 1970, M. OTAMBO 
(Jacques), titulai re du diplome du_Technicum de G~nie Civil et 
Construction Industrielle de Rostov-Sur-le--Don (URSS) Sp~ 
cialit~ : Construction Civile et Industrielle, est int~gr~ dans les 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des Services Techniques 
(Travaux Publics) et norm~ au grade d'Adjoint Technique Sta 
giaire, indice 530. 

L'int~ress~ est mis ~ la ·sposition du Ministre des Travaux 
Publics et de la Construction. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effe compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. ' 

Par arr~t& NO 7009 du 12 septembr~ g1, en application 
des dispositions du d~cret NO 61-125 du 5 j' 1961, Madame 
M'BADINGA MUPANGU n~e MOULONGO lgrie), titulaire 
du Dipl~me d'~tat d'Infimier est int~gr~e dans cadres de la 
cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux. (Sa \ Publique) 
et nomm~e au grade d'In fmi~re Diplom~e d'~tat t'aiai re, in 
dice 530. if '' � ' 

L'int~ ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des A iiai res Soci ales. 

Le pr~sent arr ~t~ prendra e ffet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. ' 

L'int~ress~e est mise ~ la dispcsition du Mi e des Finan 

Par arr~t& NO 7052 du 12 septer hre 1981 en application 
des dispositions du d~cret NO 65-50 €n 16 ~vt 1965, Mme. 
IHOUANGOU n~e MASSIKA (Germase), titul ad: du diplome 

Par arr~t~ NO 7051 du 12 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'arrt6 NO 2154/FP du "~ in 1958, Mlle 
OLARAB A (Michelinei, tulai re du BEMT tion : Compta 
bilit~), est int~gr~e dans es cadre de !a cat~gcie C, hi~ rarchie 
l des Services Administratif e Financiers (Administration 
G~n~rale) et nomm~e au grade d'gent Sp~ci al Stagiaire, indice 
390. 

Par arr~t~ NO 7050 du 12 septembre 198., en application 
des dispositions du d~cret NO 65-50 du 16 \vrier 1965' M. 
0BEK A, Commis Contractuel de 1er ~chelon de !a categorie F 
~chelle 14, indice 210, en service au Dispensaire c'Owado (R~ 
gion de la Cuvette), titulaire du Diplome de Sec.taire d'Admi 
nistration Sanitaire et Sociale, obtenu ~ l'Ecole ''ationale de 
Foration ParaM~dicale et M~dico-Sociade « an-Joseph 
LOUKABOU» de la RR~publique Populaire du Congo, est int~ 
gr~ dans les cadres de la cat~gorie C, hi~ rarchie I de: Services ad 
ministratifs de la Sant~ Publique et nomm~ au gra'? de Secr~ 
tai re Comptable Stagiai re, indice 4 10. 

Le pr~sent arr~t~ prndraefzt tant du point de vue as I'an 
ciennet~ que de la oldn ~ compter de la date effective de rep rise 
de service de l'int~ress:' 

a date effecti 
ces. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effete ompte: 
ve de prise de service de 'int~ vess~e. 

Par arret& NO 7046 du 12 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 5945 du 12 f~vrier 1959, M. 
BASSOUAMA (Pierre), titulaire de la licence en Sciences et 
Techniques Industrielle, Option Electronique, obtenu ~ I'Uni 
versit~ (Marien) NGOUABl est int~gr~ dans les cadres de la cat~ 
gorie A, hi~rarchie lH des Services Techniques (Techniques In 
dustrielles) et nomm~ au grade d'Ing~nieur Adjoint Stagiaire, 
indice 650. 

L'int~ress~ est mis ~ la disposition du Ministre des Mines 
et de I'~nergie. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date effec 
tive de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t6 NO 6771 du 9 septembre 1981, en application 
des dispositions du d~cret NO 71-34 du 11 f~vrier 1971 les 
candidats titulai res .idu Baccalaur~at de I'Enseignement du se 
cond d~gr~, d~clar~s admis au Certificat d'tudes des Ecoles 
Norales (CFEEN) session de Juin et septembre 1980 sont 
int~gr~s dans les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Ser 
vices Sociaux (Enseignement) et nomm~s au grade d'Institu 
teur Stagiaire, indice 530. 
MM. NGAKOSSO (Daniel); 

NDOBI (Emmanuel). 
Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de 

]'~ducation Nationale. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates effec 

tives de prise de service des int~ress~s pour la rentr~e scolaire 
1980-1981. 
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de Secr~tr re d'Administration Sanitaire et: Sociale, obtenu ~ 
''Ecole N ationale de Formation ParaM~dicale et M~dico-Soci ale 
«Jean-Joseph LOUKABOU», est int~gr~e dans les cadres de la 
cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Soci ax (Cadres Adminis 
tratifss de la Sant~ Publique) et nomm~e au grade de Sec ~taire: 
Compt able Staiai re, indice 410. 

L'int~ ress~ est mise ~ la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des A ffai res Social es. 

Le pr~sent arr~t~ pendra efft ~ compter de la date e ffecti 
ve de prise de service de l'int~ ress~e. 

Par arr~t~ NO 7053 du 12 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'arr~t~ NO 2154/FP du 26 juin 1958, M. 
MBOKA-MBONI (Albert), titulaire du Brevet d'~tudes Moyen 
nes Techniques (BEMT) option : Comptabilit~, est int~gr~ dans 
les cadres de la cat~gore C, hi~rarchie I des Services Adminis 
trati f et Financiers - SAF - (Administration G~n~rale) et nom 
m~ a grade d'Agent Sp~cial Stagiai re, indice 390. 

L'int~ ress~ est mis ~ la disposition du Ministre de l'Industrie 
et de'laPeche. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date e ffecti 
ve de prise de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ NO 7054 du 12 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'arr~t& NO 2158/FP du 26 juin 1958, MIle. 
MANOUENE (Elisabeth), titulaire de Brevet d'l:tudes Moyen 
nes Techniques (BEMT), (option : Auxiliaire Sociale) Session de 
1980, obtenu a CETF TCHIMPA VITA est int~gr~e dans les 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Socia1x (Ser 
vice Social) et nomm~e au grade de Monitrice Sociale Stagiaire, 
indice 410. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de laSant~ 
et des Affai res Soci ales. 

Le pr~sent arr~t~ prendraefft ~ compter de la date effecti 
ve de prise de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ NO 7055 du 12 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'arr~t& NO 2158/FP du 26 juin 1958, Mlle 
NKOUKA (Anasthasie Genevive), titulai re du Brevet d'Etudes 
Moyennes Techniques (BEMT) «Option : Auxiliai t Pu~ ricultri 
ce», est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Service Social) et nomm~e au grade de 
Monitrice Sociale Stagiai re, indice 4 10. 

L'int~ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la Sant~ 
et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet ~compter de la date e ffecti 
ve de rpise de service de l'int~ ress~e. 

Par arr~t~ NO 70-56 du 12 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'arr~et~ NO 2154/FP du 26 juin 1958, les 
candidates dont les noms suivent, sont int~gr~es dans les cadres 
de la cat~gorie C, hi~r archie ll des Services Administratifs et Fi 
nanciers - SAF - (Administration G~n~rale) et nomm~es aux gr@ 
des ci-apr~s : 

Agent Sp~cial Stagiai re, indice 390 
Mlle NKOUND! (Julienne), titulai re du Brevet d'Etudes Moyen 

nes Techniques (BEMT) Option : Comptabilit~. 
Secr~tai re d'Administration Stagiaire, lndice 390. 

MIles MIBONDO (H~l~ne) ; 
BADILA (Charlotte); 
MITORY (Fimine) ; 
MOUKONO (Martine) ; 
titulei res du B revet d'ttudes Moyennes Techniques (BEMT) 
«Option :; St~no-Dactylog raphe». 
Les int~ress~es sont mises ~ la disposition du Ministre des 

Finances. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tat du point de vue de l'an 

ciennet~ que de la solde pour compter du 1er janvier 1981. 

Par arr~t~ NO 7057 du 12 septembre 1981, en ~pplication 
des dispositions du d~cet NO 63410 du 12 d~cemb re 1963, les 
candidats dont les noms suivent sont int~gr~s dans les cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I, des Services Techniques (Statistique) 
du graded' Agents Techniques Stagiai res, ind ice 410. 
MM. BAMANA (Florent), 

NDZABA (C~lestin) ; 
MBONGO (Daniel) ; 
LEMBA (Laurent) ; 
MAYELE (Albert) ; 
LOLA (Patrick Edgard) ; 
MOUKOKO MATADI (Andr~), 
titulai res des diplome d'Agent Technique de la Statistique, 
d~livr~ par l'Ecole de la Statistique d'ABIDJAN. 
Les int~ress~s sont mis ~ ladisposition du Ministre du Plan. 
Le pr~sent arr ~t~ prendra effet ~ compter des dates effecti 

ves de prise de service des int~ress~s. 

Par arr ~t& NO 7059 du 12 septembre 1981, en application 
des dispositions combin~es du d~cret NO 64-165 du 22 juin 
1964 et de l'article 3 des arr~t~s NOs 3487 et 2761/MEN-SGEN 
DPAA des 24 avri 1978 et 28 mars 1977 et du rectificatif NO 
6364/MEn-DPAA-SP-P1 du 13 d~cembre 1979, les volontai res 
de I'Education dont les noms suivent, titulaires du BEMG et 
ayant accompli deux ann~es de stage r~glementaire, sont int~ 
gr~s dans les cadres de la cat~gorie C, hi~ rarchie I des Services 
Sociaux (Enseignement) et nomm~s. a grade: d'Instituteur 
Adjoint Stagiaire, indice 410. 
MM. MASSAMBA (Antoine) ; 

OKAMBA (Jean-P al) ; 
Mlle ESSANZALI (Louise Florentine) ; 
M. MBAMA (Urbain Clotaire). 

Les int~ress~s sont mis ~ la disposition du Ministre de l'Edu 
cation Nationale. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter des dates e ffecti 
ves de prise de service des int~ress~s ~ la rentr~e scolaire 1979 
1980 et en ce qui conceme M. MBAMA (Urbain), ~ la rentr~e 
scolaire 1978-1979. 

Par arr~t~ NO 7060 du 12 septembre 1981, en application 
des dispositions de l'arr~t~ NO 2136/FP du 26 juin 1958, MIle. 
EM BOU NOU (An nick Roxane Esther Cathy), titulaire du B re 
vet d'Etudes Moyennes Techniques (BEMT) (Option : Auxiliai 
re Pu~ricultrice), est int~gr~e dans les cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Service Social) et nomm~e au 
grade de Monitrice Soci ale Stagiaire, indice 410. 

L'int~ ress~e est mise ~ la disposition du Ministre de la San 
t~ et des Affaires Sociales. 

Le pr~sent arr ~t~ prendraeffet ~ compter de la date e ffecti 
ve de prise de service de l'int~ress~e. 

AFFECTATION 

Par arr~t& NO 6736 du 9 septembre 1981, Mademoiselle 
KIMOUESSO (Marie), Dactylographe contractuelle de 7~me 
~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14, pr~c~demment en service a Se 
cr~tariat G~n~ral au Commerce, est mise ~ la disposition du Mi 
nistre des Finances. 

Par arrt~ N9 6737 du 9 septembre 1981, M. BENO 
(Richard), Aide-Comptable de 9~me ~chelon, pr~c~demment en 
service ~ la Direction G~n~rale de I'Industrie ~ Brazzaville, est 
mis ~ la disposition du Minist~re de l'Information, des Postes et 
T&l~communications ~ Brazzaville. 

Par arr~t~ N 6738 du 9 septembre 1981, M. GANGA 
(Cyrille), Chauffeur Contractuel de 7~me ~chelon, cat~gorie G, 
~chelle 17, pr~c~demment en service a Minist~re de la Jeunesse 
et des Sports, est mis ~ la disposition du Minist~re des Eaux et 
For~ts ~ Brazzaville. 
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Par arr~t~ NO 6748 du 9 septembre 1981, sont et demeu 
rent retir~es les dispositions de l'arrt~ NO 1858/MJT-SGTFP. 
DFP du 4 mars 1976, portant suspension de la Fontion Publique 
jusqu'~ leur retour au pays, de certains fonctionnaires et agents 
contractuels en ce qui conceme M. FILA (Antoine), M~decin de 
7~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique), pr~c~demment en stage en 
France). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet pour compter du 17 octobre 
1978, date effective de reprise de service de l'int~ ress~. 

Par arr~t6 NO 6772 du 9 septembre 1981, M. OUSSIKA 
(Martin), Commis contractuel de 2~me ~chelon, cat~go rie F, 
~chelle 14, pr~c~demment en service ~ la Maternit~ Blanche 
GOMES ~ Brazzaville, est mis ~ la disposition du Minist~re des 
Finances. 

Par arr~t& NO 6828 du 10 septembre 1981, Mme. MAKITA 
n~e MAHANGA (Julienne), infirmiere Dipl~m~e d'~tat Stagiaire 
des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Socia1x 
(Sant~ Publique), pr~c~demment en service au Service de Sant~ 
de la R~gion de la Bouenza, est mise ~ la disposition du Direc 
teur de I'H@pital de Ti~-Ti~ ~ Pointe-Noire, R~gion du Kouilou, 
en compl~ment d'e ffctif. 

De Requisitions de passage et de transport de bagages se 
ront d~livr~es ~ l'int~ress~e et ~ventuellement ~ ses en fants a 
compte du Budget de I'£tat (Groupe III). 

Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet ~ compter de la date de pri 
se de service de l'int~ress~e. 

Par arrt6 NO 6829 du 10 septembre 1981, Mme. BADILA 
n~e BANIAFOUNA (Th~r~se), Monitrice Sociale (Option Pu~ 
ricultrice) de 3~me ~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services Sociax (Sant~ Publique), pr~c~demment en 
service ~.la Direction G~n~ rale des A ffai res Sociales, est mise ~ 
la disposition Ge la Directrice de la Sant~ Maternelle et In fantile 
et de l'Education pour la Sant~ (DSMIES) ~ Brazzaville, en com 
pl~ment d'effectif. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de l'int~ress~e. 

\ 
\ Par arr6t& NO 8830 du 10 septembre 1981, Mme. POATY 
' n~e EVONGO (Isabelle), Infirmi~re Dipl~m~e_d'Etat de 1er 
' ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des services So 

· ciaux (Sant~ Publique), pr~c~demment en service au service de 
Sant~ Scolaire ~ Pointe-Noire, R~gion du Kouilou, est mise ~ la 
disposition du M~decin-Inspecteur de la R~gion Sanitaire de 

·Brazzaville, en compl~ment d'effectif. 
\ ' 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages se 
ront d~livr~es ~ l'int~ress~e et ~ventuellement ~ ses en fants au 
compte du Budget de l'~tat (Groupe III). 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de l'int~ress~e. 

Par arr~t~ NO 6831 du 10 septembre 1981, Madame 
MA'YANDZA n~e OLEA (Emilienne), Infimi~re Diplom~e d'~ 
tat a'e 1er ~chelon des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Sant~ Publique), en service ~ I'Hopital de 
N'Kai (R~gion de la Bouenza), est mise ~ la disposition du Di 
recteur de I'Hopital Militaire (APN) ~ Brazzaville, en comple 
ment d'effectif. 

\. Des rquisitions de passage et de transport de bagages se 
rnt d~livr~es ~ l'int~ress~e et ~ventuellement ~ ses en fants au 
co mpte du Budget de l'Etat, parvoie fer r~e. 

\ Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de' service de l'int~ress~e. 

\ 
Par arr~t~ NO 7067 du 12 septembre 1981, M. TSANGO 

A-BEK4 (Dominique), Attach~ des SAF de 8~me ~chelon des 
cadres d'e la cat~gorie A, hi~rarchie l, (Ex-Lieutenant de I'Ar 
m~e Popilaire Nationale), est mis ~ la disposition du Ministere 
des Mines et Energie ~ Brazzaville. • 

Le pr~sent arr@t~ prendra e ffet ~ comptet «d la date de ; 
se de service de l'int~ress~. 

Par arr~t~ NO 7070 du 12 septembre 1981, MIle. KOUK A 
(Berthe), Agent Sp~cial Stagiaire des cadres de la cat~gone C, 
hi~rarchie lH des SAF, pr~c~demment en service a la Direction 
de I'Office National des Anciens Combattants et _Victimes de 
Guerre ~ Brazzaville, est mise ~ la disposition du inistre Del~ 
qu~ ~ la Pr~sidence, char~ de la D~fense Nationalc {~ulaiis 
tion). 

Par arr~et~ NO 7071 du 12 septembre 1981, les Agents don' 
les noms et pr~noms suivent, pr~c~demment en service ~ la Di 
rection G~n~rale du Centre National de la Statistiqus et des Eta 
des Economiques sont mis ~ la disposition du Minist~re des F, 
nances. 

MM. KINZONZI (Adolphe), Agent Technique de 2~me ~ct.s. 
des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I; 
MIT ANDOU (Simon-Pierre), Agent Recenseur cont a 
de 5~me ~chelon, cat~gorie F, ~chelle 14. 

Par arr~t& NO 7244 du 15 septembre 1981, M. BAVO 
TOUKILA (Louis Robert), Documentaliste Archiviste «de " 
~chelon des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des SAF, pc 
demment en service ~ la Direction G~n~r ale des Sports a a 
ville, est mis ~ la disposition du Minist~re du Plan. 

DISPONIBILIT~ 

Par arr~t~ NO 6719 du 8 septembre 1981, M. AN 
(Etienne), Assistant Sanitaire de 7eme ~chelon des cad· 
cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Sociax (Sant~ Pu 
pr~c~demment en service au Centre Municipal de Bra 
est plac~ en position de disponibilit~d'une dur~e d'un ·1 « 

convenances personnelles. (R~gularis ation). 
- Le pr~sent arrt~ prendra effet ~ compter de la sat «e 

cessation de service de l'int~ress~. 

Par arr~t6 NO 7065 du 12 septembre 1981, M. MASS·:i: 
(albert), Professeur certifi~ de 1er ~chelon des cadres «de a tats 
gorie A, hi~rarchie I des services socic.x (Enseignement), pc~ 
demment en service ~ l'Ecole Normale des Instituteurs de Lou 
bomo, est plac~ en position de disponibilit~ d'une dur~e d'un 
an pour convenance personnelle. (Regularisation). 

Le pr~sent arr~t~ prendra e ffet ~ compter de la date de ces. 
sation de service de l'int~ress~. 

RETRAITE 

Par arr&t6 NO 6257 du 1er saptembr 1981, un cong~ sp~ 
ci al d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ comter 
du 1er juillet 1981 ~ M. TSIE (Pierre), Commis Principal «e 
3bme ~chelon des SAF, indice 350 des cadres de la cat~gone' D, 
hi~rarchie I, en service au Commissariat Politique «de la Region 
de la Lekoumou. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1082, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~crt u' 
60-29/FP du 4 f~vrier 19€0, admis ~ {aire va!sir zes droit '! 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagates ; 1 

voie ferr~e lui seront d~livr~es (V cat~gorie( au compte du Eu 
get de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellemet a • 
famille qui a droits ~ la gratuite de passage. 

Par arr~t& NO 6258 du 1er septembre 1&~ s, n cong~ sm 
ci al d'expectative de retraite de six mois est jord~ ~ com»tr 
du 1er juillet 1981, ~ M. BACKOUMA (Pau#hn frmie Bev te; 
de 5bme ~chelon, indice 599 des cadres de a cat~yoris D, • 
chie I des Services Sociaux (Sant~) en servitz au Distmt ·• <r 
Kindarnba (Pool). 

' 
.·I 
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Par arr~t& NO 6259 du 1er septembre 1981, un cong~ sp~ 
cal d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 ~ M. MBOUSSA (Pierre), Secr~taire d'Admi 
nistration de 3~me ~chelon, indice 490 des cadres de la cat~go 
rie C-1 des SAF, en service a la Direction du Pare National du 
'at~riel Auto ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, con form~ment anx articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 ~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gr atuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 6260 du 1er septembre 1981, un cong~ sp~ 
cial d'expectative de retraite ue six mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 ~ M. BASSOUMBA (Louis), Instituteur Ad 
joint de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en service ~ 
Pointe-Noire. 

A. l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de massage et de transport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livr~es (V~ Cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement ~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arret6 NO 6322 du 2 septembre 1981, un cong~ sp~ 
cial d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 ~ M. MABONDZO (Victor), Adjoint Techni 
que de 3~me ~chelon, indice 750 des cadres de la cat~gorie B-I 
des Services Techniques (M~t~o), en service ~ l'A~roport de 
Maya-Maya. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du.4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 

.retraite. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 

voie routi~re lui seront d~livr~es (Ill cat~gorie) au compte du 
Budget de l'ASECNA et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
~ la gratuit~ de passage. 

Par arret& NO 6323 du 2 septembre 1981, un cong~ sp~ 
cial d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter 
du 1er mai 1981 ~ M. MOUYETI (Joseph), Secr~taire d'Admi 
nistration de 6~me ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~go 
rie C-ll des SAF en service ~ ia Maison d'Arr~t de Loubomo. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. . 

Des r~quisitions de massage et de transport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livr~es (IV~ Cat~gorie) au compte du 
Budget de la ~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Pa. arr@t6 NO 6324 du 2 septembre 1981, un cong~ spe 
cial d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 ~ M. NGAMPIKA (Sylvain), Agent Techni 
que de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des services Sociaux (Sant~),en service en DMI de Lou 
bomo (Niari). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
ret raite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ve cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr ~t& NO 6325 du 2 septembre 1981, un cong~ sp~ 
cial d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter 
du 1er Aot 1981 ~ M. LOEMBE (Paul), Secr~taire d'Adminis 
tration de 5bme ~chelon, indice 560 des cadres de la cat~gorie C,:' 
hi~rarchie I des SAF, en service ~ la Direction G~n~rale des 
Sports ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er F~vrier 1982, 
l'int~ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livr~es (IV~ Cat~gorie) au compte du ' 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

l 
Par arr@t& NO 6326 du 2 septembre 1981, un cong~ sp~ 

cial d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter 
du 1er juillet 1981 a M. MALONGA (Cassien), Agent Technique 
Principal de 1er ~che'on, indice 590 des cadres de la cat~gorie 
B-I des Services Sociax (Sant~), en service ~ l'Hopital de Mak~ 
l~k~l~ ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, confom~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire-valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 6327 du 2 septembre 1981, un cong~ sp~ 
cial d'expectative de ret rait~ de six mois est accord~ ~ compter 
du 1er Juillet 1981 ~ M. NDOUNGA (Antoine), Secr~taire, 
d'Administration Principal de 5~me ~chelon, indice 760 dekl 
cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie ll des SAF, en service au 
Minist~re des Af faires Etrag~res ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV~ Cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage.. 

Par arr~t6 NO 6328 du 2 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. MAMBOU (Joseph), Instituteur de 1er 
~chelon, indice 590 des cadres de la cat~gorie B-I des Services 
Soci aux (Enseignement), en service ~ I'~cole « BOUETA 
MBONGO » (Inspection de B razz av ii le Centre). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f&vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livr~es (IV~e cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 
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Par arr~t~ N 6329 du 2 septemb re 1981, un cong~ ...., d'e tati d :. ' specra xpect we ie retraite de six mois est accord~ du 1er juillet 
1981 ~ M. MALANDA (Pierre), Assistant d'Elevage de 2me 
~chelon, indice 460 des cadres de la cat~gorie C-ll des Se .: 
Tech. .: > 1; Di ervices nques, en service ~ la ·irection de l'Elevage ~ Brazzaville. 

Al'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er janvier 1981, 
l'int~ress~ est, confom~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoirses droits a la 
retrate. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie ferr~e lui seront d~livr~es (IV~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la ~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 6330 du 2 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er mai 1981 ~ M. MILANDOU (L~opold), Secr~taire Compta 
ble Principal de 1er ~chelon, indice 590 des cadres de la cat~go 
rie B, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~), en service ~ 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er novembre 
1981, I'int~ress~ est, con fom~ment aux articles 4 et 5 du d~cret 
NO 60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valolr ses droits ~ 
la retraite. 

Par arr~t6 NO 6340 du 2 septembre 1981, un cong~ sp~ci al 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981, ~ M. MBANZ A (F~lix), Assistant M~t~orologis 
te de 1er ~chelon, indice 430 des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie lH des Services Techniques, en service ~ la M~t~o de 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voies ferr~e et routi~re lui seront d~livr~es (V~ cat~gorie) au 
compte du Budget de la R~publique Populaire du Congo et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 6341 du 2 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er janvier 1981 ~ M. GABIELE (Alexandre), Agent Technique 
de 1er ~chelon, indice 440 des cadres ce la catgorie C, hi~rar 
chie I des Services Sociax (Sant~), en service a Centre M~dical 
«Jane-Vialle» de Ouenz~ - Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er juillet 1981, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ 
la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ve cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr@t& NO 6342 du 2 septemb re 1981, an cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981, ~ Mme. NGUIMA n~e YANDZA (Balbine), In 
firmi~re Brevet~e de 2~me ~chelon, indice 320 cat~gorie D, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Sant~), en service d~tach~ a 
Centre M~dical de l'ATC - Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, 'est-~dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~e est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des requisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ve cat~gorie) a compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

, Par an~ts N' 6343 du 2 septembre 1981, un cge » 
expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compte, . 

1er juillet 1981 a M. BAKABADIO (Abraham), Dessmateue, 
Mines de 1er ~chelon, indice 300 des cadres de la cat~gone D t 
des Services Techniques, en service ~ la Direction des Mes • 
Brazzaville. 

_Al'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er janvier 1981 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N'' 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fare valoir ses roits a 
la retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (V~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la RR~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la g rtuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 6344 du 2 septembre 1981, un cong~ spies:al 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ comptu ' 
1er juillet 1980 a M. MOUPEPE (Basile), Instituteur de 3. 
~chelon,indice 700 des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I «es 
Services Sociaux (Enseignement), en service dans le Pool~st 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er janvier 1982 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrie r1960, admis ~ faire valoir ses droits + ta 
retraite. 

Par arr@t~ NO 6345 du 2 septembre 198 ,un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ comptut du 
1er septemb re 1981 M. TCHILESSI (Jean), Commis .PTT 
de 7~me ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorit '., i~ 
rarchie I es Postes et T~l~communications. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er mar, 1882 
l'int~ress~ est, confom~ment aux articles 4 et 5 du der»et NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses rots ~ la 
retraite. 

Des ~quisitions de passage et de transport de bagayes pat 
voie err~e lui seront d~livr~es (V~ cat~grie) au compte du 
Budget de l'ONPT et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit a 
la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 6346 du 2 septembre 1980, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter duJ 
1er juillet 1981 ~ M. BEMBA (Fid~le), Chaffeur de 10~me 
~chelon, indice 280 des cadres des Personnels des Services, en 
service ~ la Pharmacie d'Approvisionneme:, ~ Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-&-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, con for~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de traspo rt de bagages par 
voies fr~e et routi~re luiti seront d~livr~es (V~me cat~go rie) au 
compte du Budget de la R~publique Populai re du Congo et 
~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t NO 3348 du 2 septembre 1982, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. BATCHY (Raymond), Instituteur Ad 

joint de 8~me ~chelon, indice 740, hi~r arch I des Services So 
ciaux, en service dans 3 circonscription Se air de la Commu 
ne de Pointe-Noi re. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le ler janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment ax articles 4 et 5 du d~cret N 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire v'sir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de trarr z de bagages par 
voie ~rr~e lui i seront d~livr~es (IV~ cat~ <e) au compte du 
Budget de la ~publique Populai re du Co:k et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ 'a gratuit~ de passage. 

RECTIFICATIF NO 6714/MTPS-DGTFP-DFi du 8 septembre 
1981, ~ l'arr~t~ NO 1276/MJT-SGTFP.LFP du 30 mars 
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--- 
1979, portant admission ~ la retrate de certains Agents 
Cont ractuels en ce qui conceme M. ANGO (Ferdinand), 
Chau fur M~canicien Cont ractuel. 

Au lieu de: 
M. ANGO (Ferdinand -- Date de naissance : vers 1920 

Grade : Chauffeur M~canicien 
Cat~gorie G, 2~me ~chelon, ~chelle 16, indice 260 
Date d' admission : le 1er mars 1979, en service ~ la Direc 
tion du Service de Sant~ de la R~gion du Kouilou. 

Lire: 
M. ANGO (Ferdinand) --Date de naissance : vers 1920 

Grade : Chauffeur 
Cat~gorie G, 9~me ~chelon, ~chelle 17, indice 270 
Date d' admission : le 1er septembre 1979, en service a la 
Direction R~gionale du Service de Sant~ de la R~gion du 
Kouilou. 

La reste sans changement. 

Par arret~ NO 6886 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~ci al 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. MORAPENDA (Mathieu), Agnt Techni 
que Principal de 4~me ~chelon, indice 700, cat~gorie B, hi~rar-. 
chie II des Services Sociax (Sant~ Publique) en service ~ 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvie r 1982, 
l'int~ress~ est, confom~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fai re valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la. R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 6067 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er d~cembre 1980 a M. GNEKOUMOU (Louis), Agent Techni 
que Principal de 4~me ~chelon,indice 700 des cadres de la cat~ 
gorie B, hi~rarchie II des Services Sociax (Sant~), en service 
dans la R~gion de la Likouala (Imp fondo). 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er juin 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60.29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Par arr@t~ NO 6888 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er janvier 1981 ~ M. MAKAYA (Albert), Agent Technique 
Principal de 4~me ~chelon, indice 370 des cadres de la cat~gorie 
D, hi~rarchie Ides P.T.T, en service ~ la Direction G~n~rale de 
I'ONPT - Brazzaville. . 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er juillet 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fai re valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie ferre lui seront d~livr~es (IV~ cat~gorie) au compte du 
Budget de I'O.N.P.T. et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit 
~lagratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 6889 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er Ao~t 1981 ~ M. MOUKOUYOU (F~licien), Chauffeur de 
10eme ~chelon, indice 280, hi~rarchie B, en service ~ la Direc 
tion ~gionale de I'Enseignement de la Bouenza. 

A 'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ~vrier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages pat 
voie :rr~e lui seront d~livr~es (V~ cat~gor;e) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 

~ sa faille qui a droit ~ la gratuit~ de pass age. 

Par arr~t& NO 6890 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er Ao~t 1981 ~ M. EBO (Robert), Instituteur-Adjoint de 1er 
~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I des 
Services Sociaux (Enseignement), en service ~ l'Inspection Pri 
mai re de Gamboma. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er f~vrier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie carrossable lui seront d~livr~es (V~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 6891 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~ci al 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er novembre 1981 ~ M. DIKAMONA (Justin), Agent d'Exploi 
tation de 1er ~chelon, indice 430 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Postes et T~l~communications, en service ~ 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er mai 1982, 
l'int~ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~ re lui seront d~livr~es (V~ cat~gorie)) au compte du 
Budget de I'O.N.P.T. et eventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t& NO 6892 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~ci ad 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. LOKO (Eug~ne), Chau ffeu rM~canicien de 
6~me ~chelon, indice 320 de la hi~rarchie A (Personnel de Se rvi 
ce); en service ~ la Direction du Personnel et des Affaires Admi 
nistratives (MEN) ~ Brazzaville. . 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret yO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoi r ses droits ~ la 
ret raite. 

Des r~quisitions de passage et de trasport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ve cat~gorie) au compte du 
Budget de I'~tat et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ la 
gr atuit~ de pass age. 

Par arr~t~ NO 6893 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~ci al 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er Ao~t 1981 ~ M. BOUENZEBI (Jacob), Agent d'Exploita 
tion de 7~me ~chelon, indice 620 de la cat~gorie C-II des P & T, 
en service ~ Kinkala. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er f~vrier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fai re valoi r ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV~ cat~gorie) au compte du 
Budget de I'ONPT et ~ventuellement ~ sa famille qui a droit ~ 
la gratuit~ de passage. 

Par arret~ NO 6894 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~ci al 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er Ao~t 1981 ~ M. MAKINDA (Augustin), Secr~tai re d'Admi 
nist ration de 4~me ~chelon, indice 520 des cadres de la cat~go 
rie C, hi~rarchie I des SAF, en service ~ la Pr~sidence de la R~ 
publique ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ~vrier 1982, 
l'int~ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
ret raite. 
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Des ~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie fer~e lui seront d~livr~es (IV~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr&t& N' 6895 du 10 septemb re 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. TCHITEMBO (J~rome), Secr~taire d'Ad 
ministration de 2~me ~chelon, indice 460 des cadres de la cat~ 
gorie C-II des SAF en service ~ la Section Transit (DEAF) ~ 
Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er janvie r 1982, 
l'int~ress~ est, con for~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (IV~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populai re du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par anet~ NO 6896 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~e~ compter du 
1er Ao~t 1981 ~ M. KOUTIKA (Albert), Instituteur Adjoint de 
1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I 
des Services Sociaux (Enseignement) en service dans la circons 
cription Scolai re du Pool Centre. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er f~vrier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des rquisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ve cat~gorie) au compte du 
'budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr&t~ NO 6897 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er octobre 1981 ~ M. NKERL-TILA (Joseph), Instituteur Ad 
joint de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en service au 
CEG NKOUNKOU LOUBAMBADI Kindamb aPool. 

. A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er avril 1982, 
l'int~ ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/EP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Par arr~t~ NO 6899 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er Ao~t 1981 ~ M. NDOMBA (Jacques), Chau ffeur M~canicien 
de 4~me ~chelon, indice 290 des cadres hi~rarchie I,en service ~ 
I' Ambassade du Congo en Chine. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er ~vrier 1982, 
l'int~ress~ est, con fom~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagaes par 
voie a~rienne lui seront d~livr~es (V~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 6900 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er Ao~t 1981 ~ M. KIHOULOU (Jean Baptiste), Agent d'ex 
ploitation de 1er ~chelon, indice 430 des cadres de la cat~gorie 
C, hi~rarchie II des P.T.T., en service ~ la Direction des P.T.T. ~ 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er fvrier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 ~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 

voie ferr~e lu seront d~lvr~es (IV~ cat~gorie) au compte «, 

Budget de I'ON.PT. et ~ventuellement ~ s. famille «ur a «do 
~ la gr atuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 6901 du 10 setembre 1981, un cong~ spec. 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter a. 
1er juillet 1981 ~ M. BOUMBA (Jean), Instituteur-Adjoint 
1er ~chelon, indice 440, cat Torie C-I des Services Sociaux (En 
seignement), en service au Lyc~e Technique «POATY Bernard» 
~ Pointe-Noire. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982, 
l'int~ ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N" 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ , 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages pa 
voie ferr~e lui seront d~livr~es (V~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique _Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de pass age. 

Par arr~t~ NO 6902 du 10 septembre 1981, un cong~ sp~ci a 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ M. BIAHOUA (Simon), Chauffeur-M~canien 
de 4eme ~chelon, indice 290, hi~rarchie I des cadres du Person 
nel des Services, en Service ~ I'ASECNA - Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er janvier 1982 
l'int~ress~ est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret N 
60.-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ ' 
traite. · 

Des r~quisitions de passage et de transport.de bagages pa 
voie routi~re lui seront d~livr~es (V~ cat~gorie) au compte « 
Budget de I'ASECNA et ~ventuellement ~ sa faille qui adro 
~ la gratuit~ de passage.  

Par arr~t& NO 7022 du 12 septembre 1981, un cong~ sp~ct 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter« 
1er d~cembre 1981 ~ M. NSETO (Emmanuel), instituteui A 
joint de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie 
hi~rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en service 
I'Ecole de Moukondo ~ Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'<:-~-dire le 1er juin 198. 
l'int~ress~ est, conform~ment aux icles 4 et 5 du d~cret ' 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoi r ses droits ~ 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages p 
voie routi~re lui seront d~livr~es (V~ cat~gorie) au compte 
Budget de la R~pub!ique Populaire d. ongo et ~ventuelleme 
~ sa famille qui adroit ~ la gratui' de passage. 

j Par arr~t~ NO7158 du 14 septembre 1981, un cong~ sp~c. 
d'expectative ae retraite de sir mois est accord~ ~ compter « 

, 1er septembre 1981 ~ M. BAK!BA (Joseph), Infirmier Bre 
} t~ de 5~me echelon, indice 390 es cadres de la cat~gorie D, h 
' rarchie I des Services Sociaux (Sant~),en service a Centre M~t 

cal de Boko. 
A l'issue cu c «g~ sp~cial, c'est-~-dire le 1er Mars 19€ 

l'int~ress~ est, contorm~ment aux articles 4 et 5 du d~cret I 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ fa ·e valoir ses droits ~ 
retraite. 

Des r~quisitions • passage et te transport de bagages p" 
voie routi~re lui seront dziivr~as (V~ cat~gcrie) au compte 
Budget de la R~publique Popuiair du Congo et ~ventuellemt 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 7159 du 14 septembre 19° ·n cong~ sp~c 
d'expectative de retraite de six mois est a: ;e ~ compter 
1er Ao~t 1981 ~ M. BALLIANOU {Jean-F' e), Instituteur 
joint de 1er ~chelon, ind_e 440 des caur,: do la cat~go rice 
hi~r archie I des services sociaux (Enseignemes),en service~ lit 
cole de Hinda - Loandjili. 



1268 Journal officiel de la R~publique Populaire du Congo Du 1er au 15 Septembre 1904 

A l'issue du cong~ sp~cial, c'est-~dire le 1er f~vrier 1982, 
l'int~ress~ est, conform~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
ret raite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livr~es (Ve cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui a droit ~ la gratuite de pass age. 

·.\ . 

Par arr~t6 NO 7155 du 14 septembre 1981, un cong~ sp~ci a 
d'expectative de retraite ae six mois est accord~ ~ compter du 
1er Ao~t 1981 ~ M. LOUMOUAMOU (Andre), Instituteur Ad 
joint de 1er ~chelon, indice 440 des cadres de la cat~gorie C, hi~ 
rarchie I des Services Sociaux (Enseignement), en service ~ 
Brazzaville. 

A l'issue du cong~ sp~ciad, c'est-~-dire le 1er f~vrier 1982, 
l'int~ress~ est, con for~rent auxx articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 f~vrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages par 
voie routi~re lui seront d~livrees (Ve categorie) au compte au 
Budget e la H~publque Populai re du Congo.et eventuellement ~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 7157 du 14 septembre 1981, un cong~ sp~cial 
d'expectative de retraite de six mois est accord~ ~ compter du 
1er juillet 1981 ~ Mme. ONGHAI EKOUENI (Marie Veronique) 
Monitrice Sup~rieure de 6bme ~chelon, indice 410 des cadres de 
la catego rie D-I des Services Sociaux (Enseignement). 

A l'issue du cong~ speciad, c'est-~-aire le 1er janvier 1982, 
l'int~ress~e est, con form~ment aux articles 4 et 5 du d~cret NO 
60-29/FP du 4 fvrier 1960, admis ~ faire valoir ses droits ~ la 
retraite. 

Des r~quisrtions de passage et de transport de bagages par 
voie routiere lui seront d~livr~es (V~ cat~gorie) au compte du 
Budget de la R~publique Populaire du Congo et ~ventuellement 
~ sa famille qui adroit ~ la gratuit~ de passage. 

Par arr~t~ NO 7161 du 14 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance NO 10-71 
du 4 ma 1971, M. EBANDZA (Dieudonn~), Ouvrier Profession 
nel Contractuel de 7~me ~chelon, indice 200, cat~gorie G, ~chel 
le 18, en service ~ Owando, R~gion Cuvette, est admis ~ faire va 
loirses droits ~ la retraite ~ compter du 1er novembre 1980. 

L'indemnit~ representative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Direction de la Fonction Publique conna'itra la date ex acte de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ NO 7162 du 14 septembre 1981, en application 
des dispositions des articles 13 et 37 de l'ordonnance 10-71 du 
4 mai 1971, M. MABELE (Daniel). Auxiliai re hospitatier de 
10~me ~chelon, indice 230,en service ~ la Sant~ de Pointe-tvoire 
(Kouilou) n~ vers 1926 est admis ~ la retraite ~ compter du 1er 
ju ill et 1981. 

L'indemnit~ repr~sentative de cong~ lui sera pay~e d~s que 
la Di rection de I a Fonction Publique conna~tr a I a date exacte de 
reprise de service de l'int~ress~ ~ l'issue de son dernier cong~. 

Par arr~t~ NO 7163 du 14 septembre 1981: 
MM. NGOUBILI (Casimir) -- Date de naissance : vers 1926 

Grade : Ouvrier professionnel 
Cat~gorie G - Echelle 18 - 1er ~chelon - Indice 140 
Date d'admission Retraite : le 1er septembre 1981; 
SALAM I- - Date de- naissance : ve rs 1926 
Grade : Infirmier V~t~rinaire 
Cat~gorie F - ~chelle 14 - 5~me ~chelon - Indice 260 
Date d'admission Retr. : le 1er ao~t 1981; 
NGOMA (Marcel) -- Date de naissance : ve rs 1926 
Grade : P~pinieriste 

Cat~gorie : G - Ech'le 18 - 6~me ~chelon - Indice 190 
Date d'admission Retr. : le 1er septembre 1981; 
NSONGUISSA (Albert) -- Date de naissance: ve rs 1925 
Grade : Bouvier 
Cat~gorie G - Echelle 18 - 6~mie ~chelon - Indice 190 
Date d'admission Retr. : le 1er aoiit 1981. 
Les indemnit~s repr~sentatives de cong~ leu rs seront pay~es 

d~s que la Direction de la Fonction Publique connaitra les dates 
exactes de reprise de service des int~ress~s ~ l'issue de leur der 
nie rcong~. 

----ouJO 

MINISTERE DES MINES ET DE L'~NERGIE 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

Par arr~t~ NO 6576 du 5 septembre 1981, M. NGASSAKL 
(Daniel), Agent Technique de 1er ~chelon des cadres de la ca 
t~gorie C, hi~rarchie I des Services Techniques (Mines), en ser 
vice ~ la Direction de l'Industrie ~ Brazzaville, est inscrit a 
Tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978, ~ 2 ans pour le 
2~me ~chelon de son grade. 

PROMOTION 

Par arr~t~ NO 6577 du 5 septembre 1981, M. NGASSAKI 
(Daniel), Agent Technique de: 1er ~chelon des cadres de la cat~ 
gorie C, hi~rachie I des Services Techniques. (Mines), en service ~ la Direction de l'Industrie, est promu au 2~me ~chelon de son 
grade au titre de l'ann~e 1978, pour compter du 1er septembre 
1978. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra e flt tant a point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter du 1er novembre 1978 et de la solde 
pour compter du 1er janvier 1981. 

oOo 

MINISTERE DE L'AGRICULTURE ET DE L'~LEVAGE 

Actes en ab r~g~ 

Personnel 

Tableau d'Avancement 

ADDITIF NO 81.610 du 8 septembre 1981, au d~cret NO 80 
627 du 26 d~cembre 1980, portant inscription a Tableau 
d'avancement des bonctionnaires des cad es de la catgorie 
A, hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture 
Elevage-G~nie Rural) au titre de l'ann~e 1979. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

........................ 
.............................. 

• ■ •••••••••••••••••••••••• :- •••••••••••• : 
•••• 

Al AGRICULTURE 
Ing~nieurs d'Agriculture 

Pour le 2~me ~chelon -- ~ 2 ans 
Apr~s : M. NZABA-MAHOLO (Adolphe). 
Ajouter : M. OBOUKANGONGO (Pierre-Claver). 
le reste sans changement. 
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Brazzaville, le 8 septembre 1981. 
Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 

Parle Premier Ministre, Che f du 
Gouve mement, 

Le Ministre de l'Agriculture et de 
I'~levage, 

Marius MOUAMBENGA. 
Le Ministre du Travail et de la 

Pr~voy ance Sociale, 
Bernard COMBO MATSIONA. 

Le Ministre des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

Oto 

ADDITIF NO 81611 du 8 septembre 1981, au d~cret NO 80- 
628 du 26 d~cembre 1980, portant promotion au titre de 
l'ann~e 1979, des bonctionnai res des cadres de la cat~gorie, 
A,' hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture 
Elevage-G~nie Rural). 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

. . .......................... •,• . . . '• . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

A/AGRICULTURE 
Ing~nieurs d'Agriculture 

Au 2eme ~chelon : 
Apr~s : M. MAPANGUI (Antoine); pour compter du 14 octo 

bre 1979. 
Ajouter : M. OBOUKANGONGO (Pierre-Claver), pour compter 

du 12 d~cembre 1979. 

Le reste sans changement. 
Brazzaville, le 8 septemb re 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
. Parle Premier Mini stre, Che fdu 

Gouvemement, 
Le Ministre de l'Agriculture et de 

I'levage, 
Marius MOUAMBENGA. 

Le Ministre du Travail et de la 
P ~voy ance Sociale, 

Bernard COMBO MATSIONA. 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------oOo----- 

Par arr~t~ NO 7253 du 15 septembre 1981, sont inscrits 
au tableau d'avancement pour l'ann~e 1978, les fonctionnaires 
des cadres des cat~gories C et D des Services techniques Agri 
culture), dont les noms et pr~noms suivent : 

1-- Cat~gorie , hi~rarchie 1l 
a/ Conducteur d'Agriculture 

Pour le s~me ~chelon -~ 2 ans 
M. PEGO (Fridolin) ; . 

2-- Cat~gorie D, hi~rarchie I 
b/ Agent de l'Agriculture 

Pour le 4me ~chelon -- a 2 ans 
M. MALONGA (Pierre-Claver); 

D~TACHEMENT 

Par arret~ NO 6586 du 5 septembre 1981, M. GOMBE 
(Alphonse), Ing~nieur d' agriculture de 1er ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Agriculture) 
est d~tach~ aupr~s de la Repr~sentation de la FAO ~ Brazzaville, 
pour une dur~e indetermin~e. 

La ~mun~ration de l'int~ress~ sera prise en charge par le 
Budget autonome de la FAO qui est en outre redevable enve rs 
le Tr~sor Congolais de contribution pour la constitution des 
droits ~ pension de l'int~ress~. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de l'int~ress~: 

Par arr~t& N 6590 du 5 septembre 1981, M. BOUSSAFOU 
(Daniel), V~t~rinaire-Inspecteur de 7eme ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services Techniques (Elevage) 
en service ~ la Direction de la Recherche Scientifique (Labora 
toire V~t~rinaire), est d~tach~ aupr~s de I'Union Douani~re et 
Economique de I'Afrique Centrale (U.D.E.A.C.) pour une dur~e 
ind~termin~e. 

La r~mun~ration.de M. BOUSSAFOU (Daniel), sera prise 
en charge par le Budget autonome de l'UDEAC qui est en outre 
redevable envers le-Tr~sor Congolais de contribution pour la 
constitution des droits ~ pension de l'int~ress~. 

Le pr~sent arr~t~ prendra e fiet ~ compter de la date depri 
se de service de l'int~ress~. 

DIVERS 

Par arr~t6 NO 6549 du 5 septembre 1981, 
· A/ -- Cultures Vivrires et Industrielles: 

Les dates d'ouvertu res et. de fe retu re de I a campagne de 
commercialisation 1981-1982 sont 'fix~es du 15 mai au 31 d~ 
cembre 1982 en ce qui concerne les produits suivants: 

-- Mais grain 
-- Arachide coque et d~cortiqu~e 
-- Haricot 
-- Pomme de terre. 
Les prix nu bascule ~ la production et ~ la vente sont fix~s 

ainsi qu'il suit: 
1/-- Prix d'Achat aux Producteurs : 

1 / A rachides : 
- arachides coques: 112 F. le kg. 

arachides d~cortiqu~es:..·...'........150 F. le kg. 
2/ Paddy:....·.....................63F. le kg. 
3/ Mais: 59 F. le kg. 
4/ Haricot:............5.............150 F. le kg. 
5/ Pomme de terre : 

- T~re qualit~:.................... 140F le kg. 
- 2~me qualit~: ......·..........,, 110Fle kg. 

Prix de vente en gros: 
1/ Arachides : 

-- arachides coques:.t.................166 F. le kg. 
- arachides decortiqu~es: ..·.........205 F. le kg. 

2/ -- Riz .. : , 155 F. le kg. 
- brisu res:- .- . , 95 F. le kg. 
- son et farine:. : .....•............. 18 F. le kg. 
- paddy : , ..............•. 113 F. le kg. 

3/ -- Mais: .........................109 F. le kg. 
4/ Haricot: · 205 F. le kg. 
5/ Pomme de terre; 

-- 1~re qualit~: ................. .200F.le kg. 
-- 2~me qualit~:..................,,170F.le kg 

Prix de vente au ddtail: 
- RRiz : , •... .- . , , · 165 F. le Kg. 

1 
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-- Brisures : 95 F. le kg. 
- son et farine : 18 F. le kg. 
- paddy: 113 F. le kg. ................. · . 

2/ Haricot: .' 205 F. le kg. 
3/ Pomme de ter re : 

-- 1~re qualit~: ....................200 F. le kg. 
-- 2~me quadit~:....................170F. le kg. 
Ces prix s'entendent pour les arachides. d~cortiqu~es, en 

vrac titra moins de 3% d'acidit~. Pou r les grains pr~sentant;' des 
impuret~s, il sera fait application d'une diminution de 1% par 
point d'impuret~. 

B/ -- Tabas en feuilles 
Les dates_d'ouvertures et de femmetures de la campagne 

de commercialisation 1981-1982 en ce qui concerne les tab acs 
en feuilles sont fix~e ainsi qu'il suit: 

- Secteur de Lagu~ : du 21 avril au 15 juin 1982 pour le 
1er cycle du 5 a 8 novembre 1982 pour le 2~me cycle. 

-- Secteur de Gamboma: du 21 avril au 30 juin 1982. 
- Secteur de N'Go : du 15 mai au 6 juin pour le 1er cycle 

82. 
Du 25 novemb re au 30 novembre pour le 2~me cycle 82. 

- ·Secteur de Kindamba: du 25 juin au 5 juillet pour le 1er 
cycle 1982. 
Du 25 novembre au 30 novembre pour le 2~me cylce 82. 

·' ..... 
Les prix d' achat· nu.bascule des tabacs en feuilles aux pro 

ducteurs sont fix~sainsi qu'il suit : 

A/ -- Vari~t~ rio grade : 
Groupe I : 178 F. le kg. 

A-I-- Caract~ri stiques : tabacs de longueur ~gale ou sup~rieu re ~ 45cm de couleur marron clair l~g~rement charpent~s, au. 
tissu fin ne pr~sentant ni t~ache, ni d~chirre. 

A-2-- Exclusion : sont exclus de ce groupe tous les tabacs ne 
pr~sentant pas ces carat~ ristiques. 

Groupe II : 121F. le kg. 
II-1-- tabacs de longueur comprise entre 35 et 45 cm, sains et 

bien mu rs. 
IH-2-- tabacs tr~s charpent~s de longueur ~gale ou sup~rieure ~ 

45,cm, mais dont la coloration tr~es fonc~e et dont le tissu 
est ~pais ou cartonneux-avec quelques t~ches ou d~chirures 

" tol~ r~es. 
Groupe Ill : 63 F. le kg. 

lI-1 -- tabacs de longueur inf~rieure ~ 35 cm-sains et bien murs. 
IE-2 -- tabacs de longueur sup~rieure ~ 35 cm mais d~pr~ci~s, 

tabacs manquant de maturit~, ferment~s ~ la pente, au tissu 
friable, fortement d~chir~s et t~chet~s, tab@cs compress~s 
d ans les ballotins constitu~s trop tot avant march~s. 

Les agents de l'O ffice Congolais des tabacs assu reront le 
conditionnement des tab acs. 

Cl - Stimulants et divers: 
Cacao -- Ca f~ -- palmistes 

Les dates d'ouverture et de fermetu re de la campagne de 
Commercialisation 1981-1982 en ce qui conce me le caf~, le ca 
cao et les palmistes sont fix~es ainsi qu'il suit: 

1/-- CACAO: 
Sasha -Likouala .-- Cuvette -Kouilou de Novembre 
1951 ~ Avril 1982. 

2/-- CAFE : 
C~vette -Plateaux -- Bouenza -- L~koumou --Niari: d'oc 
tobre 1981 a avril 1982. 

3/- PALMISTES: 

toute /'ann~e. 
Les pris d'achat aux producteu rs nu bascule pour la campa 

gne 1981-1982 sont fix~s ainsi qu'il suit : 
1/-- CACAO: 

Sup~rieur ........................231 F. le kg. 
Courant ." 162 F. le kg . 
Limite 115 F. le kg. 
D~chets ..........................58 F. le kg. 

2/ -- CAF~ : 
RRobustad~cortiqu~..... ............., 180 F. le kg. 
Robustac~rise .....................126 F. le kg. 
Arabica , 193 F. le kg. 

3/ -- PALMISTES: 
·•·•···......................35 F. le kg. 

'Les prix d'achat aux producteurs fix~s par l' article 8 du pr~ 
sent arr~t~ prennent effet ainsi qu'il suit: 

1/ CACAO : 1er Novembre 1981 
2/ CAFE : 1er Octobre 1981 
3/ PALMISTE : lerJanvier 1982. 

Tout achat effectu~ ~ des prix inf~rieurs aux prix garantis 
est interdit ; les infractions aux dispositions qui pr~c~dent se 
ront poursuivies et sanctionn~es conform~ment ~ la r~gl~men 
tation en vigueur sur le prix de la Commercialisation des pro 
duits agricoles. 

Les Commissaires Politiques des RR~gions et Communes, les 
pr~sidents des Comit~s Ex~cuti fs de Districts, les Che fs de PCA, 
les Controleurs des pix, les Officie rs de Police Judiciaire, les 
Directeurs R~gionaux du Commerce et de I'Agricultule sont 
charg~s chacun en ce qui le concerne de l'ex~cution du pr~sent 
arr~t~. 

Sont et demeurent abrog~es, les dispositions ant~rieures 
contraires au pr~sent arr~t~. 

----- . ---000---------- 

MINISTERE DU PLAN 

DECRET NO 81613/MT-CNSEE-DAF du 9 septembre 1981, 
portant inscription au Tableau d' avancement a titre de 
l'ann~e 1979 de M. BITA (Francois), Ing~nieur en Che fde 
1er~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979; 
Vu la loi N° 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de laconstitution; 
Vu la loi N° 15-62 du 3 fvrier 1962, portant staut g~n~ral 

des fonctionnai res ; 
Vu l'arr~t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fxant le r~glement 

sur la sol de des fonctionn ai res ; 
Vu le d~cret N' 62-130/MF du 9 mai 1962, fix ant le r~gime 

des_r~mun~rations des bnctionnaires; 
Vu le d~cret N62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N15.62 du 3 f 
vrier 1962 susvis~e: 

Vu le d~cret N'62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la ~vocation des fonctionnaires de la cat~gorie 
A-I; 

Vu le d~cret N' 63410 du 12 d~cembre 1963, portant sta 
tut commun des cad res du personnel" technique des services de la 
Statistique ; . , 

Vu le d~cret N' 65-170 du 25 juin 1965, r~glementant 
I' avancement des fonctionnai res ; 

Vu le d~cret N» 74470 du·31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N° 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fix at les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai res 
de la R~publique Populaire du Congo; 
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Vu le d~cret N°' 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le d~cret N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres ; 

Vu le d~cret N' 80-630 du 27 d~cembre 1980, portant d~ 
-- blocage des avancements des agents de l'~tat; 

Vu le rectificatif N? 81-016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N' 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres ; · 

Vu le d~cret N? 81-017 du 26 janvier 1981, relatif ax int~ 
rims des Memb res du Gouve mement; 

Vu le Proc~s-verbal de la Commission administrative pari 
tai re d'avancement en date du 16 janvie r 1981; 

DECRETE: 
Art. 1er. -- M. BITA (Fragois), Ing~nieur en Chef de 1er 

~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
Techniques (Statistique), en service a Brazzaville, est inscrit au 
Tableau d'avancement a titre de l'ann~e 1979, ~ deux ans pour 
le 2~me ~chelon de son grade. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 9 septemb re 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Che f du 

Gouvernement, 

Le Ministre du Plan, 
P. MOUSSA. 

Le Ministfe des Finances, 
ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

P./ Le Miristre du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

. (en mission). 
Le Mini stre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------o0o----- 

D~CRET NO 81614/MP-CNSEE-DAF du 9 septembre 1981, 
portant promotion au titre de l'ann~de 1979 de M. BITA 
(Francois), Ing~nieuren Che f de 1er ~chelon. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU 
GOUVERNEMENT, 

Vu la constitution du 8 juillet 1979 ; 
Vu la loi N' 25-80 du 13 novembre 1980, portant amende 

ment de l'article 47 de la constitution; 
Vu la loi N' 15-62 du 3 f~vrier 1962, portant statut g~n~ral 

des fonctionnaires; 
Vu l'arr t~ N' 2087/FP du 21 juin 1958, fix at le r~glement 

sur la solde des bnctionnaires; . 
Vu le d~cret N62-130/MF du 9 mai 1958, fixant le r~gime 

des r~mun~rations des fonctionnai res; 
Vu le d~cret N'62-197/FP du 5 juillet 1962, fixant les cat~ 

gories et hi~rarchies des cadres cr~~es par la loi N' 15-62 du 3 f~ 
vrie r 1962 susvis~e ; 

Vu le d~cret N62-198/FP du 5 juillet 1962, relatif ~ la no 
mination et ~ la r~vocation des fonctionnai res de la cat~gorie 
A-I; 

Vu le d~cret N' 63410 du 12 d~cembre 1963, portant sta 
tut commun des cadres du personnel technique des services de la 
statistique; 

Vu le d~cret N 65-170 du 25 juin 1965, r~iglementant 
I' avancement des fonctionn ai res ; · · 

Vu le d~cret Ne 74470 du 31 d~cembre 1974, abrogeant et 
rempla~ant les dispositions du d~cret N 62-196/FP du 5 juillet 
1962, fix at les ~chelonnements indiciaires des fonctionnai res 
de la H~publique Populaire du Congo; 

Vu le d~cret N' 79-154 du 4 avril 1979, portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouve rnement ; · · 

Vu le d~cret N 80-644 du 28 d~cembre 1980, portant no 
mination des Membres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N 80-630 du 27 d~cembr 1980, portant d~ 
blocage des avancements des agents de l'~tat ; 

Vu le rectificatif N° 81016 du 26 janvier 1981, au d~cret 
N 80-644 du 28 d~cemb re 1980, portant nomination des Mem 
bres du Conseil des Ministres; 

Vu le d~cret N' 81-017 du 26 janvier 1981, ielatif ax int~ 
rims des Membres du Gouvernement'; 

Vu le d~cret N° 81613/MP-CNSEE-DAF du 9 septembre 
198 1,.portant inscription au tableau d'avancement au titre de 
l'ann~e 1979 de M. BITA (Francois), Ing~nieur en Chef de 1er 
~chelon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des Services 
techniques (Statistique); 

DECRETE 
Art. 1er. -- BITA (Francois), Ing~nieur en Chef de 1er ~che 

lon des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I des services techni 
ques (Statistique), en .service ~ Brazzaville, est promu au 2~me 
~chelon de son grade a titre de l'ann~e 1979pour compter du 
23 mars 1979. ACC : n~ant. 

Art. 2. -- Le pr~sent d~cret qui prendra effet du point de 
vue de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e 
et du point de vue de la solde pour compter du 1er janvier 1981, 
sera publi~ au Journal Officiel. 
Brazzaville, le 9 septembre 1981. 

Colonel Louis SYLVAIN-GOMA. 
Par le Premier Ministre, Chef du 

Gouve mement, 

Le Ministre du Plan, 
P. MOUSSA. 

Le Ministre des Finances, 
LTIHI OSSETOUMB A LEKOUNDZOU. · 

P./ Le Ministte du Travail et de la 
Pr~voyance Sociale, 

(en mission). 
Le Ministre des Finances, 

ITIHI OSSETOUMBA LEKOUNDZOU. 

------oOo---- 

; 
Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d' Avancement 

Par arr8t& NO 6290 d~ 2 septembre 1981, M. GULU (Paul), 
Ing~nieur des Travaux Statistiques de 1er ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services techniques (Statisti 
que), en service au Minist~re du Commerce ~ Brazzaville, est 
inscrit au tableau d'avancement au titre de l'ann~e 1978 ~ deux 
ans pour le 2~me ~chelon de son grade. 

PROMOTION 

Par arr~t~ NO 6334 du 2 septembre 1981, M. GULU (Paul), 
Ing~nieur des Travaux Statistiques de 1er ~chelon des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchi II des Services Techniques (Statisti 
que), en service au Minist~re du Commerce ~ Brazzaville, est 
promu au titre l'ann~e 1978 au 2~me ~cheron de son grade 
pour compter du 19 juillet 1978. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'an 
ciennet~ pour compter de la date ci-dessus inc'-u~e et du point 
de vue de la solde pour compter du 1er janvie 281. .- . 

TITULARISATION 

Par anet& NO 6336 du 2 septembre 11, sont titularis~s 
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et nomm~s au 1er ~chelon, indice 710 de leur grade, au titre de 
l'ann~e 1979, les ing~nieurs des Travaux Statistiques stagiaires 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie II des Services Techni 
ques (Statistique) dont les noms et pr~noms suivent : ACC : 
n~ant. 
Ml,e NGOLI-NDOULOU (Jos~phine), pour compter du 18 f 

vrier 1979; 
M. MIZELE (Pierre), pourcompter du 17 mars 1979; 
Mlle SITA (Germaine), pour compter du 3 mai 1979; 
MM. POATY (Robert), pour compter du 21 mai 1979; 

NSONDE (Etienne), pour compter du 7 juin 1979; 
MOUHOUNGOU MASSILA (Bernard), pour compter du 
6 juin 1979; 
KOMBO (Raymond), pour compter du 2 mai 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la solde 

que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es. 

Par arr~t~ NO 6337 du 2 septembre 1981, M. BENDO 
(Placide), Adjoint Technique Stagiaire des cadres de la cat~gorie 
B, hi~rarchie I des Services Techniques (Statistique), en service 
au Minist~re du Commerce, est titularis~ et nomm~ au 1er ~che 
lon de son grade, indice 590, pour compter du 18 avril 1979. 
ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr ~t~ prendra effet du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

. 
Par arr&t& NO 6338 du 2 septembre 1981, MIle. MBOUSSI 

(Margu~rite), Adjoint Technique Stagiaire des cadres de la c at~ 
gorie B, hi~rarchie I des Services Techniques (Statistique), en 
service au Centre National de la Statistique et des Etudes Econo 
miques, est titularis~e et nomm~e au 1er ~chelon de son grade, 
indice 530, pour compter du 19 septembre 1979. ACC : n~ant. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de la solde 
que de l'anciennet~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e. 

DIVERS 

Par arr~t~' 9 6732 du 9 septembre 1981, est cr~~e aupr~s' 
du Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales, une caisse d'a 
vance non renouvelable d'un montant de 25.000.000 F.CFA, 
destin~s ~ l'approvisionnement des diverses formations Sanitai 
res en m~dicaments et autres produits pharmaceutiques. 

. Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre : 
727 75 00 50 00. 

Le Camarade MABANDZA (Michel), est nomm~ gestion 
nai re" de cette caisse. 

Par arr~t~ NO 6733 du 9 septembre 1981, est cr~~e aupres 
du Minist~re de la Sant~ et des Affaires Sociales, une caisse 
d'avance non renouvelable d'un montant d 1.351.400 F.CFA 
destin~s ~ l'entretien des jardins de plantes m~dicales et les 
frais de recherches dans le cadre du Projet M~decine Tradition 
nelle. 

Les d~penses qui en r~sultent sont imputables au chapitre 
727 75 00 50 00. 

Le Camarade BOUITI (Christian), Chef de Service du Bud 
get ~ la Direction des Services administratifs et financiers, est 
nomm~ gestionnaire de cette caisse. 

Les Directeu rs·de la CCA et du Financement du D~velop 
pement du Plan sont charg~s chacun en ce qui le concerne de 
l'ex~cution du pr~sent arr~t~. 

-------------000---------- 

MINISTERE DU COMMERCE 

Actes en ab r~g~ 

Personnel 

Affectation 

Par arr~t~ NO 6313 du 2 septembre 1981, les agents dont 
fes noms suivent sont affect~s dans la R~gion de la Sangha et du 
Niari, en qualit~ des Cont roleu rs Commerciaux : 

Sangha: 
MM. INVILI (Jean Marie), Secr~taire d'Administration; 

KINGA (Oscar), Secr~taire d' Administration ; 
KOUNANOUSSOU (Etienne), Secr~taire d'Administration; 

Niari: 
MM. OBONGO-ANGA (Franchel), Secr~tai re d'Administration; 

MAMBOUANA (Gilbert), Secr~taire d'Administration ; 
MASSESSE (Antoine), Agent Sp~cial Principal; 
DZOUALOU-NT ALA (Fid~le), Secr~tai re d' Administration 
Principal. 

Par arr~et& NO 7171 du 14 septembre 1981, les agents dont 
les noms et pr~noms suivent,en service au Secr~tari at G~n~ral au 
Commerce ~ Brazzaville, sont affect~s en qualit~ des Contr 

leurs Commerciaux dans les r~gions suivantes : 
Kouilou : 

MM. MAMPOUYA (Marcel), Secr~taire d'Administration Con 
tractuel; 
NGOULOU (Christophe), Commis Principal Contractuel. 

L~koumou: 
M. KIOUA SAMPEY (Pie rre), Commis Contractuel. 

Bouenza: 
M. MAMPOUY A (Edouard), Commis contractuel. 

Pool: 
MM. MPAN (Albert), Comptable Contractuel ; 

FILA (Jean), Commis Principal Contractuel. 
Plateaux: 

M. BOUNDA (Joseph), Secr~taire d'Administration Contrac 
tuel. 

Cuvette: 
M. DAYAN-DANGABOT, Secr~tai re d'Administration Princi 

pal Contractuel. 
Des r~quisitions de passage et de transport des bagages se 

ront d~livr~es aux int~ress~s ainsi qu'~ leurs membres de famille 
pour le compte du Budget de I'Etat, pour se rend re a leu rs nou 
veaux postes. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service des int~ress~s. 

----------o0o 

MINISTERE DE LA SANT~ ET DES AFFAIRES 
SOCIALES 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d' Avancement 

Par arr~t~ NO 6808 du 10 septembre 1981, sont inscrites a 
Tableau d'avancement de l'ann~e 1978, les Monitrices Sociales 
(Option.: Auxiliai re Sociale) des cad res de la cat~gorie C, hi~rar 
chie I des Services Soci aux (Service Social) dont les noms sui 
vent: 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ Z ans: 
Mme DAMO n~e MANGAYILA (Genevieve) ; 
Mlle. MAYANITH-MABITA (Jeannette). 

Pour le 5~me ~chelon -- ~ 2 ans : 
Mme BATSINDILA n~e NTOMBO (Alphonsine). 
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Par arr~t~ NO 7235 du 15 septembre 1981, sont inscrits a 
Tableau d'avancement de l'ann~e 1979, les Assistants(es) So 
ci ax des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services So 
ciaux (Service Social) dont les noms suiivent : 

Pour le 2~me ~chelon --~ 2 as: 
Mme NZINGOULA n~e BOUKAKA (Marie). 

~ 30 mois: 
M. NKOUMA (Jo~l). 

Pour le 3~me ~chelon -- ~ 2 ans : 
MM. BATANTOU (Elie Clerc Zola); 

DZAMA (Michel); ; 
NKODIA (Joachim) ; 
OVOUKA (Bernard). 

~ 30 mois : 
M. BANGUISSA (Gabriel) ; 
Mlle GOMEZ (Christine); 
MM. ITOUIBA-OCKAUNZA (Marie Joseph); 

KOMBO-LOUFOUKOU (Andre); 
MOUNZEO (Marius); 
MPADI (Pierre) ; 
N'KOUKILI (Victor). 

Pour le 4~me ~chelon --~ 2 as : 
MM. KIBABI (Boniface) ; 

KIBOZI (Joseph) ; 
OBAMBO (Marcel). 

Pour le 7~me ~chelon --~ 2 as : 
Mme RAOUL n~e MATINGOU (Emilienne). 

Pour le 8me ~chelon -- ~ 2 ans : 
Mmes LOBAGNE-BIND,JI n~e SITOU (Colette); 

MABONDZOT n~e IMBI (Madeleine). 
Avanceront en cons~quence ~ l'anciennet~ ~ trois (3) ans. 

Pour le 2~me ~chelon 
M. IPANGUI (Daniel). 

. Pour le 4me ~chelon 
MIle BEMBA-NDOUMBA (Henriette). 

PROMOTION 

. Par arr~t6 NO 6809 du 10 septembre 1981, sont promues 
ux ~chelons ci-apres au titre de l'ann~e 1978, les Monitrices So 
ales (Option : Auxiliaire Sociale) des cadres de la cat~gorie C, 
i~ rarchie I des Services Sociaux (Service Social) dont les noms 
uivent ; ACC : n~ant. 

. Au 3~me ~chelon : 
me DAMO n~e MANGAYILA (Genevi~ve), pour compter du 

14 f~vrier1978; 
Ile MAY ANITH-MABIKA (Jeannette), pour compter du 11 f~ 

vrier 1978. 

Au S~me ~chelon : 
me BATSINDILA n~e NTOMBO (Alphonsine), pour compter 

du 21 juitlet 1978.  
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

et pour compter des dates ci-dessus indiqu~es, et de la solde 
our compter du 1er janvier 1981. 

Par arr~t~ NO 7236 du 15 septembre 1981, sont promus 
x ~chelons ci-apr~s a titre de /'ann~e 1979, les Assistants(es) 

iaux des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services 
iaux (Service Social) de la ~publique Populai re du Congo, 

nt les noms suivent : 

· Au 2~me ~chelon : 
me NZINGOULA n~e BOUKAKA (Marie), pour compter du 

15 octobre 1979; 
. NKOUMA (Jo~l), pour compter du 26 avril 1980 

Au 3~me ~chelon : 
MM. BATANTOU (Elie Clerc Zola), pour compter du 20 no 

vembre 1979; 
DZAMA (Michel), pour compter du 11 juin 1979; 
NKODIA (Joachim), pour compter du 20 novembre 1979; 
OVOUKA (Bernard), pour compter du 26 juin 1979;, 
BANGUISSA (Gabriel), pour compter du 9 juin 1980; 

Mlle GOMEZ (Christine), pour compter du 25 janvier 1980; 
MM. ITOUIBA-OCKAUNZA (Mare Joseph), pour compter du 

13 juillet 1979; 
KOMBO LOUFOUKOU (Andr~), pour compter du 10 juin 
1980; . 
MOUNZEO (Marius), pour compter du 11 juin 1980; 
MPADI (Pierre), pour compter du 23 juin 1980; 
N'KOUKILI (Victor), pourcompter du 21 mai 1980. 

Au 4~me ~chelon : 
MM. KIBABI (Boniface), pour compter du 18 d~cembre 1979; 

KIBOZI (Joseph), pour compter du 11 d~cembre 1979 ; 
OBAMBO (Marcel), pour compter du 24 d~cembre 1979. 

Au 7~me ~chelon : 
Mme RAOUL n~e MATINGOU (Emilienne), pour compter du 

1er octobre 1979.° 
. Au 8~me ~chelon : 

Mmes MABONDZOT ne IMBI (Madeleine), pour compter du 
1er avril 1979; 
LOBAGNE-BIND.JI n~e SITOU (Colette), pour compter du 
1er avril 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet du point de vue de l'ancien 

net~ pour compter des dates ci-dessus indiqu~es et de la solde 
pour compter du 1er janvier 1981. 

TITULARISATION 

RECTIFICATIF N9 6274/MSAS-DGSP-DSAF-SP-2 du 1er sep 
tembre 198 1, ~ l'arr~t NO 10443/MSAS-DGSP-DSAF du 
15 d~cembe 1981, portant titularis ation et nomination de 
de certains fonctionnai es des cats de la cat~gories C et D 
des Services socianx (Santd Publiqte) de la R~publique Po 
pulai re du Congo, en ce qui concerne Mme. 0KOUBA n~de 
MOYEBA (Henriette). 

.............................. 
..« 

••••••••••••••+•••••••••••• 

...+...................... 

Au lieu de : 
A/-- CATEGORIE C -- HIERARCHIET 
2/-- Agents Techniques de Laboratoire : 
Au 1er ~chelon - Indice 440- ACC : n~ant 

Mme OKOUBA n~e MAYEBA {Henriette), pour compter du 22 
mars 1978. 

Lire : 
AI-- CAT£GO#IE C-- H'SRARC~ T 
2/-- Agents Techniques de Labar@toire 

Au 1er ~chelon • Indic 440. ACC : n~ant 
Mme OKOUBA n~e MOYEBA (Henriette), pour compter du 22 

mars 1978. 
Le .reste sans changement. 

Par arr@et6 NO 6275 du 1er septembre 19:, les Monitrices 
Sociales (Option : Pu~ricut<ice) des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des Services Soctax (Sat~ Publisuie) de la ~pu. 
blique Populai re du Congo, dont les noms suivenf, sont titulari 
sees d ans leur grade et nomm~es comm~ suit; 
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Au 1er ~chelon -- indice : 440 -- ACC : n~ant 
Mlie ASSIKAYI (Emilie), pour compter du 26 d~cembre 1979; 
Mme BABINDAMANA n~e MIAKATSINDILA (Antoinette), 

our compter du 6 d~cembre 1979; 
Iles BALOSSA (Simone), pour compter du 19 d~cembre 1979 

BANIEKONA (Georgine), pour compter du 7 d~cembre 
1979; 

Mmes BANSIEDI n~e NTOUTOUBA (Marguerite), pour comp 
ter du 20 octobre 1979 ; 
BASSILOUA n~e FOUTOU (Ang~le), pour compter du 11 
d~cemb re 1979; 

MIles BASSOU (Marie-Denise), pour compter du 28 octobre 
1979; 
BATETANA (Jos~phine), pour compter du 14 d~cembre 
1979, 
BAYENA-KENGUE (Charlotte), pour compter du 28 d~ 
cembre_1979; 
DIAKOUNDILA (B~atrice), pour compter du 14 d~cembre 
1979; 
BOUESSO (Sophie), pour compter du 13 mai 1979; 
BITODI (Germaine), pour compter du 6 mars 1979; 
LIAMONIKA (F~licit~ V~ronique), pour compter du 6 d~ 
cembre 1979; 

Mmes DISSOLEKELE n~e BIDOUNGA (Micheline), pour 
compter du 6 d~cembre 1979; 
EBIBAS-BONGALI n~e MBOKEWA (Emilienne), pour 
compter du 21 aot 1979; 
EBENGUI n~e EWANGO (Bernadette), pour compter du 7 
mars 1979; 

MIles EGNANGO (Ang~lique), pour compter du 2 f~vrier 1979; 
FOUKISSA (Christine Eudoxie), pour compter du 14 d~ 
cembre 19/9; 
MASSALA (Agnes Julie), pour compter du 7 mars 1979 ; 
GHOY (F~licit~ Antoinette), pour compter du 8 d~cemb re 
1979; 

Mmes ITOUKOU n~e LISSENGUE-MIKOUNGUI (Christine), 
pour compter du 1er d~cembre 1979; 
JUBELT n~e MBOUITI-TONE (Claude), pour compter du 
26 d~cembre 1979; 
KAKAMANI n~e BAZEBINZOZA (Georgine), pour comp 
ter du 20 octobre 1979; 
KANGOU n~e BIKOUTA (Virginie), pour compter du 5 d~. 
cembre 1979 ; · 

Mlle KITOMBO (H~l~ne), pour compter du 11 d~cembre 
1979; 

Mmes KIORI n~e MAKAYA (Bemadette), pour compter du 1er 
d~c~mbre 1979; 
KITSABOUKA n~e BAYERISSA (Anne), pour compter du 
11 d~cembre 1979; 
KOUAMA n~e NZIMBOU (Julienne), pour compter du 5 
d~cembre 1979; 

MIles KITSADI (Lydie Custavine), pour compter du 5 d~cembre 
1979; 
KOUAMALA (Anne Clemence), pour compter du 18 d~ 
cembre 1979; 

Mmes LEHEBA n~e TOMADIATOUNGA-MOUANGA (Agathe) 
pour compter du 7 d~cembre 1979 ; 
LIBOULI n~e KAMBA (Germaine), pour compter du 6 
mars 1979; 
LOUFILOU n~e NZOUNGOU (Jacqueline),pour compter 
du 30 novembre 1979; 

Mlle MABONDZO (Bernadette), pour compter du 26 d~cembre 
1979; 

Mme MABOUANA n~e MPATIA (Christine), pour compter du 
27 avril 19/9; 

MIle MAD0UNGA (Flore Bernadette), pour comper du 5 d~ 
cen ore 1979; 

Mmes MADZOU n~e NGOLI-NGOUAKA (Esther), pour comp 
ter du 23,0ctobre 1979; 
MAFOUAMA n~e MASSEMA (Martine), pour compter du 
19 d~cembre 1979; 
MAHOUONO n~e MBANZOULOU (Rachel), pour compter 
du 21 octob re 1979; 

MIles MAKAY A (C~line), pour compter du 18 d~cembre 1979; 

MAKOS5SO (Adelaide Rufine), pour compter du 11 d~cem 
bre 1979 ; 
MAKOUMBOU (Augustine), pour compter du 6 mars 
1979; 
MALONGA (Valentine), pour compter du 18 d~cembre 
1979; 
MALONGA-KOUBADOUELOT (Henriette). pour compter 
du 5 d~cembre 1979; 
MALONG A-MFOUNDOU (Francoise), pour compter du 20 
novembre 1979 ; 
MAMPIKA (Berthe), pour compter du 7 d~cembre 1979; 
MAVINGA-KIMBISSALA (Henriette). pour compter du 7 
mars 1979; 

Mme MAYALA nee BABINGUI (Antoinette), pour compter du 
20 octobre 1979; 

Mlle MAYAMBIKA (Marie), pour compter du 28 d~cembre 
1979; 

Mme MBERRI n~e MBEDI-NZOUSSI (Elisabeth Marie 
V~ronique), pour compter du 21 octobre 1979; 

Mlle MBEMBOLO (Adrienne), pour compter du 6 mars 1979; 
Mme MENGA n~e ONDONGO (Jeane C~cile), pour compter 

du 2 d~cembre 1979; 
MIle MBOYO (Therese), pour compter du 7 d~cembre 1979; 
Mmes MIENANTIMA n~e DILOU-ZEYI (Th~rese), pour compt 

ter du 4 d~cembre 1979; 
MIFOUNDOU n~e KOUTALOUSSOU (Jacqu~line), pour 
compter du 23 octobre 1979. 
MIYOUNA n~e MBEMBA (B~atrice), pour compter du 26 
d~cemb re 1979; 
MOUDINEYI n~e YILOUKOULOU (Bernadette), pour 
compter du 28 octobre 1979; 

Illes MOUNIENGUE-MIANTAMA (Josephine), pour compter 
du 24 octob re 1979; 
MOUSSAVOUMOUKABI (Martine), pour compter du 21 
octobre 19/9; 
MOUSSIMI (Suzane), pour compter du 18 d~cembre 1979; 
NDINGA (Charlotte), pour compter du 18 mai 1979; 

Mmes NDINGA-OSSO n~e DIKAMONA (Th~r~se), pour comp 
ter du 18 f~vrier1979, , 
NDION n~e ITOUA GOBALI (Henriette), pour compter du 
I d~cembre 1979; 

MIles NGANDOUBI (Rosalie), pour compter du 5 d~cembre 
1979, 
NGOUMA (Berthe-Hortence), pour compter du 11 d~cem 
bre 1979, 

Mme GUEKOU n~e LOUFOUMA (Martine), pour compter du 
23 octob re 1979 ; · 

MIle NFOUTIKA (Solange), pour compter du 5 d~cemb re 
19/9; 

Mme NKOLI n~e IKALO (Antoinette), pour compter du 16 f~ 
vrier 1979; 

MIles NKOUKA-BID1LOU (Jacqu~line), pour compter du 28 d~ 
cemb re 1979 ; 
NKOUNKOU (Simone), pour compter du 5 d~cembre 
1979; 
NKOUSSOU (Albertine), pour compter du 26 juin 1979 ; 
NOUNZI (Beatrice), pour compter du 20 octobre 1979 ; 

Mme NSONGA n~e MABOUNDOU (Francoise), pour compter 
du 26 octob re 1979; 

Mlle NSIMBA (Aline), pour compter du 7 mars 1979; 
Mme NTSANSUI n~e MFOUNOU (Rosalie), pour compter du 

12 mai 1979; 
Miles NZENGOMONA (Yolande), pour compter du 24 novem 

bre 1979 ; 
NZENZA (Antoinette), pour compter du 12 mai 1979; . 
NZINGOULA (Louise), pour compter du 19 juin 1979 ; 

NZOUSSI (Jacqu~line), pour compter du 9 mars 1979 
SAGAYABA (Alphonsine), pour compter du 17 novembr 
1979, 

Mmes SAMBA n~e MBELANI (Germaine), pour compter du 
d~cembre 1979; 
SAMBA n~e DALLA (Jeanne), pour compter du 16 octobr 
1979; 
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Mlle SAMBA (Antoinette Marie Christine), pour compter du 23 
octob re 1979; 

Mme SCKATH n~e MATONDO (Simone), pour compter du 23 
novembre 1979; 

MIles SOUNGUI (Augustine), pour compter du 7 d~cembre 
1979; -- 
TANGOULOU (Simone), pour compter du 8 d~cembre 
1979; 
TCHIBINDA (Christiane), pour compter du 7 mars 1979; 
TCHINSOBA (Ad~le), pour compter du 6 d~cembre 1979; 
TONDO (C~cile-Virginie), pour compter du 20 octobre 
1979; 

Mme TCHIABOLA-KALONDZI n~e MBONGO (Delphine), 
pour compter du 9 mars 1979; 

MIies TSOUKOULA (Elisabeth), pour compter du 25 octobre 
1979; 
ZONZOLO (Liliane Chantal), pourcompter du 5 d~cembre 
1979; 
BASSOUKISSA (Jeanne), pour compter du 1er d~cembre 
1979; 

Mme MALONGA n~e BAKANA (Solange Jeannette), pour 
compter du 6 mars 1979; 

Mlle MBOMBI (Victorine Madeleine), pour compter du 6 mars 
1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tant du point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter des dates cl-dessus indi 
qu~es, sera publi~ au Journal officiel. 

4 

Par arr~t~ NO 6536 du 5 septembre 1981, les Monitrices 
Sociales Stagiai res (Option : Auxiliaire Sociale) des cadres de la 
categorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Service Social) 
dont les noms suivent sont titularis~es dans leur grade et nom 
m~es a 1er ~chelon, indice 440. ACC ; n~ant. 
Mlle ABOUGARD (Blandine Clarisse Yolande), pour compter 

· du 10 octobre 1979 ; . 
Mmes BAHANGUILA n~e SEHOLO HENDO (Chantal), pour 

compter du 28 novembre 1979; 
BAKALA n~e MPELE-NZOUMBA (Madeleine), pour comp 

. ter du z4 octobre 1979; 
Mlles BAKATOULA (Jo~lle), pour compter du 18 octobre 

19/9; 
BALOSSA (Blanche Clotilde), pour compter du 18 octobre 
1979; • 
BANSIMBA NKEOUA (Marie Ang~le), pour compter du 
26 octobre 1979; · 
BANZOUZI (Margu~rite-Odande), pour compter du 30 oc 
tobre 1979 ; · · i ·· 
BATCHI n~e LOUPEMBY THEOLO (Marine), pour comp 
ter du 27 novembre 1979; 
BAYAMBOURILA (Th~r~se), pour compter du 26 octob re 
1979; 
BAYIRIKILA (Agathe), pour compter du 16 octobre 1979; 
BAZENGUISSA (Ad~le), pour compter 'du 7 novembre 
1979; 
BEMBA (Justine), pourcompter du 16 octobre 1979; 
BE RI (Madeleine), pour compte r du 19 octobre 1979 ; 
BIDOUNGA (Rose), pour compter du 16 octobre 19/9; 

Mme BIKOUMOU n~e KONGO (Germaine), pour compter du 
1er d~cembre 1979; 

Miles BIKOUTA (Marie Antoinette), pour compter du 6 novem 
bre 1979; . 
BIKOYI (Elisabeth), pourcompter du 4 oct~bre 1979; 

· BILONGO (Vivlane Romance), pour compter du 10 octo 
bre 1979; 
BONAZEBI (Albertine), pour compter du 9 janvler 1979; 
BITSINDOU (Pierrette), pour compter du 9 Janvler 1979; 
BOUANGA (Roselle), pour compter du 13 octobre 1979 ; 
BOUBATH (Gls~le), pour compter du 16 octobre 1979 ; 

Mme BOUKOULOU n~e NZENGUE (Marie Th6rbse), pour 
compter du 17 octobre 1979; 

Mlle DAG A (Homanle); pour compter du 6 novembre 1979; 
Mmes DIABANKANAMBEMBA n~e NDIENGUILA (Julienne), 

pourcompter au 28 octobre 1979; • 

DIAMESSO n~e SANTOU (Cl~mentine), pour compter du 
30 octobre 1979; 
DIBA n~e MALANDA (Francoise), pour compter du 31 oc 
tob re 1979; 
ENYOUNGUI (Veronique), pour compter du 4 avril 1979, 
FOUETI-NTINOU (L~ontine), pour compter du 4 novem 
bre 1979; · 
FOUTOU (Micha~lle Henriette), pour compter du 6 f~vrier 
1979; 
GAMBA (Germaine), pour compter du 24 octobre 1979 ; 

Mme GAMBIKINI n~e PEMBE (Charlotte), pour compter du 6 
octobre 1979; 

Mlle ISSIEMO (Victorine), pour compte r du 3 octobre 1979; 
Mmes IVOSSOT n~e BAKOLI-MOKOUA (Rose), pour compter 

du 17 mai 1979; · 
KEWA n~e KOUTIKA (Doroth~e), pour compter du 11 oc 
tobre 1979; ' 
KIBINDA-PEMBE n~e PAMBOU (Marie), pour compter du 
18 octobre 1979; 

MIles KINVIDI (Germaine), pour compter du 24 octobre 1979; 
KODIA (Marthe C~lestine), pour compter du 16 octobre 
1979; 
KOUALOUMOULOKI (Jeanne Alphonsine), pour comp 

' ter du 9 otobre 1979; 
KOUELANY (Yvette), pour compter du 13 octobre 1979; 
KOUKA _ALELE (Cathrine), pour compter du 27 mars 
1979 ;. 
KOUKA NDELLA (Lucienne), pour compter du 6 novem 
bre 1979; 

Mmes LECKAYE n~e AYOLABE (Eug~nie), pour compter du 
21 octobre 1979 ; 
LEKAKA n~e TEBE (Ang~lique), pour compter du 12 jan 
vier 1979; 

MIles LOKO KIZONZOLO (Clotilde), pour compter du 5 octo 
bre 1979; 
LOUNAMA (Madeleine), pour compter du 3 octobre 1979 ; 
MACAY A NSAFOU (Marthe), pour compter du 18 octobre 
1979; 
MACAYA (Marie Th~rbse), pour compter du 25 octobre 
1979; 

Mme MAHOUNGOU KOKA n~e NDALLA (Jeanne), pour 
compter du 11 d~cembre 1979; 

MIles MAKAYA (Brigitte), pour compter du 30 octobre 1979; 
MALEK A KOULOSSA (Pierrette), pour compter du 26 oc 
tobre 1979; 
MALONGA NGONGO (Christine), pour compter du 30 oc 
tobre 1979; 
MASSA (Elise), pourcompter du 30 novembre 1979; 
MASSACKA (P~lagie B~atrice), pour compter du 24 octo 
bre 1979; 
MASSAH (Jos~phine), pourcompter du 4 janvier 1979; 
MATIANDA (Louise), pour compter du 17 novembre 
1979; . 

Mme MAVOUNGOU n~e MPOUNA MOUISSOU (Suzanne), 
pour compter du 18 octob re 1979; 

MIies MAYINGANI (Georgette Isabelle), pour compter du 31 
octobre 1979; 
MBEMBA MABOUANA (C~line), pour compter du 30 oc 
tobre 1979; 
MBITIKA (Adelphine), pour compter du 4 octobre 1979; 
MELOUO (Elisabeth), pour compter du 6 novembre 1979; 
MESSO. (Rosalie), pour compter du 27 novembre 1979; 

Mme MFOURGA n~e NGANDZIEME (Marguerite), pour comp 
ter du 9 octobre 1979 ; 

MIies MIATSONAMA (Rebecca Marie Yolande), pour compter 
du 3 novembre 1979; 
MIENAGHATA (L~ontine), pour compter du 6 Janvier 
1979; 
MIEN ANDI (Josephine), pour compter d. 5 Janvier 1979, 
MILLONGUI (Huguette), pour compter du 17 octobre 
1979; 

Mme MILONGO n~e MOUNDELE (F~liciennel, pour compter 
du 23 novembre 1979; 
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MIles MIOBABE (Val~rie), pour compter du 31 octobre 1979; 
MISSIE-TSOULAMBA (Esther), pour compter du 6 octo 
bre 1979; 
MOK AMA (Georgine), pour compter du 2 novembre 1979; 

Mme MOTOM n~e SOBOLO (Gis~le), pour compter du 11 octo 
bre 1979 ; 

Mlles MOUAYA (Jacqu~line), pour compter du 24 octobre 
1979; 
MOUNDELE (Th~r~se), pour compter du 31 octobre 1979; 
MOUKENGUE LOUMINGOU (D~nise), pour compter du 
9 octobre 1979 ; 

Mme MOUKOUMBILA n~e BOUDZOUMOU (C~lestine), pour 
compter du 1er d~cembre 1979; 

Mlle MPOU (Julienne), pour compter du 16 janvier 1979; 
Mmes MVOUAMA n~e BAKEKOLO (Jeanine), pour compter 

du 2 novembre 1979 ; 
NDOKA n~e BANTSIMBA (Suzanne Rosine), pour comp 
ter du 13 d~cembre 1979; 

MIies NDZELI (Julienne), pour compter du 20 novembre 1979; 
NGALIOLE (Louise), pour compter du 20 novembre 
1979; 
NGANGA (Marie-Rose), pour compter du 22 novembre 
1979; 
NGANGA (Lucie Cl~mentine), pour compter du 30 octo 
bre 1979; 
NGANZI (Bernadette), pour compter du 13 ~~vrier 1979; 
NGOLOMBO (Jos~phine), pour compter du 10 octobre 

1979; 
NGOUAMBARI (Marthe), pour compter du 9 octobre 
1979; 

Mmes NGOULOU MOUTSOUKA ne MOUEME (Marie Claire), 
pourcompter du 7 janvier 1979; 
NKEOUA n~e BIKOYI (Th~rese), pour compter du 233 oc 
tobre 1979; 
NKODIA n~e BOUESSO (Anne Marie), pour compter du 4 
octobre 19/9; 
NKOLI n~e IKAKOU (Antoinette), pour compter du 16 f~ 
vrier 1979 ; · 
NKOUKA n~e LOUKOULA (Micheline), pour compter du 
22 mai 19/9; 
NSEMBANI n~e DIABAKANA (Jeanne), pour compter du 
16 octobre 1979; 

Mlle NSIMBA (Monique), pour compter du 23 octobre 1979 ; 
Mme NSONGOLA n~e BIYOUDI (Clarisse), pour compter du 

30 octobre 19/9 ; 
MIle NSO KO (Alphonsine), pour compter du 26 octob re 1979 ; 
Mme OBEMBE n~e NGOLI (Marie Th~r~se), pour compter du 

3 octobre 1979 ; 
MIle OMBESSA (Francoise), pour compter du 6 janvier 1979, 
Mme OUAMBA n~e LOUFOUAKAZI (Delphine), pour comp 

ter du 25 octobre 1979 ; . 
MIles PASSI-NDJAMBOU (Pascaline), pour compter du 24 oc 

tobre 1979; 
PEMBE (B~noite), pour compter du 7 d~cembre 1979; 

Mme SAMBA n~e MFINGA (Adolphine), pour compter du 23 
• janvie r 1979 ; 
MIles SAMBA (Gis~le), pour compter du 9 octobre 1979; 

SITOU MOUENI (Odette), pour compter du 18 octobre 
1979; 

Mme MPASSI n~e STEIMBAULT (Marie Jeanne), pour comp 
ter du 23 octobre 1979 ; 

Miles TSIKONDA (Jacqu~line), pour compter du 30 octobre 
1979; 
TSOKO (Anna), pour compter du 2 novembre 1979 ; 
TEOMBAKI (Monique), pour compter du 28 ao~t 1979 ; 
YO'JLOU-MIENAMOUNTOU (C~lestine), pour compter 
du +0 octobre 1979. 
Le pr~sent arr~t~ prendra effet tat au point de vue de la 

solde que de l'anciennet~ pour compter des dates ci-dessus indi 
qu~es. 

NOMINATION 

Par arr@t~ N' 6961 du 11 Septembre 1981, sont nomm~s 

Chefs de Service et des zones pilote de formation et de d~mons 
tration de Sant~ Publique ~ la Direction de la Coop~ration, les 
Agents dont les noms suivent : 
MM. AMBENDET (Auguste) -- Technicien Sup~rieur de Sant~ 

Publique Stagiaire, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
IH des Services Sociaux (Sant~ Publique), Chef de la Zone 
Pilote d'Owando 'R~gion de la Cuvette); 
MOUYOKANI (J~remis) -Technicien Sup~rieur de Sant~ 
Publique Stagiaire, 'des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie 
II des Services Sociaux (Sant~ Publique), Chef de la Zone 
Pilote de Kinkala 
Les int~ress~s auraient droit ~ une prime de responsabilit~ 

pr~vue parles textes en vigueur. 
Des ~quisitions de passage et de transport de bagages par 

voies a~ rienne et routi~re leurs seront d~livr~es au compte du 
Budget de l'Etat (groupe Ill). 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet pour compter des d ates 
effectives de prise de service des int~ress~s. 

AFFECTATION 

Par arret~ No 6644 du 7 Septembre 1981, Mme ITOUKOU 
n~e LISSENGUET MIKOUNGUI (Christine), Monitrice Sociale 
Stagiaire, (Option Pu~ricultrice) des cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ Publique), pr~c~dem 
ment en service a I'H~pital de Mossendjo (r~gion du Niari), est 
mise provisoirement ~ la disposition du Directeur de l'Hopital de 
Talangai ~ Brazzaville, en complement d'effectif. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet a compter de la date de pri 
se de service de l'int~ress~e. 

--------000-------- 

Par arrt~ N 6645 du 7 Septembre 1981, les M~decins 
dont les noms et pr~noms suivent, pr~c~demment en service 
dans les diff~rentes formations sanitaires et en stage d'applica 
tion obligatoire, recoivent les affectations ci-apres, 

REGION SANITAIRE DU KOUILOU 
Pour servir au Service de Sant~ Maternelle et Infantile 

~ Pointe-Noire 
Mlle BIDIET (Lucienne Georgette Paulette), M~decin Stagiaire 
de 4~me ~chelon, de la cat~gorie A hi~rarchie I, des services so 
ciaux (Sant~ Publique), pr~c~demment en stage d'application 
obligatoire autoris~ par note de service N° 1374-MSAS.DGSP du 
28 Aot 1978, en compl~ment d'effectif. 

R~GION SAN ITAi RE DES PLATEAUX 
Pour servir au Centre M~dical d'Abala : (R~gion des Plateaux) 

M, MAYOLA (Auguste) , M~decin Stagiaire de 4me ~chelon, 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services so 
ciaux (Sant~ Publique) pr~c~demment en stage d'applica 
tion obligatoire autoris~ par note de service N 492-MSAS 
DU «4 Mars 1978, en qualit~ de M~decin-Chef. 

Pour servir en qualit~ de M~decin-Inspecteur 
M. MOLLET (Jacob), M~decin Stagiaire de 4~me ~chelon, des 

cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services sociaux 
(Sant~ Publique), pr~c~demment en stage d' application 
obligatoire autoris~ par Note de Service NO 523/MSAS 
DGSP du 27 mars 1978, en remplacement num~ rique de M. 
DIANTETE (Lazare), M~decin, appel~ ~ d' atres fonctions, ~ l'expiration de son cong~ administratif. accord~ par arr~e 
t6 N 213/MSAS du 10 janvier 1980. 

REGION SANITAIRE DE LA CUVETTE 
Pour servir au Centre M~dical de KELLE 

M. LOUNKOKOBI (Alphonse), M~decin Stagiaire de 4~me ~ 
chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Servi 
ces Sociaux (Sant~ Publique), pr~c~demment en stage d'ap 
lication obligatoire atoris~ par Note de Service NO 492/ 
MSAS-DGSP du. 21 mars 1978, en compl~ment d'e fictif. 
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REGION SANITAIRE DU NIARI 
Pour servir au Centre M~dical de DIVENIE 

M. M'BIBINGOLI (Lazare), M~decin -Stagiaire de 4~me ~che 
lon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services 
sociaux (Sant~ Publique), pr~c~demment en stage d'appli 
cation obligatoire autoris~ par Note de Se vice NO 4476/ 
MSAS-DGSP du 22 septembre 1978, en qualit~ de M~decin 
Chef. 

Pour servir au Centre M~dical de KIBANGOU 
M. KIBAMBA (Michel), M~decin Stagiaire de 4~me ~chelon, 

des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des Services So 
ciaux (Sant~ Publique), pr~c~demment en stage d'applica 
tion obligatoire autoris~ par Note de Service NO 1374/ 
MSAS-DGSP du 29 ao~t 1978, en qualit~ de M~decin-Chef. 

REGION SANITAIRE DU POOL 
Pour servi r a Service de Sant~ Scolai re de 

la ~gion du Pool (Kinkala) 
M. BANGUI (Jean-Jacques), M~decin Stagiai re de 4~me ~che-: 

lon, des cadres de la cat~go rie A, hi~rarchie I, des services 
sociaux (Sant~ Publique), pr~c~demment en stage d' appli 
cation obligatoire autoris~ par Note de Service NO 1387/ 
MSAS-DGSP du 2 septembre 1978, en qualit~ de M~decin 
Chef, en remplacement num~rique de Mme. VANDER 
KELLEN n~e MAILLON, appel~e ~ d'ates fonctions. 

HOPITAL DE L'AMEE POPULAIRE NATIONALE 
(A.P.N.) -- BRAZZAVILLE 

Mme. N'GOMA-MABIKA (Henriette), M~decin Stagiaire de 
4~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, 
des services sociaux Sant~ Publique), pr~c~demment en 
stage d'application obligatoire autoris~ par Note de Servi 
ce NO 1374/MSAS-DGSP du 29 ao0t 1978, en qualit~ de 
Stomatologue. 

HOPITAL DE MAKELEKELE A BRAZZAVILLE 
M. DIANTETE (Lazare), M~decin de 4~me ~chelon, des cadres 

de la cat~gorie A, hi~ rarchie I, des services sociaux (Sant~ 
Publique), pr~c~demment en service dans les RR~gions sani 
tai res des Plateaux et mut~ par Note de Service NO 779/ 
MSAS du 19 mars 1979 au service de Sant~ de Brazzaville, ~ l'expiration de son cong~ administratif accord~ par arr~ 
t& NO 213/MSAS du 10 janvier 1980, en compl~ment d'ef 
fectif. . 

HOPITAL GENERAL DE BRAZZAVILLE 
Mme. MAYOULOU-NIAMBA n~e MOUNGOUNGA (Monique), 

M~decin Stagiaire de 4~me ~chelon, des cadres de -la cat~go 
rie A, hi~rarchie I, des services sociaux (Sant~ Publique), 
pi~c~demment en stage d' application obligatoi re autoris~ 
par Note de Service NO 1374/MSAS-DGSP du 29 ao~t 
1978, en complement d'effectif. 

Mme. ITOUA-NGAMPORO n~e OSSENGUET (Adele Philo 
m~ne) M~decin stagiaire de 4~me ~chelon, des cadres de 
la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services sociaux (Sant~ 
Publique), pr~c~demment en stage obligatoire autoris~ 
par Note de Service .N' 1476/MSAS-DGSP du 22 septem 
bre 1978, en compl~ment d'effectif. 

M. ITOUA-N'GAMPORO ASSORI (Francois), M~decin Sta 
· giaire, de 4~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie A, hi~ 

rarchie I, des services sociaux (Sant~ Publique), pr~c~dem 
ment en stage d' application obligatoire auto ris~ par Note de 
Service NO 1386/MSAS-DGSP du 2 septembre 1978, en 
compl~ment d'effectif. 

- M. MASSOUMOU (Paul), M~decin Stagiaire de 4~me ~chelon, 
des cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services so° 
ciaux (Sant~ Publique), pr~c~demment en stage d'applica 
tion obligatoire autoris~ par Note de Service N' 1374/ 
MSAS-DGSP du 20 aot 1978, en qualit~ de Stomatologue. 
La r~mun~ration des M~decins affect~s ~ l'H~pital G~n~ral 

de Brazzaville sera prise en charge par le Budget autonome de 
l'Hopital G~n~ral de Brazzaville qui est en outre redevable en 
vers le Tr~sor Congol ais pour la contribution de la constitution 
des droits ~ pension des int~ress~s. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages se 
ront d~livr~es aux Ayants-Droit et ~ventuellement a ieur fa 
mille au compte du Budget de l'~tat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service des int~ress~s. 

Par arr~t~ N 6675 du 7 septembre 1981, Mme. BASSIKI 
DILA n~e MIABANZILA (Germaine), de retour d'une forma 
tion en URSS, en instance d'int~gration et de nomination dans 
les cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I des Services Sociaux 
(Sant~ Publique), au grade d'in fmmi~ere Dipl~m~e d'Etat_sta 
giaire, indice 530, est mise ~ la disposition du Directeur de 
I'Hopital A. SIC~ de Pointe-Noire, R~gion du Kouilou, en com 
pl~ment d'effectif. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages se 
ront d~livr~es ~ l'int~ress~e et ~ventuellement ~ ses en fants 
au compte de Budget de l'Etat. 

Le pr~sent arr~t~prendra effet ~ compter de la date de 
prise de Service de l'int~ ress~e. 

, Par arr~t6 NO 6824 du 10 septembre 1981, Mademoiselle 
' MALEMBE {(H~l~ne), Infmi~re Dipl~m~e d'~tat stagiaire, des 
' cadres de la cat~gorie A, hi~rarchie I, des services sociaux (Sant~ 

Publique), est mise ~ la disposition du Directeur de I'H~pital G~ 
n~ ral de Brazzaville, en compl~ment d'ef fecti f. 

La r~mun~ration de l'int~ress~e sera prise en charge par le 
Budget autonome de I'H~pital G~n~ral de Brazzaville, qui sera 
en outre redevable envers le Tr~sor Public pour la constitution 
de la contribution des droits ~ pension de l'int~ress~e ~ compter 
du 1er janvier 1980. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ compter de la date de pri 
se de service de l'int~ress~e. ' 

Par arr~et& N' 6825 du 10 septembre 1981, Mademoiselle 
MAKESSI-MOUNDELE (Rose), Monitrice Sociale (Option) 
Pu~ricultrice) de 2~me ~chelon, d cadres de la cat~gorie C, 
hi~rarchie I des services sociaux (Sant~ Publique), en service au 
Service de Sant~ Maternelle et in fantile de Bacongo ~ Brazza 
ville, est mise ~ la disposition du M~decin-Chef du Service de 
Sant~ Maternelle et In fantile de Loubomo (~gion du Niari), en 
remplacement de Mme. SIASSIA BASSOUKILA (Pierrette), 
Monitrice Sociale mut~e. 

Mme. SIASSIA n~e BASSOUKILA (Pierrette), Monit rice 
Sociale (Option Pu~ricultrice) de 2~me ~chelon des cadres de 
la cat~gorie C, hi~rarchie I des Services Sociaux (Sant~ Publique) 
en service a Centre Hospitalier de Loubomo (R~gion du Niari), 
est mise ~ la disposition de la Direction des Services de Sat~ 
Maternelle et Infantile ~ Brazzaville, en remplacement num~ 
rique de MIle. MAKESSI-MOUNDELE ( Rosel, Monitrice Soci ale 
mut~e. 

Des r~quisitions de passage et de transport de bagages se 
ront d~livr~es ~ Mlle. MAKESSI-MOUNDELE (Rose) et ~ven 
tuellement ~ ses en fants au compte du Budget de l'~tat. 

Par arr~t~ NO 6826 du 10 septembre .931, Mme TENGO 
DJIMBI (C~lestine), In f mi~re Brevet~e, contractuelle de 1er 
~chelon de la cat~gorie E, ~chelle 12, pr~c~demment en service ~ 
l'hopital de Talangai ~ Brazzaville, est mise ~ la disposition du 
M~decin-Che f de Sant~ Scolai re de Brazzaville, en compl~ment 
d'effectif. 

Le pr~sent arr~t~ prendra effet ~ comp. t la date de pri 
se de service de l'int~ress~e. 7 

Par arr~t~ NO 6917 «u 11 septembre 1981, les agents de la 
Sant~ Publique, pr~c~demment en service dans les diff~rentes 
formations s aitai res re~oivent les affectations ci-apr~s : 
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SERVICE DE SANT~ DE BRAZZAVILLE 
(en compl~ment d'effectif) 

M. KENZO (Joseph), Agent Technique de 4~me ~chelon, des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des services soci aux 
(Sante Publique), pr~c~demment en service dans la R~gion 
Sanitai re du Kouilou, pour raison de Sant~. 

M. BIASSADILA (Andr~ H), Agent Technique Stagiaire, des 
cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des services soci ax 
(Sant~ Publique), pr~c~demment en service ~ /'/nf merie 
de Betou (R~gion de la Likouala). 

Mlle. IKESSI (Jos~phine), Fille de Salle Contractuelle de 2~me 
~chelon, de la cat~gorie G, ~chelle 18, pr~c~demment en 
service ~ I'hopital 31 JUILLET ~ Owando (~gion de la 
Cuvette). 

Mme. MAKONDO n~e OPITA (Marie Jos~e), Fille de Salle con 
tractuelle de 2~me ~chelon, de la cat~gorie G, ~chelle 18, 
pr~c~demment en service ~ l'h@pital 31 JUILLET ~ 
Owando (R~gion de la Cuvette). 

MIle. M'BOUALE (Marie Jeanne), Aide-Soignante Contractuelle 
de 2~me ~chelon, de la cat~ grie F, ~chelle 15, en instance 
de reclassement au grade d'Agent Technique, pr~c~dem 
ment en service dans la ~gion sanitai re de la Cuvette, pour 
de raison de Sat~. 

SERVICE DE SANTE SCOLAIRE DE BRAZZAVILLE 
M. EYALO (Charles), Infirmier Diplom~ d'~tat de 1er ~chelon, 

des cadres de la cat~gorie B, hi~rarchie I, des services so 
ciaux (Sant~ Publique), pr~c~demment en service dans la 
r~gion sanitaire de la Likouala, ~ l'expiration de son cong~ 
administratif accord~ par Attestation NO 2672/DGSP 
DSAF-SP 204 du 11 juillet 1979, pour raison de Sant~. 

Mlle. BILOUNGUIDI (Bernadette), Aide-Soignante contrac 
tuelle de 1er ~chelon, de la cat~gorie F, ~chelle 15, en ins 
tance de reclassement au grade d'Agent Technique, pr~c~ 
demment en service dans la rgion sanitai re de la Likouala, 
pour de raison de s ant~. 

MATERNITE BLANCHE GOMES A BRAZZAVILLE 
(en compl~ment d'e ffcti f) 

M. BALOSSA (Alphonse), Agent Technique de 1er ~chelon, 
des cadres de la cat~gorie C, hi~ rarchie I, des services so 
ciax . . (Sant~ Publique), pr~c~demment en 
service ~ I'H~pital 31 JUILLET ~ Owado (R~gion de la 
Cuvette), pour de raison de Sant~. 

SERVICE DE SANTE SCOLAIRE DU KOUILOU A 
POINTE-NOIRE 

(En compl~ment d'e ffecti f 
M. GUIE (C~lestin Albert), In frmier Diplm~ d'~tat Stagiai re, 

des cadres de la cat~gorie B, hi~rarhie I, des Services So 
ci aux (Sant~ Publique), pr~c~demment affect~ dans la r~ 
gion sanitai re de la Likou al a par Note de Service N° 5376/ 
DGSP-DSAF-SP-202 du 14 novembre 1979. 
SERVICE DE SANT~ DE LA REGION DU NIARI A 

LOUBOMO 
(en compl~ment d'e ffecti f) 

M. MAVOUNGOU-MAKOSSO (Jean), Infirmier Diplom~ 
d'~tat de 1er ~chelon, des cadres de la cat~gorie B, hi~ rar 
chie I, des services sociaux (Sant~ Publique), pr~c~dem 
ment en service au Secteu r Op~rationnel NO 7 ~ Djambal a 
(RR~gion des Plateaux). 

SERVICE DE SANTE DE BRAZZAVILLE 
(Pour servir~ /'Infirmerie de Linzolo ) 

Mle. M'POMBO (Georgine), Monit rice Sociale Stagiai re (Option 
Pu~ ricultrice) des cadres de la cat~gorie C, hi~rarchie I, des 
Se vices Sociaux (Sant~ Publique), pr~c~demment affect~e 

a dans la r~gion sanitaire des Plateaux par Note de Service NO 
495/MSAS-DGSA-DSAF-SP-202 du 24 mars 1980, en com 
pl~ment d'e ffecti f 

DIRECTION DE LA MEDECINE PREVENTIVE 
A BRAZZAVILLE 

(en complement d'e fectif) 

M. BOUMANDOUKI (Gilbert) In fmmier Diplom~ d'Etat de 
4~me ~chelon, des cadres de la cat~gorie B_hi~ rarchie I des 
services sociaux (Sant~ publique), en instance de recias 
sement a grade d'Assistant Sanitaire (Option -Sant~ 
publique), pr~c~demment en service a Secteur Op~ra 
tionnel no 3 ~ Makoua (R~gion de la Cuvette). 

HOPITAL GEN~RAL DE BRAZZAVILLE 
M. ITOUA-LAMBOCKO (Barth~l~my) Agent Technique 

Contractuel de 3~me ~chelon de la cat~ grie D ~chelle 11 
pr~c~demment en service ~ l'Hopital G~n~r al de Brazzaville, 
a ffect~ dans la r~gion sanitaire de laCuvette. 
Des r~quisitions de passage et de transport de bagages se 

ront d~livr~es aux ayants droits et ~ventuellement a leur fa 
mille au compte du budget de l'Etat. 

Le pr~sent arr~t~ prendra efet ~ compter de la date de pri 
se de service des int~ ress~s. . 

Par arr~t~ N 6918 du 11 Septembre 1981, M. MEY A 
(Elie Ignace) Secr~tai re Comptable de 2~me ~chelon des cadres 
de la cat~gorie C, hi~rarchie I des services administratifs de la 

Sant~, pr~c~demment en service ~ l'antenne de M~decine tra 
ditionnelle, est mis ~ la disposition de Secr~taire G~n~ral ~ la 
Sant~. 

Le pr~sent arr~t~ prend efet a compter de la date de pri 
se de service de l'int~ rss~. 

MINISTERE DE LA JUSTICE, GARDE 
DESSCEAUX 

Actes en abr~g~ 

Personnel 

Tableau d' av ancement 

Par arr~t~ NO 6722 du 8 septembre 1981, M. ATIPO 
(Daniel), Greffier en Chef de 2~me classe 4~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie II du Services Judiciai re, en 
service au Tribunal de Grande Instance de Brazzaville, est inscrit 
au tableau d' avancement ~ deux ans au titre de l'ann~e 1977, 
pour le 5~me ~chelon de son grade. 

PROMOTION 

RECTIFICATIF NO 6443/MJ-SGJ-DSAF du 4 septembre 1981, ~ l'arr~t~ NO 2783/M4-SG4-DSAF du 28 mai 1981, portant 
~levation d'~chelon des Magistrats. 

Au lieu de: 
Sont promus au 3~me ~chelon de leur grade, indice 1190, 

les Magistrats de 2~me grade, 2~me groupe, 2~me ~che·lon, dont 
les noms suivent : · .. 
Mme DIATOULOU (Henriette), pour compter du 30 ju in 198O; 
MM. OLANDZOBO-EKOBIYOA (Jean-Marie); 

SAMORY (Ana~l-Bernard), pour compter du 13 juillet 
1980; 
KAMANGO (Andr~), pour compter du 1er septembre 
1980. 

Lire: 
(nouveau) -M. KAMANGO (Andr~), Magistrat. de 2Zeme 

grade, 2~me groupe, 1er ~chelon, en service au T ribunal de 
Grande Instance de Pointe-Noire, est promu au 2~nne ~chelon 
de son grade, indice 1010 pour compter du 1er septembre 
1980. 
i.e reste sans changement. 
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Par arr@t~.- NO 6723 du 8 septembre 1981, M. ATIPO 
(Daniel), Gr ffier en Chef de 2~me classe, 4~me ~chelon des ca 
dres de la cat~gorie A, hi~rarchie ll de; Service Judiciai re, en ser 
vice au Tribunal de Grande Instance de Brazzaville, est promu 
au 5~me ~chelon de son grade a titre de l'ann~e 1977, pour 
compter du 15 juillet 1977. 

Le pr~sent arr~t~ prendra ef ft du point de vue de l'ancien 
net~ pour compter de la date ci-dessus indiqu~e et du point de 
vue de la solde pour compter du 17 f~vrier 1978, date de signa 
ture de l'arr~t~ portant int~gration de l'int~ ress~ dans lgcadres 
du Service Judiciaire. 

-------- ·.-o0o--------- 

PROPRI~TE MINIERE, FORETS, DOMAINES ET 
CONSERVATION DE LA PROPRI~T~ FONCIERE 

Les Plans et cahiers des charges des concessions mini~ res, 
foresti~res, urbaines et rrales en cours de demande ou d'attri 

. bution et fasat l'objet d'insertion au Journal offciel, sont te 
nus ~ la disposition du public dans les bureaux des servi ces int~ 
ress~s du Gouvernement de la R~publique Populaire du Congo 
ou des circonscriptions administratives (R~gion et Districts). 

SERVICE FORESTIER 

RETOUR AUX DOMAINES 

Par arr~t~ NO 6245 du 1erseptembre 1981, est prononc~ le 
retour aux domaines par anticipation du P.T.E. N 608, attribu~ 
~ la C.B.M. 

Par arr~t6 NO 6271 du 1erseptembre 1981, est prononc~ le 
retour aux domaines par abandon du contrat d'exploitation fo 
resti~re NO 3/FF de feu KITOKO (Daniel), approuv~ par arr~t~ 
NO 4572/MER du 6 ao~t 1976. 

Par arr ~et~ NO 6272 du 1er septembre 1981, est prononc~ le 
retour aux domaines par anticipation du PTE 624, attribu~ ~ 
LELO TCHIVANGA (Antoine). ' 

Par arret& NO 6273 du 1er septembre 1981, est prononc~ le 
retour aux domaines par anticipation des anciens permis attri- 
bu~s ~ la C.I.B. 

P.T.E. NO 288 de 10.000 ha 
P.I. NO8 de 35.000 ha. 

--0llo- 
SE RVICE DES MINES 

Auto risation d' Exploitation 

Par arr@t6 NO 6332/MME-SGMME-DM du 2 septembre 
1981 la SOCIET~ DE REPRESENTATION COMMERCIALE 
ET DE COURTAGE INTERNATIONALE (SO.RE.C.C.I.) do 
micili~e au Village Travers-Banc ~ Mindouli -- District de Min 

douli -- R~gion du Pool, est autoris~e ~ exploiter pour une p~ 
riode de 5 ans renouvelable, ~ compter de la date de signature 
du pr~sent AVIS, une carri~re de Pierre (Ballast) situ~e au P.K. 
349.300 du CFCO et ~ 4 Kilometres de la Gare Loulombo (ex 
Dechavannes) dans le District de Mindouli -- R~gion du Pool. 

DOMAINES 

Par arr~t~ NO 6546 du 5 septembre 1981 sont et demeu 
rent reconstitu~s ~ titre d~finiti f les limites de la propri~t~ sise 
section L et appartenant ~ M. GRIESBAUM (Charles), apres 
morcellement des Titres Fonciers 1396, parcelle 65. et 2959, 
parcelle 66 pour cr~~er les parcelles 122- (817 m2) et 123 (373 
m2) group~es en une propri~t~ de 1190 m2 de superficie ~ 
Brazzaville.  

M. GRIESBAUM (Charles) sera tenu pour la ci rconstance 
de verser ~ la caisse du Receveur de l'Enregistrement, des Do 
maines et du Timbre a Brazzaville la somme forfaitaire de 
500.000 F. au titre de redevance domaniale. 

Le Conservateur de la Propri~t~ Fonci~re de Brazzaville 
proc~dera ~ la cr~ation et aux inscriptions requises sur les titres 
correspondants. 

Par arr~t~ NO 6547 du 5 septembre 1981, est et demeure 
auto ris~e la reconstitution l~gale et le morcellement logique des 
Titres Fonciers ci-apr~s : 

1/-- Titre FoncierN 1398 : 
- Propri~t~ Ex. BRRUNEAU (Jacqu~line),devenue prop ri~t~ de 
I'~tat aux termes des dispositions de la loi NO.95/75 du 7 ao~t 
1975. 

2/-- Titre Foncier N 2959 : 
. -- Propri~t~ appartenant aux h~ritiers Toumiers CONTIGUE au 
Titre Foncier NO 1398 dont une partie parcelle NO 123 avait ~t~ 
ced~e ~ M. GRIESBAUM, aux termes d'une convention pass~e ~ 
Brazzaville entre Mme BRUNEAU (Jacqu~line) Mandatai re des 
h~ritiers TOURNIERS et M. GRIESBAUM en date du....... 
dont la transcription non encore itablie le sera au cours de la 
pr~sente proc~dure. ' 

Le Conservateur de la P ropri~t~ Fonci~re de Brazzaville pro 
c~dera ~ la cr~ation et ax inscriptions r~quises sur les Titres 
correspondants. 

Par arr~t~ N 6548 du 5 septembre 1981, est cr~~ cir cons 
tanciellement et ~ titre exceptionnel aprs morcellement des 
Titres-Fonciers 1348 et 2959, une servitude de passage formant 
une bande de terrain de 159 m2, a prelever d'office sur le Titre 
Foncier 1398 occasionnant aprs la reconstitution des limites l~ 
gales du Terrain de la parcelle NO 65 ca Titre-Foncier 2959, la 
cr~ation automatique de la parcelle NO 122 ~ rattacher pour la 
circonstance au NO 123 afin que d~sormais, le Propri~taire de la 
parcelle NO 123, puisse librement jouir de la facult~ d' acc~s ~ 
son domicile. 

Le Conservateur de la Propri~t~ Fonci~re de Brazzaville pro 
c~dera ~ la cr~ation et aux inscriptions requises sur les Titres 
correspond ants. 

----------000---------- 
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